
';~;:~.:',
'./t:> V ' 

' .. ' . , 

,,·,"{S- :j1...
ANN'ÉE';?" '> ••~ • '.:• 

'\ . 

.-: 17ème 

'N°' ,'/78 N°' 1/78: ., 

", 1 Nzero 1 Janvier 

unu MWE -IBIKORWA - AMA/AMBERt 

P'M)I .Ap••4'#W6"M4~f ."1'...'....'_ •• AU 

• 

l , 

'[KINYAMAI{URU C'lBiIEGEKWA 
MU 

BURUNDI 

~I'BIRIMWOJ 
} !, 

A. - IbitcgetslVe na Lcta. 

',\ ltallki- -n'inomero lmpapllro 

! . 
'I~ 23 mars 1971. - N° 1/10.

1/ ' .. 
.~,' 

Décret:loi \ portant rachat d 'usines à café ........ . 3 . 


28juin 1977. N° 630/137. ' 


Ordonnance ministérielle portant classification 

générale des emplois ............... H' ... .. 3
.......... 


28 juin 1977. N° 630/138. 

Ordonn~nè~ ministérielle portant fixation des 
. '.'salaires minima par catégorie professionnelle ... 5' 

(;~Ajui~)~~7. N 0IOO/64. ' 
~, "~.~ 

5 ' 

!\'.\ 

· notation 

.' 

..Décret portant statut de la fonction publique ... 

,3 août 1917. N° 590/161. 

Ordonnance ministérielle portant mesures d'exé· 
· cution du statut des fonctionnaires en matière de 

....................... ,... ......... ............ 19 

.août 1977. - N° 590/325. 

· Circulaire 25......... H .............. ,.................. 


3 janvier 1978. _N° 590/1. 

BUllETIN OffiCIEl 
DU 

BURUNDI 


'SOMMAIRE 

A. - ActeS du Gouvernement. 

Dales el Il Os Pages 

Ordonnance portant mesure d'exécution 'd~ ·sta~ .. 
tut de la fonction publique en ce qui concerne 
la chambre de recours ... , ......................... ~ •.•. 26 

2,4 janvier 1978. - N° 590/31. 

Dtcision'portant désignation des membres de la 
chambre de recours de la fonction publique' ...... ' 29 

8juillet 1977. - N'llOO /73. 

Déciet portant cad~e" des organismes p!,-rasta~ 
taux " ............... ::..............................: ... 30 

~_:,:~.. ::1; <~ :. ~?, • ! ..• ',t . ~ ~ , '. . 

;.l S)ùilleJ1977~ - N° 520/153. ' 

Ordonnance fixant les barèmes des traitements et 
indemnités des membres des forces armées ...... 

c' 
37 

5 ao(it 1977 ..~ N° 520/164. 

Ordonnance ministérielle portant modification 
des barème: des traitements et indemnités des 
membres des forces armées ........................ 41 

13 octobre 1977. N° 100/99. 



6 

-~ 

• 


.... ",;':.1:
20 octobre 1977. - 540/204.. : 

Ordonnance ministérielle portant règlement 
d'ordre int6rieur du conseil d'administration de 
la Caisse d'Epargne du BURUNDI... ............. 47 

27 octobre 1977. -. N° 540/210. 

Ordonnance ministérielle accordant la garantie 
de l'Etat à l'ouvcrture d'un crédit de trente mil
lions de francs Burundi (30.000.000. F BU) 
contracté par l'Universtié du Burundi auprès 
de la Banque de la République ... .................. 48 

17 novembre 1977. - N° 550/224. 

Ordonnance ministérielle portant création d'un 
service d'agence de voyage dénommée «Burundi 
traveJ agcncy» (Burunditour) ... ...... ............ 48 

5 décembre 1977. -- N° 100fl08. 

Décret portant création du département de 
l'artisanat au Ivrinistèrc de la Géologie, des Mi
neset de l'Jndustrie ................................. 50 

5 décembre 1977. - N° 100/109. 

Décret portant organisation des service de 
l'Administration du Ministère des transports 
et de l'Aéronautique .. : .............................. 50 

5 décembre 1977. - N°l 00 /110. 

Décret érigeant Air-Burundi en établissement 
public ................................................... 51 

13 décembre 1977. - N° 1/35. 

Décret-loi portant ratification de l'accord de 
prêt 0 ° 105 entre la République du Burundi et le 
fonds Koweitien pour le développement écono
mique arabe 55 

13 décembre 1977. - N°l 136. 

Décret-loi portant ratification de l'accord por
tant création de l'organisation pour l'amena
gement et le développement du Bassin de la Ka
gera ................................................. .. 56 

19 décembre 1977. -- N°1/37. 

Décret-loi portanf ratification de l'accord 
général de coopération entre le Gouvernement 
de la République du Burundi et le Gouverne
ment de la Rél1-uhliQj.le socialist~~~_Roumanie... 57 

Décret~loi portant modification du code' pénale' 

et du code de procédure pénale pour renforcer 

la 1utte contre la criminalité ....................... . 


30 décembre 1977. - N° 1/39. "1 
Décret-loi ~ortant ratification de l'accord de 
crédit de développement nO 731 - DU "signé le 
10 septembre 1977 entre la République du. Du
rundi et l'Association internationale de dévelop
pement ............................................... . 

5 janvier 1978; _::.. N° 740 /2. 

Ordonnance ministérielle portant modification 

de l'ordonnance ministérielle nO 064/98 du 15 

juillet 1969 portant création d'une taxe rému

nératoire pour les pa~sagers s'crTlbarquant à 

bord d'UD avion à destination de J'étranger (

5jailvier 1978. - N° 560/3. 

Ordonnance ministërielle portant modification 

de l'ordonnance 560/67 du 31 mai 1976 relative 

au ressort et siège des tribunaux de province et 

de résidence ........................................ .. 


6janvÎer 1977.... N° 710/4. 

Ordonnance ministérielle relative au retour au 
domaine de l'Etat de la parcelle nO 17968 d'une 
propriété foncière située à Kigwena ............. .. 


16 janvier 1978. - N° 1/2. 

Décret-loi portant prOlongation des opérations 

de la liquidation d'ordonnancement et de paic

ment pour les dépenses régulièrement engagées 

au 31 décembre 1977 pour budgets extraordi
naire et d'investissements 1976 et 1977 ........... . 


16janvier 1978 - N° 740{6. 

. Ordonnance ministérielle portant modlficatior. 
de J'ordonnance ministérielle nO 060{88 du Il 
juin 1971 sur la standardisation du charroi de 
l'administration ................................... . 
 J 
19jaovierI978. - N° 0029/78. 

Décision déchargeant de leur3 fonctions les 
membres du Bureau du Parti ................... .. 


\\ 

-


http:R�l1-uhliQj.le


l 

• 


""', ') , 

J 

, 
~-'"" j " 

....,~: 

'\ 

,,)\ 

.If!"" ... 
... T 

17 ème ANNEE - N Q 1 ;1'UMWAKA WA 17 - N v 1 /78 
no 1 /7fi 

1 janvier 1 Nzero 1978 

CL. 

A. - ACTES DU GOUVERNEMENT 

Décret-Loi n" 1 Il () du 23 mars 1977 pottUl1t rachat 
d'usines à café-

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n () 1 1186 du 26 novembre 
1916 portant organisation des pouvoirs législatif et 
réglementaire ; 

Revu l'ordonnance ministérielle N° 560/91 
du 19 juin 19'14 portant réquisition des Usines à 
à café UNICAFE, CEDUCA ct lNDURUNDl 

Attendu qu'li importe pour le développement 
économique du Pays que l'Btat puisse assurer di
rectement l'exploitation des principales usine:: à 
café du Burundi 

Sur rapport du Ministre de la Géologie, des 
Mines et de l'Industrie et avb conforme du Conseil 
dcs Ministres, 

Décrète 

Art. L 

Les usines à café, CEDUCA, I.C.B., INDU
RUNDI et UNICAFE jugées en bon état de fonc· 
tionnement sont rachetées à leurs propriétaires 
respectifs par l'Etat du Burundi. 

En ce qui concerne les usines CEDUCA, IN
DURUNDI et UNICAFE, le rachat prend effet 
à compter de la réquisition opérée le 19 juin 1974, 

Arl. 2, 

Le prix de rachat de chacune des usines visées 
à l'article 1 sera fixé par le Ministre ayant l'Indus
trie dans ses attributions, sur avis d'une commis
sion d'experts, dont la composition et la procédure 
sera déterminée par ordonnance conjointe du Mi
nistre ayant les finances dans ses attributions et 
du Minislre ayant l'Industrie dans ses attributions. 

L'évaluation du prix sera faite à la date d'effet 

Ordonnance ministérielle ri 0 630/[37 du 281 juin 17 
portant classification générale des emplois. 

Le Ministre des Affaires Sociales 

et du Travail, 


du rachat, compte tenu de tous les éléments devant 
figurer au bilan. 

Art. 3. 

L'Etat reprend à sa charge les droit~ et obliga
tions résultant des contrats en cours tant en ce qui 
concerne le personnel que la cliènt61e et les four
nisseurs. 

Art. 4. 

Ordonnance ministérielle nO 560/97 du 19 
juin 1974, susvisée, est abrogée. 

Art. 5. 

Le Ministre ayant l'Industrie dans ses attri 
butions et le Ministre ayant les Finances dans ses 
attributions sont chargés, chacun en cc qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret-loi qui 
entre eIl viguer le jour de sa sigunature. 

FaÎt à Bujumbura, le 23 mars 1977. 

Jean-Eaptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la RépubiIq ue, 

Le Premier MinÎstre et Ministre du Plan, 

Edouard NZAMBIMANA, 
Lieutenant-Colonel, 

Le Ministre de l'Economie 
et des Fi (lances, 

Dominique SHIRAMANGA. 

Le Ministre de la Géologie, 
des Mines ct de l'Industrie, 

Gaspard-Emery KARENZO. 

Vu et scellé du Sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 

Jean-Baptiste MANWANGARl. 

Vu le décret-loi n" III 86 du 26 novembre 1971 
portant organisation des pouvoirs législatif et ré
glementaire ; 

Vu l'arrêté-loi nO 001/31 du 2- juin 1966 por
tant Code du Travail spécialement en ses articles 
66, 162, b, 163, b, 26!, 315 ct 228 ; 

1 
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nc l'avis du Conseil National du Travail émis 
e\~ntt~j. séances du 10 février au 21 avril 1977, 

Ot..:isse._o· 
tionw Ordonne 

Art. l' 

On entend par « hiérarchie professionnelle » 
ou « classification professionnelle» l'ensemble des 
catégories et sous catégories dans lesquelles se trou
vent classés les travailleurs. 

La classification professionnelle a pour but de 
classer les emplois cn tenant compte uniquement 
des capacités propres aux travailleurs. 

Quelle que soit la manière dont il yest parvenu 
(formation scolaire ou expérience acquise par l'ex· 
ercice du métier) le travailleur qui occupe un emploi 
doit pouvoir satisfaire aux exigences de l'emploi 
énumérées par la c1aslIification générale faisant 
l'objet de l'annexe 1 à la présente ordonnance. 

Art. 2. 

La classification professionnelle est faite au 
momt:nt de l'embauchage du travailleur, d'un com
mun accord cntre ce dernier et son employeur. Elle 
s'effectue sur base de la classification générale an
nexée à la présente ordonnance. 

Art. 3. 

La classification professionnelle du travailleur 
déjà en activité est déterminée en fonction de l'em· 
ploi qu'il occupe réellemelît au sein de l'entreprise 
et sur base de la classification générale annexée à 
la présente ordonnance quels que soient les critères 
antérieurement fixés par l'entreprise. 

Art. 4. 

La classification des emplois ne figurallt pas 
à l'annexe l sera faite compte tenu des classifica
tions prévues pour les postes les plus voisins. 

La classification générale figllrant à l'annexe 1 
servira également de cadre aux classifiactions pro, 
fessionnelles fixées par les conventions collectives 
du travail. 

Art. 5. 

Le travailleur habituellement affecté à des 
travaux relevant de catégories différentes aura la 
garantie du salaire minimum de la catégorie corres
pondant à la qualification la plus élevée qu'il est 
appelé à metttre en œuvre dans son travail. 

Art. 6. 

En cas de contestation, le différend peut être 
porté devant l'inspecteur du travail du resssort ou 
à défaut devant le Gouverneur de province ou son 
délégué. 

L'autorité saiSie procède à une enquête aux 
fins de déterminer la nature exacte des fonctions 
effectivement exercées par le travailleur ct notifie 
ses conclusions aux parties. 

En cas d'accord l'inspecteur du travail, le Gou
verneur ou son délégué rédige U11 procès-verbal de 
ce dernier en triple exemplaire. Il en remet un au 
travailleur. un autre à l'employeur et conserve un 
exemplaire dans ses archives. 

S'il est attribué un nouveau classement au tra
vailleur, l'accord indiquera la date de sa prise d'ef· 
feL 

En Cas de désaccord la qualification réelle du 
travailleur sera appréciée par le Tribunal du travail 
sous le contrôle de la Cour de cassation. 

Art. 7. 

Le classement du travailleur est indiqué 
a) sur le contrat, 
b) sur le registre d'employeur dans les entreprises 
c) sur le bulletin de paie, 
d) sur le certificat du travail. 

Art. 8. 

Le salaire minimum garanti des travailleurs 
appal'te.ûant aux différents groupes et catégories 
professionnelles sera fixé par ordonnance du Mi
nistre du travail et des affaires sociales prise aprè~ 
consultation du Conseil National du Travail. 

Art. 9. 

La classification des travailleurs en catégories 
ct sous catégories conformément aux dispositions 
de la présente ordonnance ne peut avoir pour effet 
de diminuer les avantages légaux ou conventionnels 
accordés aux travailleurs antérieurement. 

Art. 10. 

Les ·infractions aux dispo~itions des littéras a 
et d de l'article 1 de la présente ordonnance seront 
punies des peines prévues respectivement aux arti. 
cles 310 et 313 du Code du travail. 

Los infractions aux autres dispositions de la 
présente ordonnance seront punies des peines pré
vues à l'al'tîclee 315 du Code du travail. 

Art. 11. 

Les inspecteurs et les contrôleurs du travail 
sont chargés de l'application de la présente ordo
nance qui entre cn viguer à dater du 1er juillert 1977. 

Fait à Bujumbura, le 28 juin 1977. 

Joseph NZEYIMANA. 
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Ordonnance ministérielle n" 630 /138 portant fixa
tion des salaires minima par catégorie professionnelle. 

Le Ministre des Affaires Sociales 

et du Travail, 


Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et ré
réglementaire ; 

Vu l'arrêté.loi nO 001/31 du 2 JUin 1966 por· 
tant code du travail spécialement en ses articles 66, 
ct, 262 ; 315 et 328 ; 

Vu l'avis du conseil national du travail émis 
en ses sécances du 10 février au 21 avril 1977, 

• 

ANNEXE r: BAREMES DES SALAIRES MINIMA 

CATEGORIE : ECHELON : SALAIRE MIN. 

: 1. Ordinaire : SMfG 

Manœuvre : 2. Lourd : S MI G T 10 % 
: 3. Spécialisé : 1 JO frs, par jour 

..,... Il : 1. : 160frs. par jour 

Travailleur : 2. : 190fr5. par jour 

:'0 
semi -q ualifié : 3, : 21Ofr8. par jour 

III :1. : 260fr8. par jour 
Travailleur 

qualifié : 2, : 310fr3. par jour 

V 
IV 
Travailleur 
hautement 
qualifié 12.500frs. parmois 

Décret fi (} 100/64 du 30 juin 1977 portant statut de 
la fonction publique. 

Le Président de la République, 

Vu l'acte de proclamation de la Deuxième Ré
publique, 

Vu le décret - loi n° 1 /186 du 26 novembre 
1976 portant organisation des pouvoirs législatif 
et réglementaire, 

5 B.O.B, 1101/78 

Ordonne 

Art. 1. 

Les salaires minima par catégorie profession
nelles sont fixés conformé
présente ordonnance. 

ment à J'annexe l de la 

Art. 2. 

Les infractions aux dispositions de la présente 
ordonnance seront punies des peines prévues à 
l'article 315 du code du travail. 

Art. 3. 

Les inspecteurs et les contrôleurs du travail 
sont chargés de l'application de la présente ordon
nance qui entre en viguer il dater du 1er juillet 1977. 

Fait il Bujumbura, le 28 juin 1977. 

Joseph NZEYIMANA. 
1 

V 
Agents de ; A. Agents de maîtrises 

maîtrises et assimilés : 18.000frs. par mGi~ 

VI 
CADRES 

: B. Assim
: a. 

: b. 

ilès 

: 25.000I'rs.par mois 

Le taux mini mum d'indemnité de logement est fixé 

comme suit 
Catégorie 1 300frs. par mois 
Catégorie II GOOfrs. par mois 
Catégorie III 1.000rrs. par mois 
Catégorie IV 1.500fr5. par mois 
Catégorie V 6.000fr5. par mois 
Catégorie VI JO.OOOrrs. par mois 

Le taux minimum des allocations familiales est 
invariablement fixé pour toutes les catégories à 300frs. 
pour la femme et 150fr5. par enfant. 

ft 

Revu le décret-loi n° 1{6 ! du G août 1969 
relatif aux principes généraux de la Fonction Publi 
que, 

Revu le décret présidentiel nO 1 /62 du 6 août 
1969 portant statut des fonctionnaires de la Répu
blique, 

Revu le décret présidentiel n° 001/83 du 
29 août 1967 portant assimilation aux enseignements 
officiels des membres du personnel de l'Enseigne
ment Subventionné, 
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Sur le rapport du Ministre de la Fonction Pu
blique et après avl~ conforme du Cor,seil des Minis
tres, 

Décrète : 

CHAPI.TdE 1 Dispositior.s ~énéralcs 

Art. 1. 

Le présent statut s'applique il toute personne 
nommée comme titulaire ou stagiaire d'un emploi 
permanent des cadres des administrations publiques 
du Burundi, des services extérieurs de l'Etat et des 
établissements publics burundais, à moins que l'acte 
instituant ces établissements n'en dispose autre
ment. 

U ne s'applique ni aux mandataires politiques, 
ni aux magistrats, ni aux membres des force$ Ar
mées, ni aux perrsonnels de la pelice judiciaire des 
Parquets. 

Art. 2. 

Les emplois permanents de la Fonction Publi
que sont déterminés par ordonnance du Minbtre 
de la Fonction Publiquc, sur rapport du Ministre 
ayant autorité sur le fonctionnaire exerçant t'enlploi. 

Art. 3. 

Les emplois permanents de la fonction publi 
que sont répartis en tros catégories 

la catégorie de direction comprenanl ceux qui 
assument la haute direction des administrations et 
coordonnent, à l'échelon le plus élevé, leurs activi
tés 

la catégorie de colla boration comprenant ceux 
qui assistent dircctement le r:ersonllel de direction, 
soit en contrôlant l'exécution de ses ordres, soit Cil 

accomplissant pour son compte des travaux de 
recherche, d'étude. de conception ou de mise en 
œuvre technique ou spécialisée 

la catégorie d'exécution comprenant ceux qui 
accomplissent les tâches de simple exécution. 

Des emplois supérieurs peuvent être classés 
hors catégorie 

Art. 4. 

Les emplois permanents de la fonction publi 
que sont répartis en grades à J'intérieur de chacune 
des trois catégories. 

La liste des emplois, la terminologie des grades, 
leur position hiérarchique ainsi que les diplôme ou 
certificats exigibles pour le recrutements aux diffé
rents grades sont déterminés pour chacun des ca
dres selon les tableaux et condition fixés par ordon

nance conjointe du Ministre de la Fonction Publi 
que e, du Ministre ayant l'autorité sur les cadres. 

Art. 5. 

Il est pourvu aux emplois non permanents des 
adminÎstrations et services publics par engagements 
sous contrat dans les conditions du droit commun 
du travail, par les Ministres intéresst!s ou leurs dé
légués dans la limite des crédits disponibles. 

Art. 6. 

Normalement le fonctionn;,ire exerce la ronc
to' n correspondant à son emploi ct son grade hié
rarchique. Il peut toutefois, pour les besoins de 
service, être Chargé d'une fonctÎon inférieure ou 
supérieure, ou de fonctions acces~oires. La subordi
nation hiérarchique est attachée il la fonction. 

Art. 1. 

En cas d'absence ou de pénurie de candidats 
barundi, des étrangers peuvent être engagés par 
contrat par le Ministre ayant le recreutemenl dans 
ses attributiolls, ou son délégué, pour aulanl qu'ils 
remplisr,ent les conditions fixées aux points 3 à 7 de 
l'article 13. Les intéressés sont soumis aux dispo
sitions du présent statut. y compris celles relatives 
à l'avancement de grade ; leur contraI doit toute
fois prévoir une clause permettant le réüliation de 
l'engagemet moyennant préavis. Ils sont nommés 
« agents complémentaires» ct chargés de la fonc
tion du grade statutaire. 

Art. 8. 

Les fonctionnaires publics ont pour devoirs 
principaux : 
de veiller à la sauvegarde des intérêts de la Ré
publique 
d'accomplir leur tâche avec cOllscience, appli 
cation et courage 
d'exécuter exactement les ordres de leurs supé
rieurs et de s'entraider dans l'intérêt du service ; 
d'user de courtoisie et politesse dans leur rap
ports avec le public, les supérieurs, les collègues 
ct les subordonnés 
cl 'évi ter dans leur vie privée comlUe dans le ser
vice, tout ce qui est contraire à l'honneur, la 
dignité, l'exemplarité et la confiance qui s'at 
Liche à leurs fonctions. Tout fonctionnaire 
ayant une responsabilité hiérarChique est tenu de 
sanctionner ou de provoquer la sanction des 
abus, négligences ou infractions commis dans le 
cadre du service ou à l'occasion du service. 

Art. 9. 

II est interdit à tout fonctionnaire d'exercer, 



, . 

à titre professionnel, une activité privée lucrative 
de quelque nature que ce soit. ]J lui est interdit 
d'avoir par lui.même ou par personne interposée, 
dans une entre;>rise soumise au contrôle de SOI1 
administration ou service, ou en relation avec son 
administration ou service, des intérêts de nature à 
compromettre son indépendance. 

Art. 10. 

Tout fonctionnaire, quel que soit son rang 
dans la hiérarchie est responsable de l'exécution 
des tâches qui lui sont confiées. Tout fonctionnaire 
exerçant une autorité est responsable de l'exercice 
de celte délégation. 11 n'est dégagé d'aucune des 
responsabilités qui lui incombent pur la responsa
bilité propre de ses subordonnés. 

Art. Il. 

Sans préjudice des dispositions de l'article 73 
du Code Pénal rdatives au secret professionnel, 
tout fonctiollnaire est lié par l'obligation de discré
tion professionnelle pour tout ce qui concerne les 
faits et infonn...tions dont il a connaissance dans l'e· 
xercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctiolls. 
Le fonctionnaire ne peut être délié de cette obliga
tion que pour témoigner Cil justice. 

Art. 12. 

Toute faute commise par un fonctionnaire 
dans l'exercice ou à J'occasion de l'exercice de ses 
fonctions J'expose à une sanction disciplinaire, 
sans préjUdice, le cas échéant, des sanctions péuales. 

Si la faute du fonctionnaire cause un dommage 
à un tiers, l'Etal couvre l'éventuelle responsabilité 
personnelle de ce fonctionnaire, poursuivi à la r~' 
quête du tiers victime. 

Si la faute lourde du fonctionnaire porte pré
judice à l'Etat le fonctionnaire en doit réparation 
dans les limites fixées par l'autorité saisie de l'ac
tion disciplinaire en tenant compte de la gravité de 
la faute et des ressources du fonctionnaire. La dé· 
cision mettant cette réparation à la charge du fonc
tionnaire fautif peut être déférée à la juridication 
compétente selon le droit commun des recours con· 
tentieux. 

CHAPITRE II DU RRCRUTEMENT 

Art. 13. 

Nul ne peut être nommé fonctionnaire 

1 0 S'il n'est de nationalité burundaise 

2 0 S'il a été condamné, sauf pour infractions non 
intentionnelIeb, à une peine égale ou ~upérieurc 
à six mois de servitude pénale sans sursis, ou à 

7 	 n.O.B. If' 1 /18 

une peine avec sursis supérieure à un al1 de 
servitude pénale, ou à plusieurs peines, avec 
ou sans sursis, dont le total excède un an de 
servitude pénale 

3 0 	 S'il ne justifie d'une bonne conduite, vic et 
mœurs 

4 0 S'i1 ne remplit pilS les conditions d'â.ge fixées 
pour l'emploi auquel il postule; 

$0 	S'il ne justifie des diplômes, brevets ou certifi
cats exigés pour l'emploi et le grade auquel le 
recrutement doit s'effectuer 

6 0 	 S'il ne remplit les conditions d'aptitude physi
que exigées pour l'ex.ercice de sa fonction, con
ditions recOnnu~s par un médecÎn du Gouv.::rne
ment ou un médecin ilbréé par le Gourverne
ment, 

Art. 14. 

Le recrutement est effectué à la demande du 
Ministre intéressé par le Ministre de la Fonction 
Publique. Ce dernÎer publie les appels aux candi
dats en précisant la nature et le nombre des emplois 
à pourvoir, le traitement qui y corre~pond ; les 
conditions partculières d'âge, de santé, de diplô
mes ou de pratique exigées des candidats. 

L'en&agement peut être subordonné à la réus
sile d'une épreuve qui peut prendre la forme d'un 
concours, dont les modalités sont fix.ées par ordon
nance conjointe du MinÎstre intéressé et du Minisrte 
de la FOllcton Publique. 

Art. 15. 

Une commission de recrutement cst créé auprès 
du Ministère de la Fonction Publique. Elle prend 
connaissance des dossiers de candidature, vérine 
la valeur des titres présentés par les candidats et 
se prononce sur la recevabilité des candidatures. 

Elle est présidée par le délégué du Ministre de 
la Fonction l'ublique et est composée des représen
tants du Premier Ministre, du Ministre de l'Edu
cation Nationale, du Ministre des Finances et d'un 
délégué de l'Union des Travailleurs du Burundi. 

Art. 16. 

Les candidats retenus par la Commission de 
recrutement sont nommés dans la limite des emplois 
à pourvoir : 

par décret du Président de la Républiq ue cn 
ce qui concerne les emplois de la catégorie de 
direction ; 
par ordonnance conjointe du Ministre intéressé 
et du Ministre de la Fonction Publique en ce 
qui concerne les emplois des autres catégories. 

Aucune nomination ne peut avoir lieu que dans 
la limite des cadres organiques et budgétaires fixés 
annuellement par la loi de Finances. 
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Art. 17. 

Les décisions portant nominations, avance
ments de grade ou promotions de catégories. ces
sations définitives de ronctions sont publiées au 
D.O.B. 

Art. 18. 

Lors de sa prise de fonction le fonctionnaire 
prête serment de ndelité au Présient de la Républi
que, par un acte écrit. 

Art. 19. 

Lorsque la date de prise de l'onction n'est pas 
précisée par la décision de nomination elle Cst 
fixée et notifiée par le Ministre intéressé ou son 
délégué tant au nouveau fonctionnaire qLl'au Mi
nistre de la Fonction Publiquc. 

Art. 20. 

L'ancienneté du fonctionnaire dans le grade 
de recrutement prend cours à la date de sa prise 
de fonction mentionn.!e sur son acte d'engagement. 

Art. 21. 

Tout nouveau fonctionnaire ne peut être titut
larisé dans son emploi qu'après l'accomplissement 
d'un stage probatoire. La durée de ce stage est de 
deux ans pour toutes les catégories. Cettte durée 
peut être prolongée d'au plus six mois par décisioll 
du Ministre de la Fonction Publique prise sur le 
rapport du Ministre intéressé. 

Art. 22. 

A J'issue du stage il est établi par le cher hiérar
chique un rapport dont le stagiaire reçoit copie. 
Ce rapport résume les appréciations portées par 
ses supérieurs sur les aptitudes, les connaissances, 
le caractère, les sens du service public du stagiaire. 

Le rapport propose en conclusion soit la titu
larisation soit le licenciement du stagiaire. 

La proposition de licenciement peut être défé
rée dans les quinze jours de la notification du rap
port au stagiaire, par celui-ci, selon la voie hiérar
chique à la Chambre de Recours. L'instanee de
vant la chambre de Recours est suspensive. 

Art. 23. - Les stagiaires ayant donne satisfaction sont 
titularisés par décision prise dans les formes prévues 
à J'article 10. 

CHAPITRE III - NOTATION ET AVANCEMENT 

Art. 24. 

La notation de chaque fonctionnaire est éta
blie annuellement sous forme d'un bulletin de no
tation qui porte sur le mérite du fonctionnaire et 
sur son aptitude il exercer une fonction supérieure 
ou différente. 

Cette notation proposée par les supérieurs du 
fonctionnaire est arrêtée par le Ministre dont il 
relève et communiquée à l'intéressé. Dans un mois 
au plus tard après cette communication. II! fonc
tionnaire peut déférer la notation ù la Chambre 
de Recours. 

La notation devenue définitive soit il l'expira
tion du délai de recours, soit par décision de la 
Chambre de Recours est comllluniquée au Minis
trc de la For.ction Puhlique. 

Art. 25. 

Le ronctionnaire peut également saisir la Cham
bre de Recours si aucune notation ne lui a eté com
muniquée un mois au plus tard après la clôture du 
mouvement de notation. 

Art. 26. 

Le Ministre de la Fonction Publique détermi
ne les modalités de la procédure de notation et no
tamment les divers éléments il prendre en considé
ration pour l'appréciation gén.!ralc qui s'exprime 
par une des mentions suivantes : ELITE, TRES 
HON, BON, ASSEZ HON, ou MEDIOCRE. 

L'aptitude à l'avancement de grade s'exprime 
par les mentions : PREMATURE, APTE, et 
ORDRE PREFERENTIEL. 

Art. 27. 

Indépendamment des avancements de traite
ment, les fonctionnaires peuvent hénélïcier d'avan
cement de grade dans leur catégorie et de promo
tion à la catégorie supérieure. 

A l'intérieur d'un.e catégorie, l'avancement 
se réalise au grade immédiatement supérieul. La 
promotion de catégorie ne peut ~e réaliser que du 
grade supérieur de la catégorie d'origim: au grade 
inférieur de la catégorie suivante. 

Cetle promotion cst wbordonnée il la réus$site 
d'un examen ou un concours s.elon les modalités 
fixées par ordonnance conjointe cl u Ministre de Fonc
tioll Publique et du Ministre ayant autorité sur le 
cad re concerné. 

Art. 28. 

Si le fonctionnaire bénéficiaire d'un avance
ment ou d'une promotion jouit dejà d'tHl tnlÎtc
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ment au moins égal au traitement initial du grade 
auquel il accède, ou si, à défaut d'avancement ou 
de promotion, il eut bénéficié dans son ancien gra
de d'un traitement égal ou supérieur à ce traitement 
initial il lui est accordé le traitement qu'il aurait 
acquis à défaut de ['avancement ou de la prom:HÎon 
majoré Il 'une augmentation correspondant à celle 
attachée il la note qui a donné lieu à l'avancement 
ou 11 la promotion. 

Art. 29. 

Pour aVancer à l'intérieur d'une catégorie, Je 
foncitonnaire doit avoir été noté au moins BON 
lors des trois dernières notations et avoir obtenu 
lors de la dernière nolation la mention APTE à 
l'avancement. Il doit cn outre compter au moins 
trois ans d'ancienneté dam son grade. 

La promotion à la catégorie supérieure ne peut 
avoir lieu, dans les mêmes conditions d'ancienneté 

. -et d'aptitude que définies à l'alinéa précédent 
qu'cn faveur des fonctionnaires notés au moins 
TRES BON lors des deux dernières notations. 

Toutefois le délai d'ancienneté minimale est 
réduit à deux ans en faveur des fonctionnaircs nct::s 
ELITE avec mention ORDRE PREPERENTrEL 
pour l'avancemcnt. 

CHAPITRE IV -- REMUNERATION ET A V AN
TAGES SOCIAUX 

Art. 30. 

TOlit fonctionnaire a droit, après service fait. 
à une rémunération comportant le traitement, les 
suppléments pour charges de famille et, le cas échéant, 
ùes indemnités ou primes particulières. 

Le montant du traitement est fixé en fonction, 
soit du grade, soit de l'emploi auquel le fonction
naire a été nommé, selon le trableau annexe 1 du 
J)résent décret pour les divers grades de la fonction 
publique. 

Les tableaux particuliers visés à l'article 4 se 
réfèrent aux normes du tableau annexe. 1 

Art. 31. 

Le traitement est payé par mois et à terme échu, 
à l'intervention du Service Central des Traitements. 

. 
Le traitt:ment cesse d'être dû à partir du lende

main du jour où pour quelque cause que ce soit, 
prend fin la carrière du fonctionnaire. En cas de 
décès du fonctionnaire le traitement du mois en cours 
est toutefois versé intégralement à scs ayant-droits. 

'" 

Art. 32. 

Le traitement initiai est majoré au début du 
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trimestre suivant les douze mois écoulés depuis la 
prise de fonction du fonctionnaire, et d'année en 
année d'une augm~ntation tenant compte du mé
rite du fonctionnaire, pendant les périodes entrant 
en compte dans la carrière, 

Le taux: des augmentations annuelle des trai
tement est fixé selon les mentions de notation : 

5 % du traitement initial pour la menti on ELITE, 

3 % du raitement initial pour la mention TRES BON, 

1 % du traitement initial pour la mention BON. 

Aucune augm.entation ne peut être accordée 
aux fonctionnaire notés MEDIOCRE ou ASSEZ 
BON. 

Art. 33. 

Des prim.es de titro peuvent être accordées aux 
fonctionnaires qui détiennent ou obtiennent des 
diplômes ou certificats complé :nentaires ou supé
rieurs à ceux exigés pour le recrutement au niveau 
de leur emploi. 

Dt s pd mes de pratique peuvent être accordèes 
aux fonctionnaires qui justifient de qualifications 
spéciales acquises lors de ses occupations antérieures 
à son t:ngagement. 

Sous réserve de l'application des dispositions 
de l'article 28, ces primes ne sont pas reportées sur 
le nouveau traitement initial Cil cas de promotion 
du fonctionnaire. 

Le taux des primt.s de titre ou de pratique ainsi 
que les conditions dans lesquelles elles sont accor
dées sont déterminées par le Ministre d~ la Fonc
tion Publique, 

Art. 34. 

Tout fonctionnaire chargé de famille a droit 
à des allocations familiales, dont le montant est fixé 
par ordonnance conjointe du Ministre des Finances 
el du Ministre de la Fonction Publique, selon les 
conditions suivalltls : 

- lIne allocation est duc pour le conjoint ulli au 
fonctionnaire par un mariage civil, un mariage reli
gieux de statut légal ou un mariage monogamique 
eoutimier protégé p:u la loi, lorsque le conjoint 
n'exert'e aucune profession lucrative 

-- une allocëtion est due pour les enfants célibataires 
n'exerçant pas ct 'activité luc.rative. âgés de moins 
de 18 ans, à la charge du fonctionnaire et ayallt l'une 
ou l'autre des qualités suivantes : 

a) enfant légitime ou adopté légalement, 
b) ~nfant naturel reconnu par le père fonctionnaire 

ou dont la paternité naturelle a été judiciaire
ment déclarée, 

cl orphelL1 dont la tutelle a été dévolue judiciaire
ment au fonctionnaire, 
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d) enfant dont la tutelle Il été dévolue judiciaire
ment au fonctiannaire en raison de l'inaptitude 
physique ou mentale de ses parents à assurer 
son entretien et son éducation. 

La IimÎte d'âge est repportée à 25 ans au plus 
tard pour les enfants qui poursuivent Jeurs études 
sans bénéficier d'une bourse de l'Etat ou d'un sa
Jaire d'apprenti, 

L'allocation est dùe sans limite d'âge pour l'en
fant que son état mental ou physique frappé d'in
capacité totale permanente de travait. 

Si les deux parents sont fonctionnaires. leurs 
enfants ne peuvent ouvrir droit qu'à une seule al 
location pour chacun des enfants. versée au père. 

Si seule la femme est fonctionnaire, l'allocation 
n'est duc qu'au cas où son mari, noa séparé de fait 
ou de droit, n'exerce aucune occupatilon lucratin. 

Ar!. 35. 

L'allocation familiale est due à partir du pre
mier jour du mois au cours duquel sc produit l'évè
nement qui y ouvre droit, si cet évènement se pro
duit après la prise de fonction du fonctionnaire. 

L'allocation est due pour tout mois commencé. 

Art. 36. 

Le fonctionnaire perçoit une indemnité de lo
gement dont le taux est fixé par ordonnance conjoin
te du Ministre des Finances, du Ministre ayant le 
logement dans ses attributiors et du Ministre de la 
Fonction Publique. Ladite ordonnance détcrmine 
la procédure d'attribution de J'indemnité de loge
ment. 

L'indemnité de logement (st payée il. terme 
échu chaque m;)is en même temps que le traÎle!';,-.,!. 

Lorsque des époux sont tous deux fonctionnai
res, l'indemnité de logement est payée à celui des 
conjoints qui peut prétcndte à l'indemnité la plus 
élevée. Si seule la femme est fonctionnaire, l'inde
mnîté de logement n'est due par le Gouvernement 
que s'il est prouvé il. suffisance que 1" m'Hi n'exer
ce pas d'occupation lucrative. 

Art. 37. 

Sans préjudice des dispositions relatives à la 
sécurité sociale des fonctionnaires, les frais exposés 
par ceux-ci pour l'exercice de leurs fOllctions don
nent lieu soit à remboursement, soit il. l'indemnisa
tion. La procédure de remboursement de ces frais 
et les modalités de cette indemnisation sont déter
minées par ordonnance du Ministre de la Fonction 
Publique et le Ministre ayant les Finances dans ses 
attributions. 

Art. 38. 

Des indemnités et des primes peuvent être ac
cordées au fonctionnaire qui justifie de connais
sances, capacités et rendement présentant un ca
ractère particulier, ou lorsque son activité s'exerce 
dans des conditions spécialement pénibles, dange
reuses Ol! so situant en dehors des heures normales 
de service, ou encore lorsque sa fonction implique 
une responsabilité particulière ou le maniement de 
deniers publics ou assimilés. 

Sur proposition du Ministre intéressé et après 
avis du Ministre des Finances, le Ministre de la 
Fonction Publique détermine les conditions et !t:s 
cas dans lesquels ces primes ou indemnités sont at
tribuées ct en fixe le montant. 

An. 39. 

En contrepartie d'une retenue forfaitaire dont 
le montant est fixé par or,lonnance conjointe du 
ministre de la Fonction Publique Gt du ministre de 
la santé Publique, le fonctionnaire et les mem· 
bres de sa famille ouvrant droit aux allocations fa
miliales bénéficient des soins médicaux obstétricaux, 
dentaires et hospitaliers et des médicaments, ap
pareils d'orthopédie et de prothèse, à l'exception 
de la ptothèse dentaire. dispensés dans les hopitaux 
du gouvernement et dans les pharmacies sur pres
cription d'un médecin du gouvernement. 

[J (le peut être recouru à des m::decins. dentis

tes et spécialistes privés qu'en cas de nécessité cer

tifiée par une attestation d'un médecin du (Jouver

nement visée par le Ministre de la Santé Publique 

ou son délégué. Un certificat médical confidentiel 

justifiant ce recours est joint à l'attestation. 


Le Ministre de la Santé }lublique, le Ministre 

des Finances et le Ministre de la Fonction Publique 

arrêtent par ordonnance conjointe les conditions 

et modalités selon lesquelles, sur l'avis d'une Com

mission médicale, l'ayant droit peut bénéficier à 

l'étranger d'un traitement ne pouvant être appliqué 

au Burundi et que la nature et la gravité de son état 

justifient. 


Art. 40. 

Le fonctionnaire pul>lic, lorsqu'il est mis fin 

il sa carrière pour limite d'âge ou inaptitude physi

que a droit à une pension. En cas de décès du fonc

tionnaire, il est alloué une rente il sa veuve et il. ses 

orphelins à charge. Un acte portant réglementation 

de ces avantages sociaux sera pris par décret séparé. 


c 
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CHAPITRE \' - DU REGI ME DISCIPLINAIRE 

Art. 41. 

Le fonctionnaire ne peut être sanctionné disci
plinairement sans qu'il n'ait été averti des griefs for
mulés contre lui et mis à même de présenter sa défense. 

Suivant la gravité des fautes les sanctions disci
plinaires sont : 

Iole blâme 

2 u la retenue de moitié du traitement pendant cÎnq 
jours au moins et quinze jours au plus, qui en
traîne également la retenues de la moitié de l'in
demnité d'intérim éventuelle ; 

3 0 la retenue de la moitié du traitement pendant 
un mois entraînant la perte du commissionnement 
éventuel ; 

4 0 la disponibilité disciplianaire pour une durée 
d'un à six mois 

:;0 la révocation. 

Le Ministre de la Fonction Publique déter
mine les conséquence de ces sanctions en matière 
de notation et d'avancement ùe grade ou de traite
ment. [] fixe la p>,ocSdure discipliallire. 

Art. 42. 

Le pouvoir disciplinaire appartient il l'autorité 
investie du pouvoir de nomination en ce qui con· 
cerne la révocation et la disponibilité disciplinaire. 

Pour les autres sanctions il est exercé par le 
Ministre dont relève le fonctionnaire, ou ses délé
gués. Le Ministre de la Fonction Publique déter
mine Ics règles selon lesquelles le pouvoir discipli
naire est délégué. 

Art. 43. 

Sauf s'il est impossible de clore l'enquête admi
nistrative sans attendre le résultat d'une action dis
ciplinaire CI: cours à l'égard du fonctiollnaire en 
cause, toute action disei plinaire n'ayant pas u
bouti d<tlls le délai de trois mois après la date de son 
ouverture doit être classée sans suite par le Ministre 
compétent. 

Le classement sans Suite annule rétroactivement 
les effets de la suspension de fonction par mesure 
d'ordre ayant pu être prise lors de l'action discipli 
naire. 

Un délai supplémentaire <.l'un mois au plus 
peut exceptionnellement être accordé sur demande 
du Ministre intéressé par décision du Ministre de 
h~ Fonction Publique. 

Art. 44. 

Les sanctions disciplinaires ne sont exécutoires 

qu'à l'expiration du délai de recours auprès de la 
Chambre de Recours. Le recours est suspensif. 

Art. 45. 

Le fonctionnaire qui, d'après des indices suf
fisamment concordants et sérieux, est présumé cou
pable d'une faute grave susceptible d'entra1ner sa 
révocation ou sa disponibilité disciplinaire, peut être, 
par mesure d'ordre, suspendu de sa fonction jusqu'à 
la clôture de 1'action disciplianaire. 

Pendant cette période de suspension le fonc
tionnaire en cause ne peut r:ercevoir, outre le~ allo
cations familiales et l'indemnité de logemen~ que la 
moitié de son traitement, à l'exclusion de toutes 
autres rémunérations. 

La période subie de suspension par roesure 
d'ordre s'impute sur la durée de la disponiba.té 
disciplinaire ou l'exclusion prononcées. 

Si une sanction inférieure est infligée les effets de 
la suspension sont annulés rétroactivement. 

Si la révocation est prononcée les effets de la 
suspension par mesure d'ordre se poursuivent jus
qu'au jour oi. la révocatioll est appliquée. 

Ar!. -16, 

Les Ministres, les Directeurs Généraux, les 
Gouverneurs de Province et les Directeurs Chefs 
de service sont compétents pOll!' prendre à l'égard 
<.les fonctionnaires mis à leur disposition, la mesure 
immédiate de suspension par mesure d'ordre. Ils 
en rendent compte immédiatement en transmettant 
le dossier disciplinaire à "autorité investie du pou
voir de nomination, qui peut maintenil' ou lever 
celte mesure en attendant l'issue de l'action disci
plinaire. 

CHAPITRE VI - DE LA CARRIERE 
ET DES POSITIONS 

Art. 47. 

Sont comprises dans la carrière du fonction
Dnire les périodes 

- d'lIctivité, 

du congé, 


-. de suspension d'activité de service, 

-- <.le détachement. 


Ne sont pas comprises dans la carrière du fonc
tionnaire les périodes de suspension de fonction par 
m~surc d'ordre, de disponibilité, de démission et de 
révocatioll. 

Art. 43. 

Le fonctionnaire affecté à une fOllction infé
rieure il celle de son grade, conformément à l '.article 

1 

http:disponiba.t�
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5, conserve Je traitement attaché à son grade per
sonnel. 

Art. 49. 

Si aucun fonctionnaire d'un cadre administra
tif ne remplit les condilions exigées pour la promo
tion à un poste vacant du grade supérieur de ce 
cadre, ce poste peut être pourvu par le commission
nement d'un fonctionnaire du grade inférieur, ou 
à défaut, du grade suivant, conformément à l'arti 
cle 6. 

Le commissionnement n'est possible qu'à J'é
gard des fonctionnaires qui n'ont été l'objet ct 'au
cune sanction disciplinaire depuis trois ans au moins 
et qui, lors du dernier signalement donné, ont été 
cotés TRES BON ou ELITE. A défaut de candidat 
répondant à ces exigences, il peut être fait appel à 
un fonctionnaire coté BON lors du dernier signale
ment. 

Les commissionnements sont décidés pour cha
cune des catégories, par l'autorité investie du pou
voir de nomination, conrormément à l'article 16. 

Si le commissionnement dure au moins deux 
mois, le fonctionnaire commissionné perçoit une 
indemnité d'intérim égale à la différence entre le 
traitement initial du grade de com,nissionnement 
et le traitement de l'intérimaire. Cette indemnité 
est versée en même temps que le traitement et cesse 
d'être due dès que prend fin l'intérim. 

Cet interim doit cesser dès qu'une pro.11oiÎon 
régulière intervienl pour pourvoir le poste vacanl. 

Art. 50. 

Le fonctionnaire peut être chargé de mlsstOn 
officielle à l'intérieur com me à l'extérieur du Bu
rundi par le Gouvernement. Dans cette position, 
il perçoit pendant la durée de sa mission une indem
nité journalière dont le taux et les modalités sont 
déterminés par ordonnance du Premier Ministre. 

Al!. j 1. 

Le fonctionnaire accomplit normalement sa 
carrièH dans le cadre dans lequel il a été nommé. 
Toutefois il peut être transféré d'un cadre il un autre 
soit dans l'intérêt du service, soit il sa demande. 

Ce transfert est réalisé par décision du Minis
tre de la Fonction Publiq ue prise avec l'accord 
préalable des Ministres intéressés. 

Le fonctionnaire transféré conserve son grade 
son traitement et son ancienneté, 

Art. 52. 

• Sous réserve des mesures disciplinaires ou de 
SUSpeDsÎon de fonction par mesure d'ordre, toute 
interruption de fonction doit être justifiée par un 
congé, une suspension d'activité de service, une 
mise en disponibilité ou un détachement. 

Art. 53. 

Au Cours de chaque acnée d'activité, la fonc
tionnaire a droit 11 un congé de repos de vingt jours 
ouvrables. 

Ce droit expire le 31 décembre de l'année pour 
laquelle le congé est dCI. L'octroi du congé de repos 
peut être aménagé en fonction des nécessités du 
serv ice, Il ne peut être refusé. 

Des congés de circonstance sont accordés au 
fonetionnaire à raison de : 

quatre jourt ouvrables en cas de mariage du 
fonctionnaire, d'accouchement de son épouse, 
de mariage ou décès d'un parent ou allié au 
premier degré ou de mutation impliquant un 
changement de commune 

deux jours ouvrables en cas de mariage ou de 
décès d'un parent ou allié au second degré. 

L'octroi du congé de circooslance doit coïncider t 
avec J'évènement qui en est la cause. 

Les congés de repos et de circonstance sont 
accordés par l'autorité hiérarchique dont relève 
le fonctionnaire. 

Art. 54. 

Des co{\gé~ médicaux et de maternité peuvent 
être accordés au fonctionnaire par certificat médi
cal administratif du médecin traitant du Gouverne
ment. 

La durée des congés de maternité est de douze 

scmll.ines. Ils se répartissent par moitié avant et 

après J'accouchement. 


La durée des cO;'lgés m6dicaux ne peut dépas
ser six mois, Pl[ lesquels le fonctionnaire est placé 
en suspension d'activité de service, ou, le cas éché
ant, déclaré définitivement inapte. 

Art. 55. 

En congé, le fonctionnaire bénéficie des ménJes 

rémunérations qu'en activité, défir:ies par l'article 

30. 

Art. 56. 

Une suspension d'activité de service est accor
dée 


a) 	pour 18 mois au plus au fonctionnaire autorisé 

à effectuer un stage ou un voyage d'études à 

l'étranger ou à suivre un cycle de fromation ou 

de perfectionnement à temps plein organisé au 

Burundi ; 


b) pour permettre au fonctionnaire d 'accompl ir 

une période de rappel sous les drapoaux 


c) lorsqu'un fonctionnaire est investi d'un mandat 

politique, pendant toute la durée du mandat 
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d) au fonctionnaire déclaré temporairement inapte 

à l'expiration d'un congé médical de six mois. 

Le fonctionnaire en suspension doit reprendre 
son service dès qu'expire la période de suspension. 
sans qu'aucun rappol soit nécessaire. 

Le fonctionnaire en suspension d'activité cesse 
d'être rémunéré, Toutefois dans le cas prévu au lÎt 
lera a, ci-dessus, le fonctionnaire continue de per
cevoir SOI1 traitement, les allocali::ms familiales et 
l'indcmnilé de logement, à l'exclusion de toute autre 
indemnité. 

Dans le cas prévu .tU !illera d, le fonctionnaire 
temporairement inapte bénéficie d'un traitement 
égal à la moitié de son tmitcment d'activité 
jusqu'à la décision définiLÎve de la commission 
médicale. Toutefois le bé néflce üe (,e traitement 
d'attente est limité à une p6ri()de maximum de ; 

..- un an si le ronelionnairo (OIT'pte mois ùe cinq 

ans de servi.,;e, 

- deux ans s'il eompte entre cinq et ùix ans de 

service, 


trois uns s'il compte entre dix et quinze uns 
de service. 

quatre uns s'il compte entre quinze ct vingl uns 
de service, 

cinq ailS s'il compte plus de vingt ans de service. 

Si l'inaptitude It.:mporaire résultt d'lIne mala' 
die professionnelle ou (J'un aeddent du travail., le 
fonctionnaire bénéficie dan, les ll1ên:es conditior,s 
ùe durée d'un lraitement correspondant à 60 % de 
son traitement d'activit:. A la date d'expiration 
de cette période, le taux du traitement d'attente 
est fixé au montant de la pension d'inaptitude dor,t 
il bénéficierait s'il avait été déclarS définitivement 
inapte à cette date, 

Le fonctionnaire en suspension d'activitè de 
service pour inaptitude physique temporaire conti 
nue de percevoir l'indemnite de logement ct les al· 
location familiales, 

Art. 57. 

Li! fonctiollnaire cst mis en disponibilité, outre 
le cas prévu à l'article 41 

10 ct 'office : a) pour la durée de son absence injus
tifiee du service, ; 

b) durant les périodes pendant les
quelles il subit une peine de servitude pénale, 

., 2 0 pour convenances persollnelles, pendant une 
période de six ans au plus, sauf dérogation ac
cordée pOUf justes motifs par le Ministre de la 
Ponctiol. publique. - A dater de sa mise en disponibilité le fonction

naire n'a plus droit à aucune des rémunérations 
visées à l'artkle 30. Il n'acquiert aucune ancienneté 

et ne peut bènéfkiH d'aucun ,lvanccm;l1t p~ndan 
sa disponibilité. 

Il ne peut s'engager ,Ians Ull emploi ou exercer 
une profession indépendantt.: qu'avec l'autorisation 
du Ministre do la Fonction Publique ou son délégue, 
pendant sa disponibilité. 

Les mises en disponibilités sont décidées pour 
chacunIJ dos catégories de fonctionnaires par les 
autorités investies du pouvoir de nomination con, 
formément à l'article 16. 

Le fonctionnaire en disponibilité peut être 
rappelé au service avec un dél .. i de préavis d'un !l1oi;;~ 
Faute de déférer à cet ordre de rappel il est consi. 
déré d'office comme demissionnaire. 

Art. 58. 

D,W$ l'intérêt supcw:ur de la Répuoliquc, le 
fonctionnaire peut être détaché du service pOUf êlre 
mis à la disposition de la Maison du Parti, d'un ca· 
binet ministériel, des Forces Armées, d'une corn· 
mune, d'une personne morale burundaise de droit 
public, d'une société burundaise d'économie mlx.te, 
d'une organisatIOn Internati.onulc, d'institution 
scientifiques ou philanthropiques ou encore dans 
le cadre d'accords de eooperation, de puys liés par 
ces accords avec le Burundi. 

La cHcision d; détachement est prise li la de· 
mande d~ l'autorité responsable du pays ou de l'or
garâsme utilisateur par l'autorité investie du pou
voir de nomination conformémc.lt à l'article 16. 

Le fonctionnaire détaché reste soumis au pré
sent statut. Il cO.ttinuc à participer, <1ans son cadre 
d'origine, aux mouvements d'avancement de grade. 
Toutefois sa notation est effectuée pal' l'autorité 
responsable du pays ou de l'organisme il. la dispo
sition duquel il a été mis. 

Il est rémunéré, sauf convention contraire, par 
l'organisme ou le pats où il est détaché, il. compter 
de sa prise de fonction. 

En fin de détachement le fonctionnaire reprend 
dans son cadre d'origine un emploi correspondant 
à son grade, au besoin en surnombre oc j'effectif 
budgétaire. 11 bénéficie des augmentations de trai, 
tement correspondant au temps passé en détache
ment et à la notation obtenue. 

Art. 59, 

Tout fonctionnaire raisant l'objet de poursuites 
judiciaires est tenu d'en aviser SOll supérieur hié
rarchique, détenteur du pouvoir disciplinaire. 

Le fonctionnaire incarcéré à titre préventif est 
placé en suspension par mesure d'ordre selon le ré
gime déterminé par l'art. 45. 

Toutefois à l'exception des allocations familia

-~_._-~ •••-- 
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les, aucune rémunérationne lui est versée si les faits 
allégués à sa charge ont porté préjudice à)'Etat 
ou à un tiers en faveur duquel l'Etat pourrait être 
déclaré responsable et tenu à réparation. 

Si Je fonctionnaire détenu préventif bénéficie 
d'un acquittement ou d'un classement sans suite, 
les effets de la suspension par mesure d'ordre sont 
annulés rétroactivement. 

CliAPITRE VIl - DE LA FIN DE LA CARRIERE 

Art. 60, 

Il ne peut être mÎs fin à la caririère du fonction
naire que dans les cas ct conditions limitativement 
énumérés ci-après : 

1 ü 	 par licenciement pour échec de stage, conformé
ment il l'article 22, 

2 a par démission d'office lorsque: 
a) Je fonctionnaire cesse de remplir l'une des con

ditions d'admission visées aux points 1", 2" 
et 7 u de l'article 13, 

b) le fonctionnaire ne reprend pas SOli service à l'ex
piration de la période de suspension d'activité 
de service conformément à l'article 56, 

c) le fonctionnaire en disponibilité ne défère pas 
à l'ordre de rappel au service, conformément il 
l'article 57, 

d) une réglementation particulière le prévoit à 
l'égard du fonctionnaire soumis à cette régle
mentation, 

e) lorsqu'il apparaît qu'au moment de son engage
ment le fonctionnaire a commis de fausses dé
clarations ou des manœuvres frauduleurses fai
sant croire à J'existence d'aptitudes ou de titres 
qu'il Ile possède pas ; 

31} par démission écrite régulièrement acceptée par 
l'autorité investie du pouvoir de nomination ; 

60 par révocation 

50 	pour inaptitude physique ou professionnelle ré
gulièrement constatée conformément aux arli 
cles 61 et 62 ci-après ; 

6 u par mise à la retraite conformément aux articles 
63 et 64 ci-après. 

Art. 61 

L'inaptitude physique des fonctionnaires est 
constatée par une Commission médicale composée 
de deux médecins au moins désignés par le Ministre 
de la Santé Publique ou son délégué. 

Tout fonctionnaire qui, à l'expiration d'un 
congé médical de trois mois ne reprend pas son ser
vice doit comparaître devant la Commission médi

cale. Si la Commission constate quo le degré d'in· 
validité ou d'infirmité du fonctionnaire rend tOut 
reclassement impossible dans un emploi public, quGl 
qu'il soit, elle Je déclare définitivement inapte au 
service. 

Si par contre l'inaptitude définitive était par
tielle, le Ministre dont relève le fOllctionm\Îre ct le 
Ministre de la Fonction Publique doivent décider 
de sa réorientation. 

Si la Commission reconnait le caractère tem
poraire de l'inaptitude du fonctionnaire, il est 
placé ensuspension d'activité de service conformé
ment à l'article 56. 

Il est mis fiu à la carrière du fonctionnaire dé
finitivement inapte à compter de la fin du mois au 
cours duquel la C()mnlÎssion médicale a procédé il 
ses constatations. Jusqu'à cette date il reste, le cas 
échéant, dans la position de congé médical ou dans 
celle de suspension d'activité de service. 

Le Ministre ayant ,lutorité sur un fonctionnaÎre 
ayant du prendre des congés médicaux répétés peu! 
déférer celui-ci à la Commission médicale pour ap
préciation dt: son aptitude au service, dans les con
ditions définies par le présent article, 

An. 62. 

L'inaptitude professionnelle est constatée par 
la Chambre de R.ecours saisie à la demande du Mi
nistre dont relève l'intéressé. 

Le cas des fonctionnaires notés MEDIOCR.E 
est soumis d'office à cette procédure de constat d'i 
naptitude, dont les modalités sont fixées par ordon
nance du Ministre de la Fonction Publique. 

Art. 63. 

Sauf réglementation particulière, l'âge limite 
du service actif des fonctionnaires est fixé à 55 ans 
pour It.s femmes et ft 60 ans pour les hommes. 

Des prolongations peuvent être accordées pour 
une période de deux ans renouvelable sans pouvoir 
dépasser l'âge limite de 6S ans. Ces prolongations 
peuvent être subordonnéos à J'avis ùe .la Commis
sion médioale. 

Art. 64. 

Le fonctionnaire qui justifie avant l'âge ùo 
55 ans de trente ans de service pris en considération 
pour le calcul du taux de la pension de retraite, peut 
être mis à la retraite à sa demande, avec l'accord 
du Ministre dont il relève. 

Art. 65. 

Les décisions portant cessation dMinitive des 
services incombent aux autorités investies du pou
voir de nomination conformément à l'article 16, 
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CHAPITRE 	VIlI - DE LA CHAMBRE 
DE RECOURS 

Art. 66. 

II est formé unt" Chambre de Recours des fonc
tionnaires publics do nature paritaire, composée do 
représontants de l'Administration et de représen
tants dos personnels. 

Elle est compétente pour juger des recours fOI

més par les fonctionnaires en application des articles 
22, 24, 25, 44 et 62, 

La comosition, 10 mode de désignation des 
n~embres de la Chambre de Recours, la procédure 
d'introduction et d'examen des recours sont fixés 
par ordonnance du Ministre de la Fonction Publi 
que, 

Si le recours présenté est rejeté el jugé manifos
tement a busif, la Chambre de Recours peut pronon
cer contre le fonctionnaire requérant unc amende 
civile recouvrable par retenut sur le traitement de 
l·intéressé. Le montant de l'amende cs! fixé par le 
Ministre de la Fonction Publique, 

CHAPITRE IX - DISPOSITIONS PARTICU

LIERES AUX FONCTIONNAIRES DES CADRES 


DE L'ENSEIGNEMENT 


Art. 6;, 

Le Ministre de la Fonction J>ublique et le Mi
nistre de l'Educati ..Hl Nationale dét(rminent par 
ordonance conjointe les diplômes et certificats 
exigibles pour le recrutement et l'accès aux grades 
de recrutement des cadres de l'Enseignement. 

Art. 68, 

Par dérogation il l'article 53. les enseignants 
prennent leurs congés de repos pendant la durée des 
vacances scolaires. Ils doivent consacrer une part 
de leur temps de vacances à leur formation ou à la 
recherche ft peuvent être appelés il participer à des 
sessions organisées pour leur perfectionnement ou 
leur recyclage, 

Art. 69. 

Par dèrogration à J'article 63, la mise il la re
traite dt s personnels des cadres de l'enseignement 
est rt.portée à l'issue des vacances annuelles' suivant 
la date où ils ont atteint l'âge limite de service. 

Art, 70. 

Les personnels enseignants peuvent êlre placés 
en position de détachement pour être mi~ à la dis
position des établissements privés subsidiés s'ils 
désirent servir dans un établissement privé non sub
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sidié ils doivent préalablement être placé:;; en posi_ 
tion de disponibilité. 

Art. 71. 

Les enseignants religieux peuvent être mis il 1<1 
disposition de l'enseignement officiel ou sl.'rvir dans 
un établissement agréé. 

Dans les cas, ils sont engagés « hors c,~dre » 
par contrat, dont les clauses sont conformes à une 
convention établie entre les autorités religieuses dont 
ils relèvent d'une part et les Ministres de l'Educa
tion Nationale et de la Fonction Publique l!'autr0 
part, 

CHAPITRE X - DISPOSITIONS P ARTICU
LIERES AUX FONCTIONNAIRES DES AFFAIRES 
ETRANGERES ET DE LA COOPERATtON. 

Art. 72. 

Nul fonctionnaire des cadres des Affaires E
trangères ne peut sans autorisation du Ministre 
contracter mariage avec une personne étrangère. 
L'autol'Îsation peut être subordonnée à j'aband on 
par leconjoint de sa nationalité d'origine, 

La démission d'office est encourue par Je fonc
tionnaire qui contracte un mariage au mépris des 
dispositions du présent article. 

Art. 73. 

Le Président de la République nomme, sur pro
position du MinÎstre des Affaires Etrangères, les 
ambassadeurs, les Ministres Plénipotentiaires et 
les autres fonctionnaires du service extérieur, 

Art. 74. 

Par application de l'article 21 du présent statu t 
la durée du stage des fonctionnaires du Ministère 
des Affaires Etrangères et de la Coopération s'effec
tue à l'Administration centrale. 

Cette disposition est applicable également aux 
fonctionnaires tranférés d'autres ministères même 
s'ils sont déjà titularisés. Ceux-ci doivent accom· 
plir un stage minimum d'ulle année. 

Le rapport de stage établi en application de 
l'article 22 du présent statut doit tenir compte de 
l'aptitude de l'intéressé à représenter le pays à l'é
tranger. 

Art. 75. 

Outre les conditions fixées par l'article 5 l, le 
transfert d'un fonctionnaire dans un des cadres des 
Affaires Etrangères ne peut être réalisé que selon 
les conditions fixées par l'article 72. 
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Ar!. 76. 

Outre les congés prévus à l'article 53, le fonc
tionnaire du cacdre des services extérieurs des affaires 
étrangères bénéficie après un terme de deux ans de 
service à l'étranger. d'un congé de reconstitution 
d'un mois, devant être pris au Burundi. 

Le bénéficiaire de ce congé et les membres de 
sa famille ouvrant droit aux allocations familiales 
voyagent au frais du Trésor de leur poste à Bujumbu
ra et retour à leur poste, éventuellement modifié au 
terme du congé. 

Toutefois si le fonctionnaire est autorisé à vo
yager autrement que par la voie aérienne directe, le 
Ministre détermine la durée maximum qui sera con
sidérée comme service effectif à l'étranger. 

Art. 11. 

Le~ rémunérations des personnels des services 
extérieurs des Affaires Etrangères sont majorées par 
l'application d'un cœfficknt d'adaptation tenant 
compte du pouvoir d'achat du pays de résidence, 
fixé par ordonnance conjointe du Ministre ayant 
Jes Finances dans ses attributions et du Ministres 
des Affaires Etrangères et de la Coopération. 

Les mêmes Ministres déterminent conjointe
ment les modalitsés d'attribution de frais de repré
scntation aux chefs de missioll diplomatique, d'at 
tribution de logement ou d'indemnités de logement 
aux personnels des services extérieurs en poste à 
l'étranger. 

Pendant la durée de leur service à l'étranger, 
les fonctionnaires du cadre du service extérieur bé
néficient des frais d'inscription, de pension et de 
minerval pour la scolarité de leurs enfants. 

S'il se trouvent en mission en dehors de leur 
po~te d'attache ou en congé de reconstitution, ils 
bénéficient suivant les cas des avantages alloués 
au personnel de l'Administration centrale en mis
sion à l'étranger ou en service au Burundi. 

CHAPITRE XI. - DISPOSITIONS P ARTICU. 
LIERES AU MINISTERE DE VlNTERŒUR. 

Art. 78. 

Il e3t créé un cadre des Administrateurs corn· 
munaux, soumis au statut des fonctionnaires, sous 
réserve des dispositions particulières ci-après: 

Art. 79. 

L'âge minimum requis des candidats rst fixé 
à 25 ans. 

Art. 80. 

Par dérogation à l'artiel\.' l3 du statut des fonc
tionnaires, les candidats pourront être recrutés jus
qu'à l'âge de 50 ans. 

Art. 81 

Par dérogation à l'article 14 Ù LI statut des fonc
tionnaires, les candidats retenus son, nommés par 
le Ministre de l'Intérieur en qualité de sLlgiaire. 
Après le stage probatoire d'un an le, Administra
teurs communaux sont titularisé par décret du Pré
sident de la Républiqu~ sur proposition du Ministre 
de l'Intérieur. 

Art. 82 
Outre les diplômes el certificats de scolarité 

dont b minimum est 3 ans post-primaire, seront pris 
en considération pour le recrutement des candidat::. 
les services accomplis dans l'exercice d' un mandat 
municipal ou dans l'administration de collectivités """" 
locales de cop~ratjves, de sociétés ou associations 
utiles au développement économique, sodal ou 
culturel. 

Il sera tenu compte des qualités naturelles 
d'autorité, de caractère et de dévouement. 

Art. 83. 

Les Administrateurs commun.tux seront re
crutés ou commissionnés selon leurs mérites et di
plôme" et l'importance géographique de la commune 
à pourvoir au graùe inférieur de la catégorie de di
rection. 

Art. 84. 

Les Administrateurs communaux ayant accom
pli sous l'ancienne législation des services en cette 
qualité pendant une année au moins, dans le cas où 
leur mandat serait confirmé, seront dispensés du 
stage prévu au chapitre Il du statut des fonction
naires.-è' 

Art. 85. 

Par dérogation à l'article 51 du statut des fonc

tionnaires, les Administrateurs communaux ne 

peuvent être transférés à ·leur demande dans un 

autre cadre en conservant leur grade, leur traite

ment et leur ancienneté, que dans la mesure où ils 

sont titulaires des diplômes et certificats exigés pour 

le recrutement des fonctionnaires de l'Etat de leur 

grade. 


Art. 86. 

Dans J'jntérêt du serVice, le transfert d'un 

Administrateur communal dans un autre cadre ad· 

ministratif peut être opéré par décision du Ministre 

de...la_Fonction Publique après accord des Ministres 

intéressés. 
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Si l'intéressé ne remplit pas les conditions de 
titres exigées pour le grade correspondant de la fonc
tion publique, sont transfert s'opère au niveau cor
respondant à ses titres personnels. 

Toutefois il peut dans ce cas être commissionné 
li un grade équivalent à celui qu'il occupait dans le 
cadre de l'Administration communale, dans le!. 
conditions fixées par l'article 49 du statut des fonc
tionnaires. 

Art. 87. 

Lcs Administrateurs communaux en fonction 
à l'entrée en vigueur du présent décret sont main
tenus en fonction jusqu'à décision du recrutement 
du Ministre de l'intérieur, par application des ar
ticles 83 à 85 ci-dessus. 

Ils continu<;>ront de percevoir jusqu·il. cette no
mination les indemnités déterminées par l'arrèté
ministériel nO 090 II du 25 janvier 1966. 

Art. 88. 

Les Administrateurs communaux qui ne seraient 
pas confirmés dans leurs fonctions ou qui ne seraient 
pas intégrés dans la fonction publique bénéficie
ront d'une retraite proportionnelle au prorata oe 
leurs annuités de service, d'un montant égal à au
tant de trentième de la pension afférente aux fonc
tionnaires de leur niveau de rémunération, qu'ils 
justifient d'années effectives de service communal. 

Cetlte pension sera payable dans les conditions 
fixées à l'article 40 du statut des fonctionnaires. 

Art. 89. 

Les années de service effectuées sous l'empire 
de l'ancienne législation par les Administrateur 
communaux seront prises en compte. le moment 
venu, pour le calcul de leurs droits à la pension de 
retraite des f ol1cti onnaires. 

Art. 90. 

Sous réserve des mesures transitoires fixées 
par J'article 87 ci-dessus. l'arrêté-mllllstérieln" 090/1 
du 7.5 janvier 1966 relatif aux indemnités de fonc
tion des Administrateurs communaux es! abrogé. 

CHAPITHI: XII - DISPOSITIONS PARTlCU
LIERES AU MINISTERE DE LA SANTE PUBLI
QUE, 

• 
Art. 91. 

Le Ministre de la Fonction Publique et le Mi
nistre de la Santé Publique déterminent par ordon
nance conjointe les diplômes et certificats exigibles 
pour le recrutement et l'accès aux grades de recru
tement des cadres de la Santé Publique. 

Art. 92. 

Les personnels de la Santé Publique peuvent 
et avec l'accord du Ministre de la Santé Pu:,lique, 
être transférés à des établissements sanitaires privés. 
Dans ce cas, ils sont mis en disponibilité pour con
venances personnelles, exception faite des cas 
particuliers d'intérêt public à déterminer par les 
Ministres de la Santé Publique et de la Fonction 
PUblique. 

Art. 93. 

Les personnels sanitaires ou assimilés religieux 
peuvent être mis à la disposition des établissements 
sanitaires agréés. Dans ce cas, ils sont engagés « hors 
cadre f} par contrat dont les clauses sont conformes 
à une convention établie entre les autorités reli
gieuses dont ils relèvent d'une part, et les Ministres 
de la santé Publique, de la Fonction ['uhlique et 
des Finances cl 'autres part. 

CHAPITRE XIII DISPOSITIONS FI:!'IALES 

Art. 94. 

Les Gouverneurs de Province, les Ambassa
deurs, les Secrétaire~ Généraux, les Inspcteurs Gé· 
néraux peuvent être recrutés directement. nonob
stant les dispositions du chapitre II du présent 
statut. 11 peut être mis fin à leurs fonctions à tout 
moment par décision d LI Président de la Répu
blique. 

Art. 95 

Les dispositions de l'article 56 littera C, sur la 
mise en suspension d'activité de service pour exer
cer un mandat politique portent effet à partir du 
8 mars 1961 ; la carrière des fonctionnaires qui se 
sont trouvés en disponibilité pour exercer un man
dat politique postérieurement à cette date est re
calculée en conséquence. 

Les dispositions de l'article 53, sur les congés 
de repos portent effet à dater du 1er janvier 1969. 

Les dispositions légales sur la base desquelles 
fut réalisée la révision de la carrière des fonction
naires qui avaient exercé un mandat politique entre 
le 28 novembre 1966 et le 1er octobre 1969 seront 
également appliquées à la révision de la carrière des 
fonctionnaires qui ont exercé un mandat politique 
entre le g mars 1961 et le 28 novembre 1966. 

Toutefois les effets pécuniaires de la carrière 
ainsi calculée en faveur des fonctionnaires qui ont 
exercé un mandat politique entre le 8 mars 1961 et 
le 28 novembre 1966 prendront effet à compter du 
1er janvier 1977 ne donneront lieu à aucun rappel 
de traitement pour la période antérieure à cette date. 
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Art. 96. 

Sont abrogés tous actes législatif!> ou réglemen
taires contraires au présent décret et notamment 
le Décret-loi nO 1/61 relatif aux principes généraux 
de la Fonction Publique, le décret présidentiel nO 
1/62 portant statut des Fonctionnaire~ de la Ré
publique, en date du 6 aoCJt 196~, le décret présiden
tiel nO 001 /83 du 29 aoOt 1967 portant assimilation 
aux enseignants officiels des membres du personnel 
de J'Enseignement subventionné. 

Sont notamment maintenues en vigueur, dans 
la mesure compati bic avec le présent décret : 

- l'Ordonnance ministérielle n° 092/144 du 5 oc
tobre J971 portant délégation de compétence en 
matière de gestion du personnel de la Fonction Pu
blique 
- l'Ordonnance ministérielle n \1 090/167 du 31 
décembre 1%iJ portant mesures d 'cxécution du 
statut des fonctionnaires en matières disciplinaire ; 

--- l'Ordonnance ministérielle n" 090/n du 10 juin 
1970 portant mesure~ d'exécution du statut des 
fonctionnaires en matières de signalement 

- ['Ordonnance ministérielle nO 090/11 du 6 fé
vrier 1970 portant mesures d'exécution uu statut 
des fonctionnaires en ce qui concerne la Chambre 
de Recours ; 

~ l'Ordonnance ministérielle n" 090/123 du 2 
août 1971 concernant l'organisation des cours de 
passage de catégorie. 

Art. 97. 

Le Premier Ministre, le Ministre de la Fonction 
Publique, le Ministre de j'Economie et des Finan
ces, le Ministre de l'Education Nationale, le Minis
tre de la Santé Publique, le Ministre des Affaires 
Etrangères et de la Coopération, le Ministre ayant 
le Logement dans ses attributions, le Ministre de 
l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui les con· 
cerne de l'application du présent décret qui entre 
en vigueur le jour de sa signature. 

Fait il Dujumbura, le 30 juin 1977. 

Jear.-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le l)remi!::r Ministre Le Ministre de la 
et Ministre du Plan, Fonction Publique, 

NZAMBfMANA Edouard, BARAKAMFITIYE, 
Lieutenant-Colont:!. Damien. 

ANCIENS 
R.IES 

CATEGO· 
GR.ADES 

Hors catégo
ries 


, 
Catégorie 


de 
 D.G. 

Direction 
 C.A. 

C.A.A.P. 
C.A.A. 

C.D. 

Catégorie 
 C.D.A.P. 

de C.D.A. 
Collaboration C.S. 

C.S.A.P. 
C.S.A. 

- F.I'. 

Catégorie 
 F 


ct 'exécution 
 A.P. 
A. 
Aux.P. 
Aux. 

TRAITE TR.AITEMENT 
MENTABRENOUVELLE TERMINOLOGIE D'ACTIVITE 

d'activitéVIATIONSDES GRADES ANNUEL
mensuel 

Secrétaire Général 
Secrétairo Général-Adjoint 

Conseiller cie 1 ère CltlSSe Cl 
Conseiller de 2ènw classe C2 
Conseiller de 3èml~ classe C3 
Conseiller de 4èm:! classe C4 
Conseiller de 5èm0 classe CS 
Consei\Jer de 6èm! classe C6 

44.500 534.000 
40.500 486.000 

36.500 438,000 
32.500 390.000 
28.500 342.000 
23.500 282.000 

Assistant de 1 ère classe 
Assista nt de 2ème classe 
Assistant de 3ème classe 
Assistunt de 4ème elasse 
Assistant de .'ièmc classe 
Assistant de 6ème dass~ 

Agent do 1 ère classe 
Ageut do 2ème cl<;sse 
Agent <le 3ème ch.:;se 
Agent de 4ème classe 
Agent de 5ème cls sse 
Agent de 6ème c1a,se 

Al 
A2 
A3 
A4 
AS 
A6 

22.500 
20.500 
18.500 
16.500 
14.500 
12.500 

270.000 
246.000 
222.000 
198.000 
174.000 
150.000 

-
AG 1 
AG 2 
AG 3 
AH4 
AG 5 
AG6 

10.500 
8.500 
6.500 
5.500 
4.500 
3.500 

J26.000 
J 02.000 
78.000 
66.000 
54.000 
42.000 
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Vu pour être annexé au décret nO 100 !64 du 30 juin 1977 portant Statut de la Fonction 
PUblique. 

Bujumbura, 	le 30 juin 1977, 

Jean - Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la R.épublique 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, Le Ministre de la Fonction Publique, 

NZAMBIMANA Eduard, BARAKAMFITIYE, 

Lieutenant-Colonel. Damien. 


Ordonnance ministérielle fi 0 590/161 du 3 août 1977 
portant mesures d'exécution du statut des fonction
/luln's en matière de /lotation. 

Le Ministre de la Fonction Publique, 

Vu le décret-loi n" 1 f186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif ct ré
glementaire 

Vu, spécialement en ses articles 24, 25 et 26 le 
décret fi f) 100/64 du 30 juin 1977 portant statut de 
la Fonction Publique 

Revu l'ordonnance Ministérielle 11" 090172 
du 1& juin 1970 portant mesures d'exécution du 
Statut des Fonctionnaires en matière de signalement ; 

Attendu qu'il convient d'adapter les instruc
tions en matière de notation aux dispositions du 
nouveau Statut de la Fonction Publique, 

" 

Ordonne : 

Art. 1. 

Les dispositions de la présente ordonnance 
constituent mesures d 'cxécutinon du Statut des 
Fonctionnaires de la République ne matière de no
tation. 

SECTION L Généralités. 

Art. 2. 

Sont soumis à la notation tous les fonction
naires et agents complémentaires engagés avant le 
2 avril de j'année précédent celle pouc laquelle la 
notation est valable. 

Toutefois les fonctionnaires des cadres de l'E
ducatioll Nationale engagés après le premier trime
stce scolaire 	ne font pas l'objet de notation, 

Art. 3. 

Le Ministre ayant la Fonction Publique dans 
ses attributions fixe annuellement, par voie ùe cir 
culaire, les d.ates d'ouverture et de clôture du mou
vement de notation ainsi que les délais à respecter 
pour les différents staùes de la procédure, 

Art. 4. 

L'élaboration de la notation est une affaire de 
de conscience. Elle requiert beaucoup d'honnêteté, 
d'objectivité, de soin et de courage. Tout autant 
que l'intérêt du fonctionnaire, l'intérêt du service 
dont les autorités compétentes pour attribuer les no
tations ont la responsaoilité, doit être pris en consi
dération. 

SECTION Ir. - Autorités compétente 
pour attribuer la notation. 

A. Principes, 

Art. 5, 

La notation est attribuée par le Ministre dont 
le fonctionnaire relève sur proposition du ou des 
supérieurs hiérarchiques du fonctionnaire. Toute
fois il peut déléguer ce pouvoir à son Directeur Gé
néral pour des fonctionnaires ou agents qui lui sont 
hiérarchiquement subordonnés. A titre exception
nel le Ministre de l'Education Nationale peut délé
guer ce pouvoir il ses directeurs chefs de service. 

B. 	Proposition de notation au 1er 
degré. 

Art. 6. 

Le bulletin de notation, contenant des propo
sitions de notation au premier degré, est établi 
par Je chef direct à la disposition duquel le fOllction
naire a été mis par commission d'affectation ; 
ce sera: 
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-- soit un sous-directeur. un chef de division ou de 
subdivision, 
soit un gouverneur de province, 

soit le directeur d'un établissement scolaire ou 
le directeur administratidf d'une formation mé
dicale, 

soit le chef du service auquel le fonctionnaire 
est affecté, s'ils relève directement de lui sans 
échelon hiérarchique intermédiaire ; dans ce 
dernier cas aucune preposition de no: alion au 
second d.gré n'est établie. 

Tout fonctionnaire exerçant une fOllctioll de 
direction ou de coIlaboration peut donc être amené 
à établir un bulletin de notation pour autant qu'un 
fonctionnaire au moins ait été mis à sa disposition 
par commi,:sion d'affectation. 

Les Directeurs Généraux établis~ent les propo
sitions de notation au premier degré des fonction
naires exerçant la fonction de Directeur d'ul1 ser
vice qui leur sont subordonnés. 

C. Proposition de notation au se· 
cond degré. 

Art. 7. 

Le bulletin de notation portant les proposition!. 
de notation au premier degré, établies par une des 
autorités déterminées à l'article précédent, est com
plété par des propositions au second degré formu
lées par le drecteur du service dont le fonctionnaire 
relève. 

Les propositions do notation formulées au 
premier degré par le gouverneur de l'rovinee sont 
complétées par des propositions au second degré. 
établies par le Directeur Général des Affaires Inté· 
rieures si le fonctionnaire appartient au cadre des 
Affaires Intérieures, par le Directeur du Service 
dont le fonctionnaire relève techniquement dans les 
autrés cas. 

D. Attributioll de lu Ilotation. 

Art. 8. 

Le Ministre attribue au Jer et dernier degré la 
notation aux Directeurs Généraux de son Ministère. 

E. Cas particuliers. 

Art. 9. 

La notation des fonctionnaires affectés dans 
les Cabinets Ministériels est attribué directement 
par le Ministre. 

La notation des fonctionnaires exerçant la fon(.
tiOD d'Ambassadeur ou de Ministre Plénipotentaire 
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est attribué directement par le M.inistre des Arfaires 
Elrangères et de la Coopération qui précise par ail
Je~r, les autorités qu'il délègue pour noter au pre
nller et, éventuellement, au second degré les autre~ 
fonctionnaires du cadre du service extérieur. Il at
tribue personnellement la notation cn dernier res
sort à tous les fonctionnaires des cadres des Affaires 
Etrangères. 

SECTION III Bulletin de 110

tation. 

Art. 10. 

Le bulletin de notation est établi dans les for
mes déterminées en annexes 1 et 2 tle la présente or
donnance. 

A. Appréciation du méritc. 

Art. Il 

Les mérites du fonctionnaire sont appréciés 
dans la fonction qu'il exerce et compte tcnu du gra
de dont il est revêtu. 

Si un fonctionnaire exerce une fonction supé
rieure acelle de son grade sa notation doit être éta
blie en tenant compte des qualités, connaissances, 
et aptitudes exigées d'un fonctionnaire de SOIl grade 
et non du grade dont il exerce intérimairement la 
fonction. 

Il convient cependant d'apprécier la manière 
dont il exerce la fonction supérieure qui lui est con
fiée et l'opportunité de son maintien dans cette fonc
tion, en effet si le fonctionnaire exerce la fonction 
d'une manière simplement satisfaisante l'Admini
stration peut avoir intérêt à le remplacer, dans cette 
fonction, par un élément plus qualifié Ott plus dy
namique. 

1) Etat des scrvices. 

Art. 12. 

L'état des services comprend une analyse cri
tique des services rendus depuis l'établissement de 
la dernière notation ou de l'engagemnt et s'i! s'agît 
d'une première notation. 

Cette analyse constitue la justification de l'ap
préciation synthétique du mérite proposée. Elle 
doit, en pratique, répondre aux questions ci-après 
en citant, autant que possible, des faits précis : 

--. Quelle est la fonction essentielle exercée par le 
fonctionnaire '1 

- Quelles Ol1t été ses fonctions accessoires éveutu
elles 1 
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S 'est~il fait remarquer de ses supérieurs par man
que de goût pour sa fonction ou au contraire par 
son enthousiasme et une activité débordante? 

.- Quel a été son rendement quantitatif. Qualitatif ? 
Son rendement est-il en progression par rapport 
à l'exercice précédent '? En régression ? (Motif de 
la régression éventuelle ? Santé ? Inlempérence '! 
Relachement ? ou stationmdre) 

,- A-t-il une bonne connaissance de la langue fran
çaise ? Fait-il Ms efforts pour améli orer cette con
naissance? 

Le fonctionnaire a-t-il fait preuve d'initiatives 
dans l'exercice de sa fonction ? Lesquelles ? Fu
Tcn t - elles heureuses ? 
•.- A-t-il accompli bénévolement des prestations 
supplémentaires ? fréquemment '! 

- Se plie-t-il facilement à la discipline administra
tive ? 

- Quel est le comportement du fonctionnaire vis
à-vis de ses supérieurs, de ses collègues, de ses su
bordonnés, et, en général. vis-à-vis des personnes 
avec lesquelles son service le met en contact? 

Pourquoi l'appréciation proposée a-t-elle élé 
augmentée ou réduite par rapport à telle attribuée 
pour l'exercice précédent? 

2) Appréciation de détai/. 

Art. 13. 

Le formulaire prévoit six rubriques. EUes sont 
complétées par un des qualificatifs suivant : 

REMARQUABLE, TRES GRAND, MOYEN, 
ASSEZ BON, MEDIOCRE, 

1) Initiative : Qualité de celui qui est porté il agir, 
à entreprendre spontanément. 11 s'agit de juger si 
le fonctionnaire placé devant certains problèmes 
professionnels est capable de prendre, de son propre 
chef, des décisions adéquates plustôt que de se ré
fugier dans l'attentisme et ['immobilisme. 

2) Sens des rcspnsabilités : 

Capacité des se rendre compte des devoirs et 
charges de sa professîon et d'agir en con~équence. 
Cette rubrique sert à déterminer si le fonctionnaire 
est capable d'assumer les responsabilités inhéren
tes il la fonction qui 1u! est confiée. et sur un plan 
plus large, si son comportement général répond à 
ce que l'Administration est en droit d'exiger de ses 
membres (voir le décret nO 100/64 du 30 juin 1917 
portallt statut de la Fonction Publique, devoirs, 
interdictions ct incompatibilités) '! 

3) Puissance de travail ou activité : 

Il s'agît d'apprécier le rendement quantitatif 
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du fonctionnaire, sa capacité il fournir un travail 
important. 

4) Connaissance profcssionnellexs 

Ensemble des connaissances théoriques que 
requiert l'exercice de la fonction compte tenu des 
études effectuées et de l'expérience acquise. 

5) Aptitudes ou habilités professionnelles : 

Faculté de tirel' parti des connaissances héori
qucs. 

6) Sens Social 

Cette rubrique permet de caractériser l'attitude 
du fonctionnaire dans ses rapports humains. Elle 
revêt une importance particulière dans le cas où le 
f onctionmLi re, de par sa fonction. a des contacts 
fréquents avec le public. 

3) Sanctions disciplinaires encourues. 

Art. 14. 

Afin de pouvoir remplir cette rubrique, l'au
torité compétente pour proposer la notation au 1er 
degré doit lenir compte des sanctions discipIlnaires 
enCourues par les fonctionnaires qui lui sont hié
rarchiquement subordonnés. Le bulletin de nota
tion est tenu en suspcns jusqu'à la clôture des ac
tions disciplinaires éventuellement en cours. 

4). Appréciation synthétique 
du mérite. 

Art. 15. 

L'appréciation du mérite est donnée par une 
des mentions suivantes: ELITE, TRES BON, BON 
ASSEZ BON, MEDIOCRE. 

l) La note « EliTE. » ne peut el ne doit être ac
cordée que si le fonctionnaire fail preuve de zèle 
el de capacités exceptionnels. Elle doit être réservée 
exclusivement aux fonctionnaires qui se distÎllguent 
nettement de leurs collègues. Elle ne se justifie pas 
si le fonctionnaire a encouru des reproches même 
si l'aclion disciplinaire n'a pas été entamée, 

Elle ne peut être attribuée à un nouvel engagé 
coté pour la première fois. 

2) La note « TRES nON» est correcte si le fonc
tionllaire exerce sa fonction avec beaucoup de com
pétence, de diligence, de zèle et de dévouement, s'il 
est actif, consciencieux, ponctuel, si son rendement 
est très grand, la qualité de son travail très satisfai
sante, si le fon::tionna:re s'attache à développer 
encore ses cOllnaissnnce;; professionnels déjà éten
dues. 
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La Ilote « TRES BON » peut être attribuée à 
un fonctionnaie ayant fait un objet d'une "ction d:s
ciplinaire, pour autant que celle-ci ne se soit pas 
clôturée par une peine supérieure au blâme et il la 
retenue de la moitié du traitement et que, dépuis, 
la conduite de l'intéressé se &oit nettement amendée. 

3) La note ({ BON » est celle qui convient si le 
fonctionnaire exerce sa fonction d'une manière sim
plement satisfaisante, si son activité el son rendemellt 
sont suffisants, si ses travaux, sans être à l'abri de 
toutes critiques, sont bien exécutés, si le fonction
naire est entreprenant, même si se~ initiatives ne sont 
pas toujours couronnées de succès, si ses connais
sances professionnelles sont suffisantes. Les fonc
tionnaire qui a encouru la peine de la retenue de la 
moitié du traitement pendant un mois est normale
ment coté «ASSEZ BON», il peut être coté «BON» 
s'il a fait preuve, depuis sa faute, d'un zèle et de 
capacités exceptionnels. 

4) La note « ASSEZ BON» est adéquate si le fonc
tionnaire, soit par in~xpérienccs. soit par laisser
aller, n'a pas un rendement suffisant, si la qualité 
de son travail laisse à désirer, si ses initiatives [,e 
sont pas suffisamment mûries, s'il craint les respon
sabilités. Le fonctionllaire qui a encouru la peine 
de la disponibilité disciplinaire ne peut obtenir une 
note supérieure à « ASSEZ DON ». 

5) La note « MEDIOCRE» doit être proposée si 
le fonctionnaire a un rendement nul ou pratique
ment nul, s'il n'est pas doué pour sa fonction, s'il 
manque de goût pour celle-ci, s'il est indolent, s'iJ 
est indiscipliné, si son travail est mal exécuté. 

Tout fonctionnaire ayant obtenu la note « ME
DIOCRE » doit comparaître devant la Chambre 
de Recours qui statuera sur son aptitude profession
nelles. Il en est de même pour celui qui a obtenu 
deux fois de suite la note {( ASSEZ BON ». 

B. Appréciation de l'aptitude à 
l'avancettlent de gr ade. 

Art. 16. 

L'autorité qui établit le bulletin de notation ne 
doit pas, lorsqu'elle apprécie J'aptitude à l'avan
cement de grade du fonctionnaire, tenir compte 
des concours à la réussite desquels la promotion 
est éventuellemeat subordonnée. Le fait qu'il y ait 
ou non des vacances dans la fonction du grade su
périeur ne doit pas non plus eJltrè en considération 
lors de l'apf'réciation de l'aptit ude à l'avancement 
de grade. 

l) Avis et considérations justifiant 
l'appréciation. 

Art. 17 

Cette rubrique doit mentionner les raisons pour 
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lesquelles il est estimé soit que les aptitudes de l'in
téres'Ié à l'exercice de la fcnction du grade supérieur 
doivent encore se confirmer, soit qu'il possède les 
aptitudes que requiert l'exercice de la fonction su
péri~ure. soit qu'il possèdes des aptitudes excep
tionnelles et qu'il a fait preuve d'un zèle et de 
capacités extraordinaires qui justifient de le faire 
bé .•éficier d'une réductiof' du délai d'ancienneté 
dans le grade, exigé pour la promotion. 

Il Y a également lieu de mentionner dans cette 
rubrique si le fonctionnaire a assumé en vertu d'un 
commissionnement régulier une fonctioll supérieure 
à celle de son grade, s'il S'C$t adapté raf,idernent à 
l'exercice de ceHe fonction et de qualifier son ren
dement quantitatif et qualitatif. 

S'il est estimé que les aptitudes du fonction
naires sont en régres.>ioll par rapport à l'année pré
céde.tte, il y a lieu d'indiquer, dans la mesure du 
possible, des faits précis sur lesquels on se ba~e pour f 
formuler cette estim'ltion, erreurs fondamentales, 
maladresses inadmissibles, etc ... 

2) Apprériation de l'aptitude. 

Art. 18. 

Les termes à utiliser sont : PREMATUR E, 
AI'TE, ORDRE PREFERENTIEL. 

PREMATURE : Les aptitudes doivent en
core se co nfirfuer • 

APTE : Le fonctionnaire possède les aptitudes 
que requiert l'exercice de la fonction supérieure, 
ces aptitudes sont appréciées sans tenir compte de 
l'ancienneté de l'intéressé dans son grade. Il ne pour
ra cependant être promu avant de compter tr ois 
ans d'ancienneté dans le grade dont il est revêtu. 
Cette mention ne peut être attribuée en faveur d'un 
fonctionnaire dont l'appréciation du mérite est co
tée par une Ilote égale ou inférieure à ASSEZ BON. 
ORDRE PREFERENTIEL Le fonctionnaire 
possède des aptitudes exceptionnelIes et mérite d'être 
promu par préférence aux autres, il sera fait usage 
à son profit de la faculté dc réduite à deux ans le 
délai d'ancienneté dans le grade requis pour être 
promu. Cette mention ne se conçoit qu'accompa
gnant la note « EUTE ». 

SECTLON IV - Procédure. 

A. Nombre d'exemplaires et 
transmibjon du bulletin de notation. 

Art. 19. 

Le bulletin de notation est établi en cinq exem
plain;:s. 
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L'autorité qui a formulé les propositions de 
.10tation au premier degré cOllscrvc dans le dossier 
du fonctionnaire un exemplaIre du bulletin ct trans
met immédiatement l'original et Jes trois copies 
à l'autorité compétente pour formuler les pro
positions au second degré. Cette demière après u
voir émis ses proI-osi!ions, conserve également un 
exemplaire dans le dossier du fonctionnaire et trans· 
met immédiatement l'original et les deux autres 
copies à J'autorité compétente pour attribuer la no
tation. 

Aussitôt que la notation est attribuée, copie 
du bulletin est envoyée à la Direction Générale de 
la Fonction. Publique. L'autre copie est conservée 
dans le dossier du fonctionnaire par l'autorité qui 
li attribué la notation. 

L'original du bullctin complet est envoyé au 
fonctionnaire intéressé sous le couvert 

1 0 ) 	 Du chef compétent au second degré qui com
plète par la mention du !>ignalement la copie 
du bulletin qu'i! a conservée. 

2 0 ) Puis du chef compétent au premier degré, qui, 
complète à son tour par les mentions de la notation 
et des propositions au second degré avant de remet
tre l'original au fonctionnaire, la copie qu'il il con
servée. 

B. Accusée de réception. 

Art. 20. 

Le fonctionnaire qui reçoit SOIl bulletin de 
notation doit immédiatement en accuser réceptiol! 
en datant et signant un formulaire établi suivant 
modèle en annexe 3. 

L'orginal de l'accu&é de réception est conservé 
par :e Chef direct du fonctionnaire, une copie en 
est transmis immédiatement à la Direction Généra. 
le de la Fonction Publique. 

SECTION V - ReC'.ours 

Art. 2 t. 

Au CO\lrS du mois suivant la réception de son 
buLletin de notation. le fonctionnaire peut introdui
re un recours auprès de la Chambre de Recours si 
la notation comporte une diminution de l'appré
ciation du mérite ou la suppressioll d'une proposi
tion d'avancement, ou en cas d'absence de prosition 
d'avancement pour autant que le fonctionnaire 
com{)te au moins trois ans d 'uncienneté dans son 
grade au cours de l'année pour laquelle la notation 
est valable et ait été coté au moins Très Don à la 
notation actuelle et à la notation précédente. La 
dim'nution de l'appréciation du mérite «d'ELITE» 
à « TRES BON » et la réduction de !'apPl'èciation 
de l'aptitude à l'avar.cement « D'ORDRE PREFE-

RENTfEL » à « APTE» ue peuvent donner lieu à 
un recour•. Tout fonctonnaire devant être noté peut 
en outre introduire une plainte auprès de la Cham
bre de Recours dans le mois :,uivant la Clôture 
des opérations de notlllÎons si sa notatio:\ ne lui a 
pas été communiqué. La Chambre de Recours se 
pronqnce ~ur les conséquences qu'entraînera l'lib
senee de notation sur l'évolution de la cMrière ad
mini~trative et pécuniaire du fonctionnaire, 

SECTlON VI - Dossiers ct No
tes de Mutation. 

Art. 22, 

U11 dossier du fonctionnaire doit être tenu par 
chacune des autOrités compétentes pour formuler 
les propositions de notations aux premier ct second 
degrés et pour attribuer la notation. Ce dossier doit 
contenir copie des pièces nécessaires il la détermina
tion de la situation administrative exacte du forc
tionnaire et notamment de la fiche d'engagement, 
des décrets ou décisions de nomination, de promo
tion. d'interruptions de fOllctions, etc ... des corn· 
missiohs d'affectation, des dossiers disciplinaires 
cl des bulletj()5 de notation, des dossiers disciplinaires 
et des bulletin> de notation antérieurs éventuels. II 
contiendra en outrc toutes rclations de faits ou con
statations précises susceptibles de servir d'éléments 
d'appréciation. Ces relations et constatations nc 
peuvent touteroi!> avoir trait qu'à l'exercice de la 
fonction ou à la vic privée en rapport avec la fonc
tion. Le fonctionlHLire, s'il en formule la demande, 
est <lutori.~é à consulter son dossier. 

Art. 23. 

Lorsque la fonction qui confère le pouv<.;ir de 
formuler les propositions de notation au prcmier 
degré change de titulaire ou lorsque le fonctionnaire 
est mis à la disposition d'un autre chef direct par 
commission d'affeclation des notes de mutation 
doivent être établies. Ces notes peuvent prendre la 
forme d'un hulletin de notation, elles contiennent 
tous les éléments susceptibles d'influer sur la nota
tion du fonctionn,Lire. Elles sont remises par l'an
cien chef direct au nouveau en même temps que le 
dossier. copie peut en être transmise à ['intéressé 
et à la Direction Générale de la Fonction Publique. 
Les notes de mutatÎon ne peuvent faire l'objet d'un 
recours. 

SECTION V.l1. - Notation de 
fonctionnair~s ellgagé~ après le 1er Avril ou aprè~ le 
premier trimestre !ocolalre. 

Art. 24. 

Au 	fonctionnaire d'un des cadres 110n ensei
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gnants engagé après le premier avril ct au fonction
naire d'un des cadres de l'EducatÏLn Nationale en
gagé après le premier trimestre sc()luire il est attri 
bué d'office la ilOt.! « BON PREMATURE» cette 
note e st toutefois ramenée à {( ASS EZ BO N )} s'il 
a encouru une peine disciplinaire supérieure il la 
retenue de la moitié du tmitcment per,dHnt quinze 
jours. 

SECTION VIl! Notalio~ des 
fonctionnaires réintégrés à l'issue d'une période d'in
terruption de fonction. 

Art. 25. 

Le fonctionnaire qui, pendant J'année SOIIS 

revue, a été réintégré dans son cadre à l'issue d'une 
période d'interruption de fonction est soumis à la 
notation s'il a presté ses services durant au moins 
six mois pendant J'année qui précède celle pour 
laquelle la notation est valable ; s'il a presté ses 
services durant moins de six. mois il lui est attribué 
d'office la note« BON PREMATURE », cette note 
tst toutefois ramenée à {( ASSEZ BON » si !'inter
ruption de service résultait de J'application d'lIne 
peine disciplinaire. 

SECTlON [X - Notation des 
fonctionnaires détachés. 

A. Principe. 

Art. 26 

Les propositions de notations aux premier et 
second degrés du fonctionnaires détaché sont éta
blies par lCls autorité~ de l'organisme qui l'emploie 
sa notation est attribuée par Je Ministre qui exerce 
la tutelle de cet organisme, ou son d-!:Iégué. 

B. Cas particuliers. 

Art. 27. 

• 

Pour des raisons pratiques ou déontologiques 
il est parfois inopPGrtun de soumettre il la notation 
certains fonctionaires qui exercent de hautes fOllC
tions duns des organismes paraétatiques ou détachés 
auprès d'organisations internationales. Comptes te
nu de la confiance leur accordée par le Gouverne
ment en les choisissant pour occuper ces postes im
portants, il est attribué d' offîee à ces fonctionnaires 
la notation ({ TR.ES BON APTE }). Le Ministre 
ayant la Fonction Publique dans ses attributions ou 
son délégué apprécie l'inopportunité de l'établis
sement d'un bulletin de notation. 

SECTION X Notation des 
fonctionnaires en suspension d'activité de service. 

A. Fonctionnaires cn suspension 
d'activité de scnice pour exercer un nUlildat politique. 

Sauf si le Conseil des Ministres décidait de faire 
procéder à la notation de tous les font,tionnaires 
chargés d'un m<1ndat politique ou d'Llne partie de 
ceux-ci, le fonctionmtire en suspension d'activité 
de s","rvice pour exorcer un mandat po!iüquc est 
soumis à la notation si, pendant j'ann6e sous revu<-, 
il a plesté des senices administratifs durant au moins 
six mois, s'i! a presté des services adrpÎnistratifs .> 

durant moins de six mois, ou s'il n'a presté aucun 
service adminîs!ralif valable, il lui est attribué une 
notation d'office. 

Cette notation est ({ ELITE - ORDRE PRE
FER.ENTiEL » pour le fonctionnaire qui, le pre
mier janvier de l'anr;ée pour laquelle la notHtion cst 
valable. exerce le mandat de Ministre. Le fonction
naire qui exerce la fonction de Directeur de Cabi
net est soumis à la cotation. 

B. Fonctionnaires en suspension 
d'activité de service pour stage ou pour inaptitude 
physique temporaIre. 

Art. 29. 

Le fonctionnaire en suspension d'u.ctvité de 

service pour stage ou pom inaptitude physique tem

poraire est soumis il la notation s'il a presté ses ser

vices durant au moins six mois pendant l'année qui 

préCède celle pour laquele la notation est valable ; 

s'il a pres té ses services durant moins de six mois il 

lui est attribué d'office la notation « HON PRE

MATURE », Cette note est toutefois ramenée à 

{( ASSEZ BON» s'il a encouru une peine discipli 

naire supérieure à la retenue de la moitié cl LI Iraite

ment pendant quinze jours. 


SECTION xr - Fonctionnaires 

non notés. 


Art. 30, 

En dehors des cas prévus aux section VB il X 

ci-dessus, le fonctionnaire qui n'a pas fait l'objet 

d'un bulletin de notation perd, pour l'année sui

vante, toute possibilité d'avancement de grade ct 

de traitement sauf s'il a introduit une plainte auprès 

de la Chambre de Recours dans le délai d'un mois, 

à compter de la date fixée pour la clôture des opé

ration, qui lui est imparti à cet effet, auquel cas la 

Chambre de Recours se prononce sur les conséquon

ces qu'cntraînera l'absence de notation sur l'évolu

tion de sa carrière administrative t,t pécunaire. 
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Toutefois, dans les cns où, en application des 
dispositions des articles 26, 29, et 30 ci-avant, le 
bulletin de notation ne doit être établi que pour au
lant que le fonctionnaire ait presté des services du
rant au moins six mois pendant l'année sous re,vue, 
la date fix' e pour la c.lôture des opérations de nota
tion est 'lUtoma!iquement reportée jusque'au 31 
janvier si ce reppor! est nécessaire pour constater si 
ln condition de six mois de ~ervice se trouvc remplie. 

La date fixée pour la clôture des opération des 
llotation est également reportée d'office lorsque, 
en application des di,positions de l'article 15' ci. 
ilvant, un bulletin de notation doit être tenu en sus
pens jusqu'à la clôture d'une action disciplinaire 
ouverte à charge du fonctionnaire. 

Circulaire Il <> 590/325' du 3 août 1977. 

OBJET : Dates d'ouvertures et de clôture du 
mouvement do notation du 1er janvier de 1978 de 
tous les fonctionnaires de la République. 

Le mouvement de notation des fonctionnaires 
au le,' janvier 1978 a été ouvert le 1er du mois en 
cours. 

11 sera définitivement clôturé le 15 novembre 
1977. 

Les délais suivants devront être respectes, dans 
tQUS les secteurs ûe l'Administratious, aux différents 
stades de la procédure 

1) Dès réception de la présente c:rculaire 

Les services techniq ues (Agronomie, Eaux el 
Forêts, Génie Rural, Bâtiments Civils, Ponts ct 
Chaussées, Télécommunications ... ) a:nsi que la 
Direction Générale des Arfaires Intérieures qui oM 
mis par commission d'affectation, des fonctionnaires 
à la disposition de Gouverneurs de Province, feronl 
parvenir à ceux-ci une Lste de ces fonctionnaires, 
comportant l'indication exacte de leur matricule, 
de leur grade statutaire, de leur ancienneté et de 
leur grade de commissionnement éventuel ainsi 
que de leur affectation, afin que les Gouverneurs 
disposent avec certitude des éléments nécessaires 
pour établir les notations au premier degré de ce 
personnel technique, 

• 
2) I.e J5 octobre 1977 au plus tard toutes les pro
positions de notation au prcmier degré doivent être 
établies et les bullotins de notation doivent avoir été 
transmis à l'autorité compétente au second degré 
ou, à défaut. à l'autorité compétente pour attribuf.r 
la notation, 

1) Le 15 novembre 1977, elôlur,) du ll1ouvemont 
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SECTION XfI Dispositions finales. 

Art. 31. 

L'ordonnance ministérielle nO 090172 du 18 
juin 1970 portant mesures ù'exécution du Statut 
des Fonctionnaires en matière de signalement est 
abrogée. 

Art. 32. 

La présente ordonnance est applicable à partir 
de la notation valable pour l'année 1978. 

Bujumbura, le 3 août 1977, 

Damien BARAKAMFITIYE. 

toutes les notations doivent avoir été attribués et 
une copie du bulletin doit être parvenue, pour tous 
lcs fonctionnaires, à la Direction Générales de la 
Fonction Publique et aux intéresses. Slluf s'ils font 
suite à une plainte ou il. Ull recours des intércssés 
auprès de la Chambre de Recours, les bulletins qui 
parviendraient encore à la Fonction Publique après 
cette date seraient considérés comme nuls et non 
avenus, aucune prolongation ne sera en effet accor
dée, tout retard dans l'acheminement des notations 
entraînant des perturbations d,lUS l'octroi des avan
cements de grade et de traitement compremettant 
de ce fait l'établlssemclIll des prévisions budgétaires 
et occassionnant aux service chargés de la gestion 
et du paiement des fonctionnaires un surcroît de 
travail onéreux et inutile, 

Les copies des bulletÎm de notations terminés 
scront transmises à la Direction Générale de la Fonc
tion Publique au fur ct à mesure de leur signature 
sans attendre que les bulletins d'un même départe
ment aient tous été établis, afin de faciliter l'étale
ment des tâches administratives postérieures à la 
notation. 

4) Du J5 novembre au 15 décembre 1971, les fonc
lionnaires qui n'auraient pas reçu copie de leur bul
letin de notation disposent d'ull mois pour intro
duire, auprès de la Chambre de Recours, une plainte 
contre l'absence de notation, toute plainte qui par
vitrndrait au SecrétarÎat de la Chambre de Recours 
après le 15' décembre 1977 serait automatiq,:emcnt 
déclarée irrecevable conformément aux dispositions 
des articles 21 et 30 de l'Ordonnance Ministérielle 
n" 590/161 du 3 août 1977 portant mesures d'exé
cution du Statut en matière de notation dont le texte 
est ci-joint. Celui·ci contient toute la procédure qu'il 
faut suivre en matière de notation. Toutes les per
sonnes habilitées à donner des notations qui ne se 
seraient pas encore familialisées avec celte tâche sont 
priées de le consulter minutieusement. 

/ 

, 
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Recours. 

Dans les 30 jours suivant la réception de son bul
letin de notation le fonctionnaire peut, dans certaines 
conditions rappelées à l'article 21 de l'Ordonnance 
Ministérielle nO 590/161, introduire un recours 
contre sa notation, il est donc très important q\IC 
les Chefs directs envoient immédiatement à la Di
rection Générle de la Fonction l)ublique copie du 
formulaire d'accusé de réception du bulletin de no
tation, dùment datée et signée, ce document étant 
le seul permettant de vérifier le respect du délai de 
30 jours dont question ci-dessus. 

Recommandalions. 

Le mouvement de notation qui vient èe s'ouvrir 
étant Je seizième organisé par l'Administration na
tionale (le dixième dans l'enseignement subvention
né), jes autorités et les fonctionnaires sont censés 
en avoir assimilé la procédure. J'ose espérer en 
conséquer,ce que, tant dans l'intérêt du gouverne
ment que dans colui des fonctionnaires, les délais 
fixés seront respectés ct que les bulletins seront éta
blis avec Je maximum de soin et d'objectivité Ici 
qu'indiqué à t'article 4 du texte en annexe. 

Chaque autorité intervenant dans l'établisse· 
ment des notations prendra soin de lire très allcn· 
tivemont, avant de commencer toute opération, 

Ordonnance nO 590 Il du 3 janvier 1978 portant me
sure d'exocution du statut de la Fonction Publique en 
ce qui concerne la Chambre de Recours. 

Le Ministre de la Fonction Pulbique, 

Vu le décret-loi n () 1/186 novembre 1976 por
tant Organisation d~s pouvoirs législatif et régl::
mentaire 

Vu, spécialement en ses articles 22, 24, 25, 44, 
62et 661e décret n" 100/64 du 30juin 1977 rentant 
Statut de la Fonction Publique 

Revu l'ordonnance ministérielle n° 090/11 du 
6 février 1970 portant mesures d'exécution du Statut 
des fonctionnaires de la République en ce qui co n· 
cerne la Chambre de Recours, telle que modi fiée à 
ce jours. 

Ordonne: 

• 
CHAPITRE 1 COMPOSI

TION ET FONCTIONNEMENT DE LA CHAM. 
BRE DE RECOUR S. 

Art, 1. 

La Chambre de Recours a son siège à Bujumbu
ra : Elle se réunit régulièrement à Gitega, Ngozi et 

J'Ordonnance Ministérielle nO 5901161 du 3 aoüt 
1911 portant mesures 
Fonction Publique en 
texte en annexe, 

d'exécution du Statut de la 
matière de notation dont le 

Je tiens enfin à souligner le fait que 
a) la cote « Elite» ne peut être attribuée 
fonctionnaires qui se distinguent d'une 
tout-tl-fait exceptionnel. 

qu'aux 
façon 

b) la note « Très .Bon » doit être réservée à ceux qui 
s'acquittent de leur tâche avec beaucoup de compé
tence, de zèle, et de déVouement et dont la qualité 
de leur travail s'avère très satisfaisante, 

c) la l'ote ({ B011 » doit être revalorisée et attribué"! 
au fonctionnaire exerçant sa fonction d'une manière 
satisfaisante. 

Il est enfin porté il la connaissance des autorités 
qui aUTO nt à établir des notations au premier degré 
que, pour des raisons budgértaires, la Direction Gé. 
nérale :le la Fonction Publique ne sera pas en me
sure de distrllbu~r les formulaires des bulletins de 

'Î...':../ 

notation. Nous leur demanderons de bien vouloir 
effecture les démarches auprès des imprimerise de 
la place en vue de se procurer les formulaires néces
saires, 

Les Ministre de la Fonction Publique, 

Damien DARAKAMFITlYE. 

Hl/ruri pour les affaires concernant les requérants 
en service dans les ressorts des Tribunaux de Pre
mière Instance de ces chefs-lieux. 

Le siège cie la Chambre est composé d'un l)ré
sident et cl' Assesseurs ell nombre pair au moins égal 
li deux, assistés d'un s(~crélaire. Le Direscteur Gé
néral de la Fonction Publique ou son délégué est 
Commissaire du Gouvernement auprès de la Cham
bre et àépos~ toutes concluions utiles dans l'intérêt 
de la loi et de l'Administration. 

Ur,e n'oitié des assesseurs représente J'Adminis 
tratÎor., l'autre représente le personnel. Les repré. 
sef,t:mts du personnel doivent apparler.ir à la même 
catégorie que le fonctionnaire en cause, selon la ré
partition déterminée par l'article 3 du Statu! de la 
Fonction Publique, susvisé_ 

Art, 2 

Le Président est désigné par le Ministre de la 
Fonction Publique parmi les magistrats de l'Ordre 
Judiciaire figurant sur une liste d'aptitude établie 
par le Ministre de la Justice . 

Sur la même liste sont désignées de la mêm~ 
façon un ou plusieurs l)résidents suppléants, appelés 
à siég,r en cas d'empêchement du Président. 

http:apparler.ir
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AIt.1. 

Les membres <ls~esseurs représentnant l'AdmÎ
nistration sont désignés par le Ministre de la FOllC

tian Publique parmi les fonctionnaires notés Elite 
ou Très Bon lors des deux dernières notations, ayant 
au moins cinq ans de service public, à raison d'au 
moim trois pour chacune del. catégories hiérarchi
ques. 

Art. 4, 

Les membres assesseurs représentant ,le per
sonnel sont désignés par le Ministre de la Fonction 
Publique parmi les fonctionnaires figurant sur un.: 
liste établie par l'Union des Travailleurs du Buru
ndi, 

Cette liste doit comporter des fonctionnaires 
appartenant à chacune des catl'godes de direction, 
c,)llaboratîon et exécuf:on à raison de cinq au moins 
par caégorie. 

Le Ministre désigne un nombre égal d'asses
seurs par catégorie. 

Art. 5. 

Les assesseurs désignés sont appelés à sièger 
par le Président de la Chambre de Recours selon la .. catégorie de fonctionnaires concernés qu'ils repre
senlen et pOUl' la commodité du fonctionnement 
de la juridiction. 

Art. 6. 

Les dispositions des articles 86 à 90 de la loi 
n" 1 /185 du 1'" octobre 1976 portant codo de 
l'organisation et de la compétence judiciaire, rela
lifs à la récusation, sont applicables aux membr~s 
de la Chambre de Recours, 

Art. 7. 

Le secrétaire de la Çhambre de Recours es t dé
signé par le Ministre de la Fonction Publique parmi 
les fonctionnaires de son administration centrale. 

En cas d'empêchement le secrétaire est rempla
cé par un autre foncîtonnaire de l'administration 
centrale désigné par le Directeur Général de la Fonc
lion Publique ou son délégué. 

Art. 8. 

• 
Lorsque la Chambre de Recours ou un rappor

teur délégué siège en dehors de Bujumbura, le se
crétariat de la séance foraine peut être assuré par 
un fonctionnnaire mis à sa disposition par le Gouver
vcrneur de Province du lieu de la séance. 

Art. 9. 

Dans l'exercice de leur mandat, les membres 
de la Chambre de Recours décident cn toute indé

pendance, conformémcr,t à la loi et à leur conscien
ce. Ils ne peuvent être sanctionnés à raison des opi
nions qu'ils ont défendues, mais seulement en cas 
de négligence ou d'absence injustifiée. 

CHAPITRE II PR.OCEDU
RE D'INSTRUCTION ET D'EXAMEN DES 
RECOUR.S. 

Art. 10. 

Les recours formés par les fonctionnaires pu
blics dans les cas visés aux articles 22, 24, 25 et 44 du 
Statut. de la Fonction Publique susvisé doivent être 
formulés par écri.t et transmis par la voie hiérarchi
que au SOCIétariat de la Chambre de Recours. Ils 
doivent être accompagnés de toutes pièces justifica
tives en fait et en droit, 

Un accusé de réception est établi par le supé
rieur hiérarchique chargé de la transmission du re
cours. La Date de cet accusé de réception est prise 
on considération pour apprécier lt' respect des dé
lais fixés par les articles 22. 24, et 25 du Statut de 
la Fonction Publique. 

Le délai prévu à l'article 44 dudit Statut est 
fixé à quinze jours à compter de la notification de la 
sanction disciplinaire en cause . 

Art. 1 L 

Les recours en coustatatÎon d'inaptitude pro
fessionnelle visés à l'article 62 du Statut de la Fonc
tion Publique, formés p:1f le Ministre dont relève le 
fonctionnaÎre en cause, sont adressés au secrétariat 
de la Chambre de R.ecours, Une copie en est noti
fiée en même temps par voie hiérarChique au fone
ti onnaire concerné. 

La notification de la notation « Médiocre }) 
d'un fonctionnaire doit lui rappeller que III Cham
bre de Recour~ statuera d'office sur son aptitude 
professionnelle. Cette mention dispense de la noti
fication spéciale visée à l'alinéa précédent. 

Art. 12. 

Dés réception, Je secrétaire de la Chambre porte 
mention des recours sur un répertoire chronologi
que en précisant l'identité du fon(;tionnaire. le ca
dre auquel il appartitnt et la nature du recours for
mé. 

Ce répertoire est visé chaque semaine par le 
Président de la Chambre de Recours qui fixe la 
répartition des dossiers par séances en tenant comp
te de la nature des recours, de la catégorie des fonc
tionnaires en cause, de l'opportunité de siéger hors 
de Bujumbura pour l'examon de ces recours, dans 
l'intérêt d'une bonne administration de la justice. 
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Art. 13. 

Lorsque le Président ,\ fixé la date, le lieu de la 
séance, la composition de la Chambre conformé
ment à l'article 5 ci-dessus, le secrétaire avise le fonc
tionnaire en cause de cette fixation d'audience afin 
qu'il puisse éventuellement produire 1111 mémoire 
et des pièces justificatives complémentaires. 

Sauf urgence, cet avis est transmis par voie hié
rarchique. 

Ar!. 14. 

Si l'avÎs prévu par l'article précédent n'est pas 
parvenu au requérant dans le mois de la remise du 
recours par la voie hiérarchique il peut adresser 
directement au secrétaire de la Chambre copie de 
ce recours avec l'accusé de réception prévu à l'arti
cle 10 ci-dessus. 

Art. 15, 

Si le recours est mallÎfcstement irrecevable pour 
forclusion des délais ou incompétence matérielle, 
le Président peut constater cette irrecevabilité par 
une décision portée en marge du recours. 

Avis de cette décision d'irrecevabilité est aus
sitôt adressé par le Secrétaire de la Chambre à ('au
leur du recours pal' voie hiérarchique. 

La décision d'irrecevabilité ne peut être atta
quée que par voie de prise à partie, conformément 
au code de procédure civile. 

Art. 16. 

J.a llrocédure devant la Chambre de Recours est 
écrite et secrète. Toutefois, pour l'instruction du 
recours, s'il y a un point de fait à vérifier, la Cham
bre do Recours peut convoquor ct entendre le fonc
tionnaire en cause ou toute personne dont l'avis ou 
le témoignage parait nécessaire. Ccs auditions ne 
sont pas publiques. 

La Chambre de Recours peut déléguer un de 
ses membres pour procéder à ces auditions en tout 
lieu utile, notamment dans la localité où le fonction
naire en cause assure son service. 

Il est dressé procès verbal de ces auditions et 
de toutes constatations opéré.:.:s par la Chambre de 
Recours ou son rapporteur délégué. Le procès ver
bal est signé du Président ou du rapporteur délégué 
et du secrétaire. 

l.ri. 11. 

Le dossier personnel du fonctionnaire en cause 
est toujours communiqué à la Chambre de Recours 
qui peut requérir communication de tout document 
administnttif utile à la cause. 

CHAPITRE UI - .PROCEDURE DE JUGEMENT 
DES RECOURS. 

Art. 18. 

La Chambre de Recours prend ses décisions 
il la majorité de ses membres, après en avoir délibéré. 

Art. 19. 

Les décisiolls de la Chambre de Recours sont 
motivées sur chacun des moyens du recours. Tou
tefois si le recours est jugé irrecevable il n'y a pas 
lieu d 'exam iner les moyens de fond. 

Art. 20. 

Les décisions de la Chambre de Recours doi
vent être signées du Président, des assesseurs et du 
secrétaire. 

Art. 21. 

Le secrétaiN notifie en copie la décision ren
du au Ministre intéressé et au fonetionnaire en cause. 
Dans un mois de cette notification le Ministre inté
ressé et le fonctionnaire en cause peuvent déférer la 
décisi on au Premier Ministre, 

Lorsque ce recours est exercé par le fonction
naire il est transmis par le Ministre de la Fonction 
Publique j qui y joint SOn avis. 

A défaut de recours dans le délai ci-dessus fixé, 
les décisions de la Chambre sont exécutoires il la 
diligence de l'Administration. 

.\rl 22. 

Les minutes des décisions do la Chambre de 
Recours sont conservées au Secrétariat. Copie peut 
en être délivrée aux autorités compétentes pour y 
donner suite ou pour l'information d~s spécialistes 
ou du public. Dans ce dernier cas le nom du fonc
tionnaire en. cause ne dolt pas être reproduit. 

Art. 23. 

L'amende civile prévue par l'article 66 dernier 
alinéa du Statut de la Fonction PubLiCiue est déter· 
minée par la Chambre de Recours sans pouvoir dé
passer la moitié du traitement mensuel dc base du 
fonctionnaire en cause. 

Copie de la décision d'amende civile est adres
sée par le secrétaire de la Chambre de Recours au 
Service Central des Traitements pour exécution par 
retenue sur le traitement de l'intéressé dans les con
ditions réglémentaires fixées pour la cessibilité et la 
suisissabilité des rémunérations des membres du 
personnel de l' Eta t. 
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CHAPITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 
ET FINALES. 

Art. 24. 

Outrc les attributions définies aux articles 12, 
13, 15, 16, 20, 21, 22 et 23 ci-dessus, le secrétaire 
assure le secrétariat général de la Chambre de Re
cours et en conserve les archives. 

Il prépare chaque mois un état des afffaires 
nouvelles et un état des recours jugés. Ces états, 
visés par le Président sont adressés au Ministre do 
la Fonction Publique. 

Art. 25. 

A la fin de chaque année. le Présidont adresse 

Déeision Il () 590/31 du 24 Janvier 1978 portant dési
gnation des membres de la CJlllmbre de Recours de la 
Fonction Publi(lue. 

Le Ministre de la Fonction Publique, 

Vu le décret-loi n" t /186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et réglé
mentaire ; 

Vu spécialement en son article 66 le décret 
n (1100/64 du 30 juin 1977 portant Statut de la Fonc
tion Publique en cc qui concerne la Chambre de 
Recours ; 

Vu la liste d'aptitUde établie par Monsieur le 
Ministre de la Justice ; 

Vu la liste de proposition établie par l'Union 
des Travailleurs Barundi, 

Décide : 

Art. 1. 

Est nommé Président de la Chambre de l~e
cours de la Fonction Publique Monsieur Vincent 
NDTKUMASABO, Conseiller à la Cours Supprê
me il Bujumbura ; 

Art. 2 

Sont nommés président suppléants de la Cham
bres de Recours de la Fonction Pubiqu~ : 

Monsieur NIYUNGEKO Jonathas, Directeur 
Général d's Affaires Politiques et Administra- tives du Ministère des Affaires Etrangères et 
de la Coopération. 
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au Ministte de la Fonction Publique un rapport 
général sur le fonctionnement de la Chambre de Re
cours, faisant ressortir les orientations de la juris
prudence et proposant, <lU besoin dos amendements 
au Statut de ta Fonction Publique. 

Art. 26. 

Toutes dispositions antérieures contraires il la 
présente ordonnance sont abrogées, notamment 
l'ordollnance ministérielle ne 090 III du 6 février 
1970 susvisée. 

Fait à Bujumbura, le 3 janvier 1978. 

D.lmien BAR.AKAMPITlYE. 

Monsieur Pierre GAHUNGU. Conseiller il la 
Cour d'Appel. 

Ar!.3. 

Sont nommés assesseurs ft la Chambre de Re
cours dc la Ponction Publique 

1" Représentants de l'Administration 

A. Catégorie de Direction 

Monsieur BERAHINO Jean-Berchmans, Di
recleur Général de l'Elevage 
Monsieur BUDODWA Bonaventure, Conseil
ler au Premier Ministère 
Monsieur NGENDAKUMANA Audace, Di
recteur Général au Ministère de l'Intérieur 
Monsieur NDABAHAMYE Louis, Directeur 
Général au Ministère des Affaires Sociales et 
du Travail. 

B. Catégorie de collaboration 

Monsieur SUNZU Sylvestre, Inspecteur des 
Ecoles 
Madame NISUMBIRE Anne-Marie, Direction 
de la Promotion Sociale 
Monsieur SIHA Mathais, Directeur Adminis
tratif du Centre National de Transfusion san
guine 
Monsieur BARA MPERANYE Gaspard, Ins
pecteur du COlltentieux, Service dos Impôts. 

C. Catégorie d'exécution : 

Monsieur NDIKUMWAMI André, fonction
naire au service de la Promotion lad ustrielle 
Monsieur BARANYIZIGIYE Diomède, Sous
Percepteur des Postes 
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Monsieur SAKOBIOA Melchior, Chef de la 

Main-d'CEuvre du S.T.B. 

Madame SIBOMANA Pascasie, attachée à la 

Direction de la Trésorirerie à la Maison du Parti. 


20 Représentants du personnel 

A. Catégorie de direction 

Monsieur KAMO Robert, anesthésiste des 
Hôpitaux de Bujumbura 
Madama NTAMBUTSO Daphrose, Directrice 
Adjointe au Département de l'Assistance so
ciale 
Monsieur Naniwe Lazare, enseignant à l'Ecole 
de l'Etat 
Madame RUTAKE Adélaïde, Directrice à la 
Présidence. 

B. Catégorie de collaboration : 

MODsieur Charles NDABIRABE, responsable 
du Service de l'Hygiène 
Monsieur OAHWEOE Balthazar, Inspecteur 
du Commerce 
Madame NDABIRABE Patricie, Directrice de 
l'Ecole Primaire des Filles à Kamenge 
Monsieur Mathais NIYONZIMA, fonction
naire à la permancence Nationale de la J.R.R. 
à Bujumbura. 

C. Catégorie d'cxecution : 

Monsieur NIYONZIMA Elie, membre du Per· 
sonnel de la Permanance Nationale de l'U. 
T.B. 

Mademoiselle NSABIMANA Innollcente, en

seignante à l'Ecole Notre-Dame d'Afrique 

(E.N.D.A.) 

MonsIeur Jean RUTSINOA, enseignant à 

l'Ecole Primaire OfficiJeLle de Buyenzi 

Monsieur RUKATA Pascal, auxiliaire Infir 

mier à l'Hôpital Prince Régent Charles. 


Art. 4. 

Est llommé Sécrétaire de la Chambre de Recours 
de la Fonction Publique, Monsieur MpORAKU
NZIRA Martin, Directeur Adjoint à la Direction 
du Persollnel au Ministère de la Fonctton Publique. 

Art. 5. """ 

La présente décision abroge toutes dispositions 
antérieures contraires et prend effet le jour de sa 
signature. 

Fait à Bujumbura, le 24 janvier 1978 

Damien BARAKAMFlTIYE. 

Décret n (\ 100/73 du 8 Juillet 1977 portant cadre 
des organismes parastataux. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi nO 1 } 186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire 

Vu l'ordonnance législative fi 0 53 }4QO du 4> dé· 
cembre 1948 portant dispositions organiques des 
offices parastataux 

Vu le décret-loi nO 1/180 du 30 juillet 1971 
portant dispositions organiques des Sociétés région
nales de développement ; 

• 
Attendu qu'il convient d'assurer un meilleur 

contrôle de la gestion des divers organismes para
stataux en définissant des règles communes de struc
ture et de statut du personnel ; 

Sur le rapport du Ministre de l'Agriculutre. de 
l'Elevage et du Développement Rural et après avis 
conforme du Conseil des Ministres, 

Décrète : 

TITRE 1. 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET FI
NANCIERE DZS ORGANISMES PARASTATAUX. 

Art. 1. 
Les organes de gestion et de contrôle des orga

nismes parastataux sont les suivants 
1) Le Conseil d'Administration, '....1 
2) le Comité de Gestion. 

CJtAPITRE 1. 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

Art. 2. 

Les organismes parastataux sont gérés par un 
Conseil d'Administration dont la composition et 
les attributions sont fixées par l'acte Organique de 
chaque organisme. 

Art. 3. 

Conformément à la politique générale tracée 
par le Conseil d'Administration, ce dernier nomme 
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ct révoque les cadres de direction sur proposition du 
Directeur. 

Art. 4. 

La périodicité des réunions, le mode de convo
cation, l'établissement de l'ordre du jour, la disci
pline des séances, le mode de votation, ainsi que 
l'établissement, l'approbation et la comervation 
des procès-verbaux des séances feront l'objet du 
règlement d'ordre intérieur du Conseil d'Admini
stration. Toutefois )e Conseil devra se réuni rune 
fois par trimestre en séance ordinaire. 

Art. 5. 

Desjetons de présence sont alloués aux membres 
du Conseil d'Administration à concurrence de 
2.000 frl!ncs Burundi par réunion ordinaire. Tout 
autre avantage en nature ne sera pas dû. 

CHAPITRI', [1. 

..i;...- Art. 6. 

La compOSitIOn du Comité de gestion est dé
terminée par le Statut particulier de chaque organi, 
me, mais elle doit obligatoirement comprendre par
mi ses membres : 

le Directeur de r organisme, 
le Directeur-Adjoint et 
le Chef comptable de ce même organisme. 

Art. 7. 

Le Comité de ge,ticn assÎ&tc le Dircf:teur de 
l'organisme dans l'exercice de ses l'onctions. Il est 
chargé d'assurer et de contrôler l'exécution par ce 
dernier des décisions du Conseil d' Administratiol'. 
Le Comité de Gestion sc réunit au moins une fois 
par mois sur convocation de son Président, 

Le Directeur et le Directeur-Adjoint ont un 
mandat de 4 ans renouvelables. Il peut être mis fin 
il tout moment aux mandat des membres du comité 
de gestion sans émolument pour faute grave ou pour 
incompétence. 

Art. 8. 
Le Comité de Gestion nomme et révoque le 

personnel de colaboration et d'exécution du groupe 
A et B sur proposition du Directeur. 

Art. 9. 

Le Directeur e,;t chargé de la ge,tion jOurnalière 
de l'organisme. Il est assisté d'un Directeur-Adjoint. 

Art. 10. 

Le Directeur ct le Directeur-Adjoiut sont nom
més et révoqués par le Président de la République 
sur proposition du Ministre de tutelle. 

Art. 11, 
Pour tout engagement des dépenses, il faut au 
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moius deux signatures, soit celles du Diœcttlur et 
du Comptable soit celles du Directeur-Adjoint et 
du Comptable de l'Organisme. 

Les engagements doivent se conformer à la loi 
sur les adjUdications. 

Art. 12. 

Les opérations financièros du Comité de Gestion 
sont soumises au contrôle tt.chnique de deux Com
missaires aux comptes nommés par le Ministre ayant 
les Finances dans ses attributions. 

Un rapport doit être établi tous les 3 mois dont 
le Conseil d'Administration reçoit copie. En plus 
du rapport périodiquo, ils signalent sans délai, au 
Ministre de tutelle et au Ministre des Finances tout e 
irrégularité, toute négligence, toute situation sus;cp
tible de compromettre le fonctionnement normal 
de l'olganisme . 

Ils peuvent à cet effet prendre à tout moment 
connaissance sur place de toutes pièces et de toutes 
écritures en possession de l'organisme. 

Art. 13. 

Les COlllmissaires aux comptes bénéficient 
d'une indomnité do 15.000f15 pal an. 

TITRE U. 

STATUT TYPE DU PERSONNEL DES ORGA
NISM'E PARASTATAUX. 

CHAPITRE 1. 

DISPOSITIONS GENERALE. 

Art. 14. 

Nul ne peut se porter candidat à un emploi 
dans un organisme parastatal s'il ne remplit pas les 
conditions ci-après : 

a) posséder la nationalité burundaise ; 

bJ être âgé de 16 ans au moins ; 

c) ne pas avoir été condamné à une peine égale ou 


supérieure à 4 ans de sorvitude pénale ou à plu
sieurs peines dont le total égale ou dépasse 4 ans 
de servitude pénale ; 

d) ne pas avoir eté révoqué de la Fonction Publique; 
e) être reconnu, par url médecin du Gouvernement 

cliniquement et physiquement apte à occuper 
un emploi qu'il postule; 

f) être titulairo du ou des diplômes ou certificats 
pris en considération pour l'àccès au grade au
quel le recrutement doit s'effectuer; 

g) être libre de tout engagement envers un autre 
employeur. 
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Art. 15. 

En cas d'absence ou de péuul'ie de candidats 
Burundi. des étrangers peu vent êlre engagés par 
contrat dans les mêmes conditions que les Barundi, 
sous réserve de l'obtention par le cundidat de l'au
torisati on d'emploi de la main-dœuvre étrangère 
délivrée par le Département de l'Emploi ct de la 
Main-d 'œuvre. 

Cc contrat doit toutefois prévoir une clause 
permettant la résiliation de l'engagement moyen
nallt préavis. 

Art, 16. 

Les agents des organismes parastataux sont 
répartis hiérarchiq uement dans les catégories et 
grades définis dans le tahh::au l annexé au présent 
statut. 

CHAPITRE Il. 

DU RECRUTE~·mNT. 

Art. 17, 

La nomination à l'un des grades définis dans 
les tableau 1 est fonction du niveau d'études du can
didat. 
a) le grade de recrutement des candidats porteurs 
d'un diplôme post-universitaire est laissé à l'appré
ciation du Conseil d'Administration ; 
b) les candidats porteurs d'un diplôme d'ingénieur 
civil, agronome ou médecin sont recrutés au grade 
de Chef de Service Principal ; 
c) les candidats titulaires d'un diplôme de licence 
ou équivalent sont recrutés au grade de Chef de Ser
vice : 
d) les candidats porteurs de diplôme de quatre ans 
d'études supérieures non asimilées il la licence sont 

• 


recrutés au grade de Chef de Division 

e) les candidats titulaires d'un diplôme d'études 

supérieures, niveau de la candidature ou équivalent, 

sont recrutés au grade de Chef de Division-Adjcint ; 

f) les candidats titulaires d'un diplôme des humani

tés techniques sont recrutés au grade de Chef de 

Subdivision-Adjoint Principal; 

g) les candidats titualires d'un diplôme d'études 

secondaires cycle su péric ur • sont recl'utés au grade 

de Chef de Subdivision-Adjoint ; 

h) les candidats porteurs d'ull certificat d 'humani

tés non homologué sont recrutés au grade de Chef 

de Bureau Principal ou contremaître priLcirJaJ ; 

i) les candidats ayant réussi les étude& secondaires, 

cycle il1férieur des instituts pédagogiques ou techni

ques sont recrutés au grade de Chef de Bureau-Ad

joint ou contremaître adjoint ; 

j) les candidats titulaires ayant réu3si les études se

condaires, cycle inférieur, sont recrutés au grade 

d'Agent Principal 


k) les candidats sans qualification préCise sont re
crutés au grade d'Ouvrier ou Agent auxiliaire de 
3èmc classe, 

CHAPITRE IIJ. DU STAGE. 

Art. 18. 

Tout agent d'un organisme parastatal commen
ce par effectuer Ull stage. La durée du stage est de 
2 ans pour les agents de la catégorie de direction, 
de 1 an pour les agents de la catégorie de collabo. 
ration et de 6 mois pour les agellts de la catégorie 
d'exécution. 

Le stage peut être prolongé lOrsque des CÎrt:oo
stances exceptiollnelles rendent cette prolongation 
nécessaire. 

A l'issue du stage l'agent établit un rapport 
écril relatant ses différentes activités ct le maître ..., 
de stag-.:: établit un rapport dont l'agent intércss.se 
reçoit copie. 

Le rapport de stage a pour but essentiel (\ 'ap
préCier les connaissances administratives et l}f'ot":~
sionnelles acquises par le stagiaire. 

Les conclusions du rapport de stage proposent 

l'admission du stagiaire il titre définitif ou son li

cenciement. 


Le stagiaire dont le licenciement li été propo

sé, peut, dans [cs quinze jours de la réception du 

rapport de stage, introduire, par la voie hiérarchi

que, un recours auprès du comité de gestion de l'or

ganisme, Le licenciement n'interviendr<l qu'après 

déCISion du comité de gestion. 


Les candidats qui ont donné satisfaction durant 

le stage fOllt "objet d'une décision d'admission 

à titre définitif par une des autorités compétentes 

pour effectuer les nominations. 


Ar!. 19. 

Les nominations des 41gents des Organismes 

parastataux sont effectuées conformément aux dis

positions des articles 3 & 8 du Titre 1 ci·ùessus, 


CHAPITRE n. 
DE l,A .IŒMUNERATION. 

SECTION 

DU TRAITl.!,Mb.NT. 

Art. 20. 

Le tabkau allnexé au présent Statut détermine 

le taux inltlal du traitement attaché à chaque grade 
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Art. 21. 

Le traitement est payé par mois et à terme échu, 
à l'intervention du service de la Comptabilité de 
l'organisme. 

Des avances sur t{ailement peuvent, dans des 
cas dignes d'intérêt, être consentits aux agluts par 
décision du comité de gestion de l'organisme dans 
les limites du crédit prévu à cet effet par le Conseil 
d'Administration, 

Tout traitement cesse d'être dû à partir du 
lendemain du jour où, pour une cause quelconque., 
il est mis fin aux fonctions de l'agent, En cas de dé 
cès de l'agent, le traitement du mois en cours est 
en entier acquis à son conjoint; s'il ne laisse pas 
de veuve, (ou de veuf) il est versé à ses oprhelins 
ou autres ayants-droits du défunt. 

SECTION 2. 
D~S BONIFICATIONS DE TITRE 

ET DE PRATIQUE. 
Art. 22, 

Des primes de title peuvent être accordées à 
l'agent qui, outre les conditions d'études fixé... s 
pour l'engagement, a acquis ou acquiert des diplô
mes ou certificats complémentaires ou supérîeurs. 

Art. 23, 

Des bonifications do pratique ptuvent être ac
cordées il. l'agent qui a acquis des qualifications spé
ciales lors d'occupations antérieures. 

Art- 24. 

Les bonifications de titre ct de pratique sont 
constituées par un pourcentage du traitement ini
tiaI du grade dont l'agent est revêtu au moment où 
il en acquiert le droit ; clics s'ajoutent à ce traite
ment. .. 

Le taux des bonifications de titre est fixé à 10 % 
par année de perfectionnement ou de stage réussi et 
à 5 % pour 6 mois de perfectionnement ou de stage 
réussi. 

Le taux des bonifications de pratique est égal 
au taux des augmentations annuelles acquises lors 
des occupations antérieures-. 

SECTION 3, 

DES INDEMNITES ET AVANTAGES DE 
SERVICE. 

A. 	DE L'INDEMNITE FAMI
LIALE. 

Art. 25, 

L'agent a droit il des indemnités familiales 
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dans les conditions fixées par lc présent statut. 

Les montant mensuel des indemnités fa,miales 
est fixé à 300fr. en faveur de l'épouse et de 150frs 
en faveur de chacun des enfants à charge. 

Art. 26. 

L'allocation familiale est due pour le conjoint 
qui se trouve uni à l'agent par un mariage civil, un 
mariage religieux auquel le statut légal Il été octroyé 
ou un mariage coutumier monogamique protégé 
par la loi. 

Elle cesse d'être due pour le conjoint qui exerce 
une occupation lucrative. 

Une allocation familale est due pour les enfants 
qui satisfont aux conditions suivantes 

10 Avoir la qualité : 

d'enfant légitime de l'agent. ou 
d'enfant adopté légalement ou 
d'enfant naturel reconnu par l'agent conformé. 
ment au droit civil Olt en vertu d'un jugement 
rendu par le Tribunal compétent, ou 
d'enfant orphelin de père ou de mère dont la 
tutelle a été dévolue judiciairement à l'agent ; 

:2 0 - Etre à charge de l'agent ; ne peuvent jamais 
être considérés comme à charge les enfants 
qui exercent une occupation lucrative 

Etre célibataire ; 

Ne 	pas avoir dépas~é l'âge de 16 ans. 

Toutefois, en cas de démence ou d'infirmité 
entrainant l'incapacité pour l'cnfant de subvenir il 
ses besoins, l'indemnité familiale est due sans Iimi 
talion d'âge ; la limite ost reportée à 25 ans pour 
les enfants qui poursuivent des études, s'ils ne sont 
pas boursiers de l'Etat ou sont en apprentissage non 
rémunéré. 

Un même enfant ne peut Ln aucun cas donne,. 
lieu à un double paiement d'allocation familiale 

L'allocation familiale. cst en principe due au 
père do l'enfant ; il défaut, elle est versée il la mère 
si celle-ci travaille. 

Art. 27. 

L'allocation familiale est due à partir du pre
mier jour du mois au cours duquel se produit l'évé
nement qui y donne lieu, si celui-ci se situe après 
l'entrée en service de l'agt:nt. 

L'allocation familiale est due par mois et à ter_ 
me échu. 

B. DU LOGEMENT. 

Art. 28. 

Tout agont d'un organisme parastatal bénéfi. 
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cie d'uno indemnité de logement conformement au 
tableau l en annexe. 

Lorsque les époux travaillent lOlls deux. l'in
demnité de logement est payée à celui des deux con
joints qui p,~ut prétendre à l'indemnité la plus élevée. 

C. DES SOINS MED(CAUX. 

Art. 29. 

L'agent d'un organisme ot les membres de sa 
famile entrant en ligne de compte pour l'octroi des 
indemnités famiJi.dos bénéficient de la gratuité des 
soins médicaux, obstétricaux, dentaires et hospita
liers ct des médicaments, appareils d'orthopédie 
et de prothèse, prothèse denta.ire exeptée. 

D. DES FRAIS FUNERAIRES. 

Ar.t 30. 

Les fnlis funéraires occasionnés par le décès 
de j'agent, de SOil conjoint ou des enfants Ù charge, 
sont supportés par j'organisme. 

Toutefois les fr<lis supportés par l'organisme 
ne peuvent dépasser dix mille francs. 

E. AUTRES AVANTAGES DE 
SERVICE. 

Art. 31. 

Des indemnités, primes et gratifications peu
vent être accordées à l'agent lorsqu'il justifie de con
naissances, capacités ct rendo01l.mt présentant Utl 

caractère partîculicr ou lorsqu'il exerce une fonction 
pénible, dangereuse ou 50 situant en dehors des 
heures normales de service, ou encore lors quo sa 
fonction implique Ulle responsabilité particulièle ou 
le maniement des fonds d.: l'organisme. 

Les taux des primes cl gratifications ainsi que 
les oond itions dans lesq uclles elles sont accordées 
sont déterminées par le Comité de gestion sur avis 
conforme du Conseil d'Administration ct confor
mément à l'ordonnance en la matière du Ministre 
de tutelle. 

CHAPITRE V. DU SlGNAL!~MENT. 

Art. 32. 

• A l'exception des agents de la catégorie d'ex.é
cution du groupe C, les agents d'un organisme pa
rastatal font l'objet d'un signalement annuel. 

Le signalement porte sur le mérité de l'agent et 
sur son aptitude à eXercer une fonction supérieure 
sous réserve de la réussiste de l'cpreuve éventuelle

mellt prévue pour l 'accessi on au grade de promo
tion. 

L'appréciation du mérite est donnée par une 
mentions suivantes : ELITE, TRES BON, ASSEZ 
BON oU MEDIOCRE. 

Les mentions relatives à l'aptitude à l'avance
ment de grade sont : PREMATURE, APTE OU 
ORDRE PREFERENTIEL. 

Le signalement est établi sous forme de bulle
tin. Le bulletin de signalement est établi au premier 
degré par le Chef de service dont dépend l'agent ct 
au second degré par le Directeur de l'organisme. 

Le bulletin de signalement cùllcernant le Chef 
de service est établi au premi(,r degré p,lr le Direc
teur-Adjoint et au second degré par le Directeur de 
l'organisme. 

Le bulletin de signalement concernantlt Direc
teur-Adjoirt (st établi en premier degré par le Direc
teur de l'Organisme el au second degré par le Mi
nistre de tutelle. 

Le Directeur de l'organisme est signalé au pre
mier et au second degré par 1(;) Ministre uc tutellt. 
Le buletin de signalement cst communiqué à l'agent 
qui doit ell accuser réception. TouteJois, le signale
ment ne devient définiif qu'à l'expiration du délai 
imparti à l'agent pour introduire un recours auprès 
du Conseil d'Administration. 

Dans les cas et suivant la procédure tïxés par 
le comité de gestion, l'agent peut introduire un re
cours auprès du Conseil d 'Administration, contre 
son signalement dans les huit jours franc à compter 
de la réception de son bulletin, 

Toul agent peut, en outre., int.-oduire ure plain
te aup,ès du Consdl d'administration, dans le mois 
suivar.t la (,Jôture des opération de signalement, si 
son signalement nI! lui d pas été communiqué .. 

CHAPITRE VI. DE L'AVANeEMENT. 

Art. 33. 

11 Y a trois sorles d'avancement, 
['avancement de traitement, 
l'avancement de grade, et 
l'avancement de catégorie. 
L'avancement de traitement consiste en au

gmentations annuelles ajoutées au traitement initial 
du grade ct calculées proportionnellement à ce 
traitement initial. 

Ces augmentations sont accordées au l"r janvier, 
au l," avril, au j or juillet ou au 1er octobre. 

A l'une: de ces échéances l'agent doit compte 
au moins un an d'ancienneté au point de vue 
traitement. L'ancienneté est calculée à partir de la 
date d'entrée en service ou de la date de la précé
dente augmentation. 

http:rendo01l.mt


• 


35 

Le taux des nugmentations annuelles de trai 
tement est de 1 % du traitelrent initi.t1. Ce taux est 
porté à 3 % pour l'agnet qui a obtenu la mention 
TRES BON ct à 5 %pOlir colni qui a obtenu la men
tion ELITE au signalement valable pour l'année 
en COUIS. 

Les mentions inférieures à BON suspendent 
l'avancement de traitement. Sont prises en considé
ration pour le calcul de l'ancienneté de traitement, 
les périodes cl 'activités, de congé, à l'exclusion d ~s 
périodes de suspension d'activités. 

Art. 34. 

L'avancement de grade sc réalise à l'intérieur 
de chaque catégorie par la promotion de l'age"t 
ali grade immédiatement supérieur. 

L'agent doit, pour avancer en grade, être côté 
TRES BON au moins PQur 1<;5 deux dernières an
anées, avoir obtenu la mentioll APTE pOlir J'ap
préciation de l'aptitude à l'.ivancemcnt aU signal:;
ment valable pour l'année en cours, ct compter au 
moins trois ans d'ancienneté dans ce grade. 

Ce délai est toutefois réduit il deux ans en fa
veul de l'agent qui fait preuve d'un mérite exception
nel et d'c capacités cxtraordinnuires et qui li obte11U 
la mention APTE pour l'avancement par ORDRE 
PREFER.ENTIEL au signalement valable pour 
l'année en cours. 

Les agents de la catégorie d'exécution au grou
pe C. qui ne font pas l'objet d'un signalement bé
néficient de l'avancement de grade après 3 ans d'an
cienneté et d'une augmentation annuelle de trai 
tement de 2 % de leur traitement. 

Art. 35. 

Le passage de la catégorie d'exécution à la ca
tégorie de collaboration et do la catégorie de colla
boration à la catégorie de direction est subordonné 
à la réussite d'un concours et à la vacance de l'em
ploi du grade de promotion ct prévu budgétaire
ment. 

Le Conseil d'i\,dministration détermine, sur 
proposition du Comité de Gestion, les règle d'ad!' 
mission aux épreuves, la forme et la périOdicité dc 
celles-ci ainsi que la composition des jury. 

Art. 36. 

Sur proposition du Directeur de l'organisme, 
le comité do gestion réalise los avancements de gra
de dans les catégories inférieures et établit la liste 
des agents dont il propose au Conseil d'Administra
tion la promotion dans un grade de la catégorie de 
Direction. 
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CHAPITRE VIL DU COMMISSlONNEMENT. 

Art. 37. 

Un agent peut être commissionné pour exercer 
une fonction supérieure à celle de son grade. Le com
missionnement no peut être obtenu que pour le gra
de immédiatement supérieur . Pour autant que le 
commissionnement atteigne une durée de deux mois, 
J'agent commissionné bénéficie d'une indemnité 
d'intérim égale à la différencc entre le traitement 
initial de son grade statutaire et le traitement initial 
du grade de commissionnement. 

Art. 38. 

L'octroi ou le retrait de l'indemnité d'intérim 
est décidé par le comité de gestion sur proposition 
motivée du Direc:tQur dLl l'organisme. Le bénéfice 
de l'indemnité d'intérim est retiré à l'agent qui est 
affecté à une fonctioJl autre que celle qui a motivé 
son commissionnement ft l'agent commissionné qui 
a obtenu un signalement inférieur il la côte B01'. ou 
qui II encouru une peine disciplinaire supérieure à 
la retenue de la moitié du traitement. 

;. '; .En cas de retrait du llénéfice de l'ndemnité 
d'intérim, l'agent est en principe réaffecté à une 
fonction du niveau de son grade statutaire. 

CHAPITRE vm. DES CONGES 

Art. 3l>. 

Tout age,nt a droit annuellement il. un congé 
de repos d'une durée de 20 jours ouvrables. Les 
congés sont répartis de manière à ne pas nuire il. la 
bonne marche du service. Le tableau des congés est 
établi par le Chef du Personnel sur base des deman
des reçues ou sur propositions des Chefs des services. 

Art. 4(). 

Des congés de circonstances sont accordés aux 
agents dans les cas ci-aprés : 

4 jours ouvrables en cas de mariage de l'Agent, 
4 jours ouvrables en cas d'accouchement de 
l'épouse. 
2 jours ouvrables en cas de mariage d'un enfant, 
4 jours ouvrables en cas de décès d'un parent 
ou d'un allié au premier degré, 
2 jours ouvrables en cas de décès d'ull parent 
ou d'un allié au second degré, 
2 jours ouvrables au moment du lever de deuil 
en cas de décès des parents cités -ci-dessus. L'oc
troi du congé de cÎ!'constance doit colncider a
vec J'événement qui en est la cause. 

http:initi.t1


• 


B.O.B. nO 1 n'Il 	 36 

Afrt. 41. 

Des congés médicaux et de maternité sont ac
cordés à l'Agent par certificat médical du Médecin 
traitant de l'organisme. 

La durée des congés de maternité est de 12 se· 
maines répartis par moitié avant et après l'accou
chement. La durée des congés médicaux ne peut 
dépasser trois mois. 

Art. 42. 

Pendant uno période de 6 mois, à dater de l'ac
couchement, les agents féminins bénéficient d'un:: 
heure de repos par jours pour leur permettre l'al 
laiteme nt de l'enfant.. 

Art. 43. 

En cas d'absence pour maladie, l'agontestte
nu d'aviser le Chef du Pesronnel par la voie la plus 
rnpide, de l'impossibilité dans laquelle il se trouve 
de se présenter au service, 11 doit faire parvenir au 
Chef du Personnel, dans le plus bref délai, un certi 
ficat médical lorsque la durée de l'absence est cl 'au 
moins 24 heures. Toute journée d'absence ne donne 
pas droit à la rémunération, si elle n'est pas justifiée. 

Ceci sans préjudice de l'application d'autres 
sanctions. 

Art. 44. 

En cas ùe maladie; de grossesse et d'accouche
ment, l'agent bénéficie des 2/3 de sa rémunération 
et de l'entîèreté de ses allocations familiales et de 
logement. Les cas de maladie pl olongée sont soumis 
à l'appréciation du Conseil d'Administration. 

CHAPITRE IX. DES SANCTIONS DISCIPLI
NAIRES. 

Art. 45. 

Suivant la gravité de la faute, les sanclions 
disciplinaires ci-après peuvent être infligées à l'a
gent : 

1 0 ) le blâme adressé par écrit 
2 0 ) la retenue de la moitié du tr aitemt.,nt pendant 

5 jours au minimum et 15 jours au maximum ; 
.3 0) 	 la suspension de la fonction pour une durée d'un 

mois. Cette peine entraîne l'interdictÎon d'oxer
cer toute fonction et la retenue de !a moitié du 
traÎt"ment ; 

4 0) 	 la disponibilité par mesure. dlsciplj}!aÎre pour 
une durée maximum de six mois ......ette peine 
entrait.e la suppression de tout traitement et 
indemnités ; 

50) 	la révocati':>n. 

Art. 46. 

Le pouvoir disciplinaire est exercé par le Direc
leur de l'organisme. 

Toutefois, les peines de révocation et de la dis
p:mibilité par mesure :1isciplinaire sont prononcées 
par l'organe compétent pour réaliser la nomination 
en application des articles 3 et 8 du présent décret. 

Art. 47. 

Sauf s'il s'avère impossÎble de clôturer l'en
quête administrative sans attendre le résultat d'u'Ie 
action judiciaire en cours dans laquelle l'agent in
culpé est également impliqué, toute action discipli
naire non encore clôturée est, deux mois après la 
date de son ouverture, classée sans suite par le Di
recteur de j'organisme. 

Art. 48. 

Sauf le blâme, qui n'est pas susceptible de faire 
l'objet d'un recours, les peines ne deviennent appli 
cables qu'à l'expiration du délai impilrti à l'Agent 
pour introduire un recours auprès du Conseil d'Ad
ministration au Icr degré et auprès du Ministre de 
tutelle en dernier ressort. """" 

Toutefois les agents de la catégorie d'exécution 

du groupe C. introduisent leur recours auprès du 

comité de gestion au l cr degré et auprès du Conseil 

d'Administration au dernier degré. 


Art. 49. 

Le délai imparti à l'agerlt pour introduire Ull 


recours auprès de l'autorité eompélente est de 8 

jours à dater du jour de la réceptior. de la décision 

prononçant la sanction ou de la décision du rejet 

de recours par l'autorité compétente au t "r degré. 


Art. 50. 

En cas de recours régulièrement introduit, l'ap

plication de la peine est suspenducen attendant la 

décision de l'autolÎté compétente pour statuer sur 

10 recours. 


Art. 51. 

Toutes les dispositions antérieures contraires 

au présent décret sont abrogées. 


Art. 52. 

Tous les Ministres qui ont des organismes pa

rastataux sous leur tutelle sont chargés chacun Cil 


çe qui le concerne de l'uécution du présent décret, 

qui entre en vigueur le jour de sa signature. 


Fait à Bujumbura, le 8 juillet 1917. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Pre!nÎer Ministre et Ministre du Plan, 

Ir. Edouard NZAMBIMANA, 

Lieutenant-Colonel. 
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TABLEAU ANNEXE l 
Nomenclature générique des grades et barêmes des organismes parastataux. 

Catégoric et grades 
Barême 
mensuel 

Indemn. 
de log. 

Niveau 
de recrut. 

Chef de Bureau Adj. 
ou Contre maître Adj. 

9.100 1 4.000 Cert. de 
4 ans 

1 d'hu.n. 
Catégoric de Dircc.t!on GROUPE B. i 

1 

Directeur Général 45.000 20.000 Agent Principal 7.000 2.000 Cycle inf 
Directeur Gén. Adjt 40.000 20.000 human. 
Directeur 35.000 20.000 Agent de 1er classe 6.300 2.000 2 ans pos 
Directeur-Adjoint 31.850 20.000 prim. 
Fondé de pouvoir l'pal 30.800 16.000 Agent de 2ème classe 5.600 2.000 1 an post 

Fondé de pouvoir 29.750 16.000 prim. 
Chef de Service Ppal 28.700 16.000 Ing. civile Agent dc 3ème classe 4.900 2.00J Cert. étu 

[ng. agrono. 1 prim. com 
Docteur GROUPE C. 1 

Chef de Service 

Catégorie de collaborat. 

26.600 16.000 Licence ou 
équivalent 

Ouvrier Principal 
Ouvrier aux. de Ire 

classe 

4.550 

4.200 

1.000 

1.000 

Sans qua 
IiflcalÎon 

id. 
Chef de Division 23.000 6.000 Ing. techn. Ouvrier aux. de 2éme , 

Chef de Div. Adjt. Ppal 
Chef de Div. Adjoint 

21.700 
19.950 

6.000 
6.000 Candidat 

classe 
Ouvrier aux. de 3ème 

3.850 
1 
1 

1.000 id. 

Chef de Subdivision 18.200 6.000 classe 3.500 J 1.000 id. 
... Chef de Subd.Adj.Ppal 

Chef de Suhd. Adjoint. 
16.450 
14.700 

6.000 
6.000 

Hum. techn. 
Humac. 

Par le Président de la Républiq ue, Yu pour être annel(é 
au Décret n" 100/73 du 8juillet 1977, 

Catégorie d'Exécution 
Le Premier Ministre et Ministre 

GROUPE A. du Plan, 

Chef de Bureau Prine. 10.500 4.000 Ceri. d' hum. Ir. Edouard NZAMBIMANA Bujumbura, le 8juil 
ou Contremaître Prine. non Lieutenant-Colonel. le! 1977. 

Chef de Bureau 9.800 4.000 
homologuées 

Cert. de LB. BAGAZA. 

ou Contremaître 5 ans d'hum. , COLONEL. 

755Z 

Vu le dScrel présidentiel n °1/118 du 18 novem
~ Barèmes des traitements et indemnités des membres 

Ordonnance nO 520/153 du 15 juillet 1977 fixant les 
bN 1967 fixant la situation des hommes de tloupe 

des Forces Armpcs. dans le cildre d<:ls F,1fCes Arm~es tel qu'il est modi
fié à Ce jour par le décret présidentiel nO t! 52 du 
01 juin 1971 

Le Ministre de la DHonse Nationale. Revu l'ordonnance ministérielle n () 130/8J du 
01 juin 1971 fixant les barèmes des traÎtem<:lnts et 

Vu le décret·loi 11 0 1/186 du 26 nov<:mbre 1976 indemnités des membres des Forces Arméos. 
portant organisation des pouvoirs législatif et ré
glementaire 

Ordonne : 

Vu le décret-loi nO 1 195 du 29 septembre 1967 


Art. 1.sur les Forces Armées ; 
Les barèmes des traitements, les primes; aUoVu le décret présidentiel n () 100/101 du 18 

cations ou ind.'!minités diverses des officiers, sousjuin 1976 portant statut des officiers des Forces 
officiers, hommes de troupe et recrues en serviceArmées ; 
dans les Forces Arm'Scs sont fixés conformément 

Vu le décret présid~ntiel n Q 1 Il 06 du 25 octobre aux tableaux annexés à la présente ordonnanco. 
1967 portant statut des sous-officiers des Forces 
Armées, tel qu'il est modifié à ce jour par le décret Art. 2. 

présidentiel nO 1/50 du 01 juin 1971 ; 
 Un barème des traitements est attaché à cha. 
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que grade, le barème comprend le traitement mlnt
mum attaché à chaque grade (lt Je taux de l'augmen
tation annuelle. JI n'e-xiste aucun plafond pour le, 
différentes cagtegorics. Le solde des réerues telle 
que Fixée par le tableau annexe 1 est payée aux re
crues pendant touti~ la durée lh: leur presence ail cen
tre d'instruction. Les recrues bl'néficient cie la solde 
du soldaI de deuxième classe ou gendarme de deu
xième classe à partir du premier jour du mois au 
cours duquel sc termine leur cycle de formation. 

Art. 3. 

Les traitements sont payée par mois cr lUltÎci
pativement. En plus du traitemc'nt prévu à l'an
nexe 1 pour les recrues, celles-ci sont nourri·!s par 
les Forces Armées. 

Ar\. 4. 

Tout traitement cesse d'être dü il purtir du len
demain du jour où, pour une cause quelconque, le 
membre des Forces Armées cesse se::; services. Toute
fois en cas de décès de l'intéressé, une allocation de 
décès comprenant : 

a. Le traitement des indemnités diverses (;( alloca· 
tion du mois en cours, 

h. Une indemnité égale au double du dernier trai 
tement mensuel d'activité augmenté des indemni
tés familiales est accordée, par par,s éraIes, à la 
veuve et enfants, aux ayants droit déterminés par 
les tribunaux, 

En cas de réforme, l'intéressé reçoit an moment 
de son départ son traitement ainsi que les allocations 
et indemnités divciS!!s du mois entier au cours du
quel il a été réformé, quelle que soit la d~Jte de son 
départ. 

Art. 5. 

L'indemnité pour la femme est duc pour l'é
pouse qui se trouve unie pa.r un mariage civil, un 
mariage religieux, auquel le statut légal il été octroyé 
ou un n::triage coutumkr monogamique protégé 
par la 101. Elle cesse d'être due pour la femme qui 
exerce une occupation lucr:tlÎvc. L'indemnité fami. 
lial.:: est due aux enfants qui satisfont aux conditior,s 
Suiv:lllies : 

a. avoir le qualité d'enfant légitime du membre des 
Forces Armées, d'enfant adopté légalement ou d'en
fant naturel reconnu par le militaire conformément 
au droit civil ou en vertu d'un jugement renùu par 
un tribulnul compétent. 

• b. être à charge du membre des Forces Armées. Ne 
peuvent être considérés comme il charge les en
fants qui excrcent une occupation lucrative, 

c, 	être célibataire, 

d. ne pas avoir dépassé l'fige de 16 ans, Cette limite 
cst toutefois rcportée à 25 ans pour los enfants qui 
suivcnt leurs éludes ou sont en apprentissage non 
rémunéré. 

L'indemnité familiale n'est jamais duc pour des 
enCmts lorsqu'il apparaît que ceux-ci sont des en
fants adultôrins ou inccslucx. L'indemnité fumil,tle 
est dlle il parlir du mois au cours duquel se produit 
l'événement qui y donne lieu pour autant que les 
enfants ~oient nés au plus tôt 21 Illois après l'incor
poration des membrt!s des For.:es Armées. L'indem
nité familalc tille nste acquise pour tour mois com
mencé. Elk est liquidée en même temps que le trai· 
teml'nt. 

Art. 6 

Les officiers bénéficient d'unt: ilHkmnité de 
logement qui leur permet de se procurer un logement 
décent pour CllX, leurs épousl;;s ct leurs enfants. 
Les sous-offîciers ct les hommes de troupe ainsi que cl, 
leurs épouses ct er,fants sont logés dans les l"lmpS 
militaires. 

Art. "!, 

a. 	Une prime mensuelle d','neotlfagemcnt p;; ut être 
octroyée aux hommes de troupe spécialistes ci· 
dessous : 

Cordonniers Mécaniciens 

'Taille urs l'cintres 

MenuisÎus l'lombier.s 

Musiciens RP 

Magasi niers Soudeurs 

Barreurs Maçons 

Policiers militaires Chauffeurs 

Clai! ons Bram:ardiers 

Cuisiniers Pompistes 

BSR PASR 


b. Une prime mCfisuclle cst accordée à tous les mi
litaires commandos ct parachlllistes qut'! que soit ..(. 
leur grade, pour aut~!Ot que les intéressés aienl ob
tenu leur brevet et qu'ils soient en service erfcetif 
;,ux bataillons t"ommandos Ol! paracommandos. 

c. Les pd mes prévues au ,t ct b ci·dessus sonl fixées 
mensuellement par les commandants d'unité cl sont 
eJ1 fonction, dans les limites prévues au tableau en 
annexe ; du rondemenl des hom mes de troupe. 

d. UllC indemnité pour port de tenu\'., civile est oc

troyée mensuellement aux militailes en service à la 

B ;R. 


c. Une inClemnité pour ~ervice exceptionnel peut 

être accordée aux sous-officiers ct hommes de troupe 

de la brigade spéciale de recherche, cette indcnl.lité 

varie en fonction du rellcleme,lt des intéressés en 

matière de recherche des infractions. 
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Art. 8. 

L'octroi d'une promotion de grade dOllne droit 
au traitement initial du grade conféré. 

Si le membre des Forces Armées jouit déjà 
d'un traitement égal ou supérieur à celui que donne 
l'avancement de grade ou, si à défaut d'une promo
tion et au moment de celle-ci, il eut bénéficié dans 
son ancien grade d'un tratement égal ou supérieur 
au traitement initial du grade conféré il lui est oc
troyé sur la base du traitement initial de son nouveau 
grade une bonification comportant le nombre d'an
nales nécessuiies pour attteindre dans le nouveau 
grade un traitement immédiatemet superieur à 
celui qu'il a acquis dans l'ancien grade ou qu'il au
rait acquis fi défaut de promotion. 

Le taux de ces annales est fixé à 2 % pour les 
officiers et sous-officiers et à 2,5 % pour les hommes 
de troupe. 

Art. 9. 

<l. 	 Les services sont supputés il partir du jour de 
l'incorporation provisoire. 

b. 	La durée des absences illégales, le temps passé 
en désertion, ou en congé illim ilé ne sont pas 
compris dans la supputation des services pour 
la détermination des traitements et indem nités. 
Il en est de même du temps passé en détention 

suite à une condamnation à une peine de servitude 
pénale devenue irrévocable. 

Art. 10. 

Les changements lIu taux de traitement coïn
cident avec le premier jour du trimestre. 

Les taux supérieurs sont attribués il partir du 
prem ier jours du trimestre qui suit la date à laquelle 
le militaire compte un an de service depuis l'atri 
but ion du taux immédiatement inférieur. 

Art. Il. 

a. 	Le taux de l'augmentation annuelle pour les 
hommes de troupe est fixé à 2,5 % ; 

b. 	Le taux de l'augmentation annuelle pour les Of
ficiers est fixé à 1 %, 3 % ou 5 %. en fonction du 
signalement annuel obtenu par les intéressés au 
cours de l'année précédente tel que prévu régle
n:entairement ; 
Il est de 1 % ,3 %ou 5 % pour les Sous-offiers, 

en fonction des deux signalements annuels obtenus 
par les intéressés au cours de l'année précédente. 

c. 	Le taux de ces augmentations est calculé sur le 
traitement de base qui est alloué aux militaires 
au moment de l'augmentation. 

Art. 12. 

.Perd tout droit au traitement 

a. 	 Le membre des Forces Armées condamné à une 
de servitude pénale, depuj~ le lendemain de son 
incarcération jusqu'au jour exclu de sa libération 
définitive ou cOllditionnel1e ; 

b. 	Le membre des Forces Armées absent illégale
ment du camp ou du cantonnement, pendant 
toute la durée où il est porté manquant ; 

c. 	Le membre des Forces Armée~, à partir dü len
demain du jour où est prise la décision de son 
renvoi, 

Art. 13. 

Le payement des traitelrcnts est soumis aux 
prescriptions légales en matière d'impôt et de sécu
rité sociale. Le~ retenues disciplinaires et extraor
dinaires sont effectuées conformément au règleme11t 
de discipline. 

Art. 14. 

Une prime de premier équipement peut être 
octroyée aux bénéficiaires d'une bourse d'étude à 
l'étranger au moment de leùr départ du Burundi. 
Le montant de cette prime est fixé par le Chef d'Etat 
Major Général des Forces Armées. Les recrues re
çoivent à titre d'indemnité de premier équipement 
une malle métallique et un matelas. 

Art. 15. 

Une indemnité d'opération est accordée aux 
membres des Forces Armées dans les conditions 
déterminées par la présente ordonnance. 

Art. 16. 

L'indemnité d'opération est accordée pour les 
opérations revêtant un caractère de maintien de 1'01' 

dre public ou de défense de l'intégrité territoriale. 

Art. 11. 

La décision de l'octroi de l'indemnité d'opé
ration est du ressort du Chef d'Etat Major Général 
des Forces Armées. 

Art. 18. 

L'indemnité d'opéraion est journalière et 
est due pour toute journée commencée. 

Art. 19. 

Une prime de vol est accordée mensuellement 
aux pilotes pour autant qu'ils aient effectué au mi
nimum trois heures de vol dans le courant du mois. 
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Art. 20. 

Une prime de lechnicité est accordée mensuel
lement à tous les sous-officiers brevetés mécaniciens 
avion Ou hélicoptère en fonction dans cette spéciali 
té cnnformément au tableau annexe 2 paragraphe 7. 

Art. 21. 

Les frais funéraires du militaire, de l'épo~se et 
des enfants pour lesquels il touche des indemnités 
familales sont supportés par les Forces Armées. 

Art. 22. 

Des indemnités compensatoires peuvent être 
accordées aux officiers pour charges spéciales ou 
pertes ou risques particuliers résultant de l'exécu
tion du service ou de l'accomplissement d'une mis
sion officielle hors du territoire de la République du 
Burundi. Les conditions dans lesquelles ces indem
rlités peuvent être accordées ct le montant des indem
nités sont déterminés dans chaque Cas. 

T ABLEA U ANNEXE l 

BAREMES DES TRAITEMENTS 

Grade 

Recrue 

Soldat 2el 

Soldat IcI 

Caporal 

Sergent 

Premier Sergent 

Prem.Serg. Major 
Adjudant 

Adjudant Chef 

Serg.Cand.Ornc. 
Adj.Cand,OffieL 

Sous-Lieut.Elève 

Sous-Lieutenant 

Lieutenant 

Capitaine 

Commandant 
Major - Lieutenant.Col. 

Colonel 

Barème 
annuel 

15.600 

60.000 

62.160 

65.280 

SS .164 

126.000 

150.000 

174.000 

198.000 

84.000 

120.000 

156.000 

270.000 
282.000 

342.000 

390.000 

462.000 

510.000 
570.000 

Barème 
mensuel 

1.300 

5.000 

5.180 

5.440 
7.347 

10.500 

12.500 

14.500 

16.500 

7.000 

10.000 

13.000 

22.500 

32.500 

28.500 

32.500 

38.500 
42.500 
47.500 

Augmen. 
annuelle 

2,5% 

1 %.3 %.5 % 
en fone. du 

signalement 

obtenu 

2,5% 

1 %,3 %.5~';; 
en fone. du 

signalement 

obtenu 

" 


Art. 23. 

Les indemnités sont liquidées mensuellement 
ct à terme échu par le bureau central dos traitements 
des Forces Armées. 

Art. 24. 

L'ordonnance ministérielle n (l 130/80 du 01 
juin 1971 ainsi que ses annexes sont abrogées. 

Art. 25. 

La présente ordonnance entre en viguer il. dater 
du 01 aO(lt 1977. 

Fait à Bujumbura, le 	15 juillet 1977. 

Jean- Baptiste BAGAZA. 

Colonel. 

TABLEAU ANNEXE 	 2 

INDEMNITES ET PRIMES MENSUELLES 

1. 	 Indemnités familales pour épouse : 300 frs 

enfant : 150 frs 


2. 	Prime d'encouragement pour spécialiste : 100 frs 

3. 	Prime Cdo et Para : Officier : de 0 à 1000 frs 
: Sous-Officier: de 0 à 750fr5 
; Homme de 

troupe : de 0 11. 500frs 

4. 	Prime pour instructeur au CE Para ou Cdo et plieur 
de pal achutes : Officier : de 0 à 1.250fr8 

: Sous-Officier: de 0 à I.OOOrrs ..t.:.. 
: Hom de troup. ; de 0 à 750frs 

5. 	Prime IJour chauffeur engins blin. : de f, à 750frs 

6. 	Prime pour chauffeur à la Présidance 1.500frs 

7. Prime pour Sous-Officier de haute qualification a
yant obtenu un bret(Br J) ou au Ire jugé équivalent par 
le Chef Emg, justifiant de 3 ans de fonction dans une 
des spécialités suivantes : 

a. 	mécaniquo automobile : de 0 à 500f15 
b. 	constructi on 
c. 	réparateur radio 
d. 	électricité ou électromécanique 
e. 	Ordonnance 
ou autre spécialité jugée équivalente par le Chef EMO· 
Ceux qui font preuve de très haute valeur justifiant 5 
ans de fonction dans les spécialités ci-
dessus 	 ; de 500 à 1.00frs 
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8. Indemnité de service pour le per

sonnel de la BSR : de 0 à 500ft s 

9. lndemnité de tenue civile pour le 

personnel de la BSR : 1 SOfrs 

10. l'rime do vol pilote : 5.0(lOfrs 

Ordonnance nO 520/164 du 5 août 1917 portant mo
dification des barèmes des traitements et indemr;;1 és 
des membres des foreés Arméts, 

Le Ministre de fa Défense Nationale, 

Vu le décret-loi n <} 1/186 du 26 novembre 1976 
portallt organisation des pouvoirs législatif et régle
mentair.; ; 

Vu le décret-loi n () 1195 du 29 septembre 1967 
sur les Forces Armées 

Vu le décret présidentiel n (J 10 /lOI du lB Juin 
1976 portant statut des officiers des Forces Armées ; 

Vu le décret présidentiel Il 0 1 /l06 du 25 oetro
bre 1967 portant statut des sous-officiers des Forces 
Armées, tel qu'il est modifié à ce jour pur le décret 
présidentiel nO 1 (50 du 01 juin 1971 ; 

Vu le décret présidentiel Il 0 1 1118 du 18 novem
bre 1967 fixant la situation des hommes de troupe 
dans le cadre des Forces Armées tel qu'il esl modi
fié à ce jour par le décrc;t présidcllt'c1 fi (, 1/52 du 
01 juin 1971 

Revu l'ordonnance ministérielle n () 130/80 du 
Dl juin 1971 fixant les barème des traitements et in
demnités des membres des Forces Armées 

Revu l'ordonnance ministérielle nO 520(153 
du 15 juillet 1977 fixant les barèmes des traitements 
et indemnités des membres des Forces Armées, 

2 

Dècrct nO 100 (99 du 13 octobre 1977 portant créa
tion et statut de la caisse centrale de mobilisation et 
de financement (CAMOFI) 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GENERALES 

Art. L 

• Il est créé un établissement public doté de la 
personnalité juridique et de l'autonomie organique 
dénommé CAISSE CENTRALE DE MOBILISA
TION ET DE FINANCEMENT - en abrégé CA
MOFI ci-après désigné « la Caisse ». 

B.O.B. no 1/78 

Il. Indemnité compen~atoirc pour charges spéciales. 
perte ou risques particuliers Je montant se

ra déterminé dans 
chaque cas. 

12. Indemnité de logement pour les officiers 

- du Sous-Lieutenant ou Capitaine ; 18.500frs 

- du Commandant ou Iieut.-Colonel ; 22.500 frs 

- Colonel : 27,500 fr5. 

Ordonne ; 

Art. L 

Les barèmes des traitements des officiers, cano 
didats officiers, sous-officiers, candidats sous
officiers, hommes de troupe, recrues et travailleurs 
civils militarisés en servieo aux Forces Arm~es SA ni 
assortis d'un relèvement de 40 %du traitement de 
base. 

Ar!. 2. 

L'augmentation reprise à l'article 1 est calculée 
sur base de l'annexe [ de l'ordonnance ministérielle 
n" 130/80 du 01 juin 1971 pour les catégories au Ire 
quc les travailleurs civils militarisés. 

Art. 3. 

L'ordonnance ministérielle nO 520/153 du 15 
juillet 1977 ainsi que ses annexes sont abrogées. 

Art. 4. 

La présente ordonnance entre en v!g~eur à dater 
(lu 01 juillet 1977. 

Fait à Bujumbura le 5 août 1977. 

Jean - Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Art. 2. 

La Caisse est placée sous la tutelle du Ministre 
ayant les Fillances dans ses attributions. 

Art. 3. 

La Caisse est régie par le présent décret el, pour 
autant que ses dispositions n'y dérogent pas, par la 
loi nO 1/2 du 3 janvier 1976 portanl réglementation 
des instÎtutions fincancières. 
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Art. 4. 

Le siège de la Caisse est fixé ft Bujumbura. II 
peut être transféré] dans tout autre point du terri
toire national par décision du Comité de Direction. 

Art. 5. 

L.t Caisse a pour objet de contribuer à la mise 
en place et au fonctionnement de circuits financiers 
sûrs et efficaces, aptes ft canaliscr les liquidités, tant 
du secteUr privé que du secteur public ou para-pu
blic, à en centraliser la gestion de façon. à orientcr 
leur emploi, en conformité avec la politique écono
mique et monétaire du Pays, en vue d'assurer un 
financement harmonicux et sain de l'cs$cmble de 
l'économie et de son développement. 

Pour réaliser cette mobilisation dcs rCSSOurces 
financières nationales, la Caisse cst uppelée à trans
former des dépôts à vue ou il terme variable en elll
plois plus longs ; elle doit néanmoins veiller ft 
conserver une liquidité suffisante, conforme aux 
normes définies par la llanque de la République du 
BUlundi. 

Les opérations accomplies par lit Caisse béné
ficient de lu garantie de l'ElaL 

CHAPITRE Il. LES RESSOURCES 

Art. 7. 

Le capital initial de la Caisse est fixé à Ion mil
lions de francs Burundi, 

11 est souscrit, ft parts égales, par l'Etat et par 
la Banque de la République du Burundi. 

Art. 8. 

La Caisse colle<te des liquidités d'origine el de
nature très variées, soit par convention avec les dé 
t~~teurs ,de ces liquidités, soit en vertu des dispo
sItions legales, réglementaires ou statutraires aux
quelles ils sont astreints. 

. Sont tout particulièrement visés au présent 
'utlele, sans que leur énumération ait un caractère 
limitatif, les organismes suivants : 

-- la Caisse d'Epargne, 

- l'Institut National de_ Sécurité Sociale, 

- les établissements publics ou semi-publics à ca
ractère industriel et commercial, 

-~ la Compagnie }\(a tionale d'Assurance, 

-. les fonds dc stabilisation et sociétés d'économie. 
mixte. 

La Caiss:l propose aux pouvoirs publics toutes 
les meSUres qu'elle juge les plus appropriées pour 
améliorer, par son intermédiaire, la gestion des li
quidités existantes dans le Pays. 

Art. 9. 

La Bnnque de la République du Bumndi fixera 
les con,dit,ions dans lesquelles les obligations qu'elle 
pOl1r~alt eventuel!ement imposer aux banques com
merCiales, dans le cadre de la politique monétaire, 
so.u~ forme de coefficient de réserve ou d'emploi 
mWlmum de nature particulière, pourraient être 
satisfaites l1ur des dépôts auprès de la Caisse ou pu 
par la détention de litres émis par la Caisse. 

Art. 10. 

Certains titres émis par la Caisse pourront être 
admis en représentation d'obligations de réinvestis '~J 
sement sur place i mposéès aux bénéfices réalisés au 
Burundi et, en particulier, à la fraction des béné
fices et autres revenus non tranférables ou non-im
médiatement transférables à l'étranger dans le cadre 
de la réglementation des changes. 

Art. Il. 

La Caisse peut procéder, pour son eompte ou 
pour celui des organismes dont elle assure la ge!>t1on 
des disponibilités dans les conditions stipulées à 
l'article 8, à des émissions d'emprunts sur le marché 
intérieur ou sur les marchés étrangers et internationaux 
ainsi qu'auprès d'organismes financiers étrangers 
ou internationaux, 

Pour ces opérations d'emprunts, elle se soumet 
aux règles en viguer imposées pour l'orgnallisation 
du marché des cap itaux et le contrôle des changes. 

Art. 12. 

La Caisse ne peut détenir des avoirs il l'étranger. 
Le produit des emprunts qu'elle contracte à l'étran
ger ou en monnaies étrangères est sans délai conver
ti en monnaie nationale auprès de la Banque de la 
République du Burundi. 

Art. 13. 

La Caisse cst habilitée à recevoir au nom de 
l'Etat, les consignations, cautionnements et dépôts 
en numéraire ordonnés par décision de justice ainsi 
que les consignations, cautionnements et dépôts en 
numéraire ordonnés par une loi ou une décision ad
ministrative, d,HIS l'intérêt de l'Etat, des collectivités 
locales, des administrations et des établissements 
pUblics. 
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Art. 14. 

L'Etat peut confier à la gestion de la Caisse un 
fonds conjoncturel constitué à partir d'excédents 
budgétaires dégagés certaines années en vue de ré
gulariser, à moyen terme, le rythme de ses dépenses. 

Art. 15. 

Le Ministre ayant les Finances dans ses attri
butions peut confier à la Caisse le soin d'assurer la 
gestion de fonds provenant d'emprunts ainsi que le 
service de leurs arrérages et de leurs amortissements 
en mettant à sa disposition des fonds provenant de 
dotation prévues à cet effet au budget ordinaire de 
,'Etat. En particulier, l'Etat peut remettre à la Cais
se la contrepartie d'emprunts extérieurs qu'il reprète 
à des conditions différentes de celles dont ces em
prunts sont assortis, soit que l'Etat consente des 
conditions plus favorables sous form~ de bonifica
tions d'intérêt, soit au contraire qu'il reprête à des 
taux plus élevés et à des échéances p lus courtes 
dans ce dernier cas, l'intervention de la Caisse per
met de tirer parti dcs possibilités d'opérations cu
mulatives qu'offrent ces emprunts. 

ArL 16. 

La Caisse ne pourra consentIr sur ses ressour
ces aucune avance sur les sommes à provenir de 
dotations budgétaires affeetées au service des em
prunts. 

En revanche, l'Etat peul affecter des excédents 
budgétaires à la constitution de provisions destinécs 
au service futur de sa deUe. La gestion de ees pro
visions, assimilable à celle dll fonds conjoncturel 
visé à J'article 14, est confiée à la Caisse. 

Art. 17. 

La Caisse négocie auprès de la Banque de la 
République du Burundi, au vu de ses prévhions de 
trésorerie, des avances et des facilités de refÎnance
ment pour le concours qu'elle accorde. 

Art. 18. 

La Caisse ne reçoit pas de fond du publics. Les 
comptes qu'elle est amenée à gérer, en vertu notam
ment des dispositions de l 'artc ile 8 du présent dé
cret-loi, ne peuvent être tirés de chèques. 

Art. 19. 

La Caisse est habilitée à émettre tout titre rc
présentatif de ses engagements tels que bons de caisse 
certificats de dépôts, obligations, etc ... 

Art. 20. 

En règle générale, les ressources mises à la d is
position de la Caisse sont rémunérées en fonction 
des catégories d'emplois auxquelles elles sont affec
tées. 

CHAPITRE HI, LES EMPLOIS 

Art. 21. 

Dans la détermination de la politique de pla
cement de ses ressources, la Caisse veille à préserver 
il ses avoirs une liquidité minimum, en rapport 
avec la nature et la stabilité des fonds dont elle d is
pose et des facilités de refinancement qui lui sont 
offertes. 

Comme tout établissement de crédit, elle s'at
tache à n'assumer que des risques raisonnables et 
s'assure des meilleures garanties. 

SRns rechercher systématiquement le profit 
maximum, elle assurera à ses emplois une rentab ili
té suffisante pour couvrir le cOllt de ses ressources, 
la charge de leur gestion et pour constituer les pro
visions et réserves statutaires ou décidées par le Comi
té de Direction. 

Elle contribue aussi à faire prévaloir la politi
que de taux d'intérêt définie par la Banque de la 
République du Burund i. 

Art. 22. 

La Caisse intervient pour mobiliser au Profit 
des institutions financiércs, aux conditions qu'elle 
détermine en accord avec la Banque de III Républî
que du Burundi, certains de leurs crédits déclarés 
éligibles par le Comité de DirectÎon. 

ArL 23. 

La Caisse peut, toutefois, intervenir directe
ment dans des opérations de crédit s'agissant : 

- d'opérations dont l'ampleur dépasse les possibi
lités de financement des banques commerciales et 
de la Banque Nationale de Dévcloppement Eco
nomique ; elle peut, en particulier, participer à des 
crédits consortiaux ou prendre l'initiative de tels 
crédits en associations avec les banques commercia
les, la BNDE et d'autres institutions financières ; 

- de financements d'investissements ct d'équipe
ments concernant, soit des établissements publics 
ou parapublies, soit des sociétés d'Etat tenues de 
rechercher leur financement auprès d'institutions 
financières du secteur publics, soit des sociétés 
d'économie mixte et des entreprises d'intérêt na
tional tians la mesure où celles-ci ne peuvent avoir 
recours au crédit bancaire courant ; 

1 
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- de prêts aux collectivités territoriales et locales. 

Art. 24. 

L'Etat aura la priorité dans l'emploi des rCs
sources de ]a Caisse. 

Art. 25. 

Les crédits de nature à être mobilisés auprès 
de la Caisse sont en priorité des crédits à moyen et 
long terme finançant des investissements industriels 
ou agricoles d'une certaine importance et des inves
tissements immobiliers destinés au logement ou à 
l'équipement des entreprises. 

Art. 26 

La Caisse intervient également dans la mobili
sation des avances sur marchés de l'Etat consenties 
par les banques commerciales et autres institutions 
financières et répondant aux normes définies par le 
Comité de Direction. 

Ar!. 27. 

La Caisse est habilitée à effectuer toutes opéra
tions telles que souscriptions, escomptes, avances, 
prises en pension de tous titres de la dette publique 
intérieure à court terme. Les interventions de même 
nature sur titres de la dette pUblique il moyen ou 
long terme doivent demeurer compatibles avee la 
règle de liquidité minimum que la Caisse est tenue 
lIe respecter constamment. 

Art. 28. 

Le Ministre ayant les Finances dans ses attri
butions peut déléguer à la Caisse le soin d'exécuter 
Sur fonds publics des opérations de prêts directs, 
d'en surve iller l'emploi et d'en suivre le rembourse
ment. 

Art. 29. 

Le Ministre ayant les Finances dans ses attri
butions peut demander à la Caise d'analyser et de 
suivre pour son compte les risques que comportent 
les divers avals. cautions ou garanties accordés par 
l'Etal. 

Art. 30. 

La Caisse peut employer ses fonds propres non 
immobilisés en prises de participations conformé
ment à la loi réglementant la profession bancaire et 
dans les limites de celle-ci, toutefois, le Ministre des 
Finances peut accorder des dérogations. 

Art. 31. 

Le Ministre ayant les Finances dans ses attri
butions peut confier à la Caisse la charge lIe gérer 
tout ou partie du portefeuille de participation de 
l'Etat. 

Art. 32. 

L'évolution du portefeuille des participations 
appartenant à la Caisse ou confiées à sa gestion, 
l'analyse du risque qu'il comporte ct ]a marche des 
entreprÎses dans lesquelles ces participations inter
viennent font l'objet d'un rapport semestriel établi 
par les services de la Caisse pour être soumis par le 
Comité de Direction au Ministre ayant les Finances 
dans ses attributions. 

11 sera néanmoins établi un rapport mensuel 
sur la marche générale de la Caisse à l'intentÎon du 
Ministre lIes Finances. 

Art. 33. 

La Caisse n'est titulaire de comptes qu'auprés '. 
de la Banque de la République du Burundi. Ces dif
férents comptes retracent les dépôts et les opérations 
de la Caisse scion leur nature. 

Il ne peut y avoir de compte courant entre la 
Caisse et l'Etal. 

Art. 34. 

Les fonds déposés auprès de la Banque de la 
République du Burund i viennent en déduction des 
avances ordinaires à l'Etal, dans la mesure où il s 
proviennent des excédents de fresorie confiés a la 
Caisse par les organismes parastataux assimilables 
il. des correspondants du trésor, à l'exception des 
fonds d'égalisation dont la nature est toute différente. 

Sur le montant de ces dépôts qui vient en déduc
tion des avances ordinairess, l'Etat consente prorata 
temporis le versement d'un intérêt dont le taux est 
égal à celui des avances ordinaires diminué d'un 
point. 

CHAPITRE IV, ADMINISTRATION 

Art. 35. 

La Caisse est gérée par un Comité de Direction 
composé du Ministre ayant les Finances dans 

ses attributions, 

du Ministre responsable du plan. 

du Gouverneur lIe la Banque de la 
République du Burundi. 

1 
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La fonction de membre du Comité de Direction 
11 'est pas rémuénérées. 

Le Directeur Général de la Caisse, dont le rôle 
et les attribtutions obéissent aux dispositions des 
articles 44 et 45 ci-après, assure le secrétariat des 
séances du Comité de birection. 

Art. 36. 

Le Comité de Direction se réunit sous la prési
dence du Ministre ayant les Finances dans ses attri
butions aussi souvent que l'exigent les affaires de la 
Caisse et au moins une fois par mois. 

Les membres du Comité de Direction ne peu
vent, en principe, déléguer leurs pouvoirs. Au 
cours de leurs réunions, iIIs peuvent être as~istés de 
leurs proches collaborateurs mais ne peuvent se faire 
représenter qu'exceptionnellement par un su~pJéant 
qu'ils désignent pOUf les remplacer en cas d'absence 
ou pendant la durée de leur incapacité. 

lis contresignent dans les meilleurs délais, le 
procès-verbal de la réunion à laquelle ils ont été 
empêchés ct 'assister. 

Art. 37. 

Les décisions du Comité de Direction sont prises 
à j'unanimité. 

Art. 38. 

Le Comité de Direction ,Idopte, en accord avec 
les dispositions du présent texte, tout règlement 
nécessaire à la bonne marche de la Caisse ct à l'ac
complissement de ses fonctions. 

.II peut autoriser toute dépense jugées nécessaire 
en ayant pour souci constant de réduire à son stdct 
minimum le coût que représente le rôle d' intermé
diaire de la Caisse dans l'organisation financière du 
Pays. 

Il définit les modalités de recrutement, les quali
fications exigées ainsi que les traitements et indem
nités de l'ensemble du personnel. 

Art. 39. 

• 

A la ùemande du Comité de Direction, la Ban
que de la République du Burundi peut assister la 
Caisse, au besoin en moyens matériels, en personnel 
compétent, par des échanges d'informations et de 
toute autre manière qui s'avérerait nécessaire à l'ac
complissement des fonctions assignées à la Caisse . 

Art. 40. 

Un Conseil Consultatitf assiste le Comité de 
Direction outre les membres du Comité de biree

tion, qui en font partie de droit, le Conseil Consul
tatif comprend un représentant de chacun des orga
nismes suivants : 

Caisse d'Epa

OCIBU 
ONL, 

.BNbE, 

SOCABU, 

rgne, --

-

-

-

INSS, 

ONC, 

L'Association 
ques du Burun

REGIDESO, 

Chambre de 

des Ban
di, 

Commerce 
et d'Industrie. 

Art. 41. 

Sur proposition du Comité de Direction de la 
Caisse, la composition du Conseil Consultatif peut 
être modifiée par ordonnance du Ministre ayant les 
Finance dans ses .attributios, afin de toujours assu
rer la représentation des principaux apporteurs de 
ressources et bénéficiaires de concours de la Caisse. 

Art. 42. 

Le Conseil Consultatif Se réunit ordinairement 
une fois par trimestre. 

Toutefois, il peut être convoqué en réunion 
extraordinaire, soit à la diligence du Comité de Di
rection, soit à la demande de la majorité absolue de 
ses membres. 

Art. 43.. 

Le Conseil Consultatif donne son avis sur les 
principales orientations de la politique financière 
qu'entend suivre le Comité de Direction de la Caisse. 

L'une des réunions ordonaires est en outre con
sacrée à l'examen des co rnpte:> de fin d'exercice et 
du rapport d'activité. 

Le Directeur Général de .la Caisse assume le 
secrétariat des séances du Conseil Consultatif. 

Art. 44, 

La gestion quotidienne est assurée par un Direc
teur Général nommé par le Chef de l'Etat, sur pro
position du Ministre ayant les Finances daus ses attri
butions aprés avis conforme du Comité de Direc
tion. 

Le Directeur Général exerce ses fonctions sous 
l'autorité et le contrôle du Comité de Direction. 

Art. 45. 

Le Directeur Général représente la Caisse au
près des tiers et dans toute affaÎre de justice à laquelle 
celle-ci est partie. 
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Un règlement du Comité de Direction déter
les conditions dans lesquelles le Directeur Général 
signe conjointement avec un des membres du Comi
té de Direction ou du personnel de la Caisse et en
gage valablement cet organisme. 

CHAPITRE V. COMPTABILITE ET CONTROLE 

Art. 46. 

L'exercice financier commence le 1er Janvier 
et s'achève le 31 décembre de chaque année. 

Art. 47. 

Une situation des comptes est établie à la fin 
de chaque mois. Elle est communiquée à chacun 
des membres du Comité de Direction as&ortie au 
besoin de commentaires. La situation établie à la 
fin de Juin et à la fin de décembre est publiée au 
Bulletin Officiel du Burundi. 

Art. 48. 

Les opérations que la Caisse effectue sur res
sOurces budgétaires mises à sa disposition font l'ob
jet d'une comptabilité disti ncte de celle qui retrace 
les opérations de gestion des autres resSOurces de la 
Caisse. 

Art. 49. 

Un bilan et un état des soldes caractéristiques 
de gestion est dressé à la date du 31 décembre de 
chaque année. Dans les trois mois qui suivent la 
clôture de chaque exercice, ces documents sont ar
rêtés par le Comité de Direction et viérifiés par les 
Commissaires aux Comptees. Ils sont pUbliés au 
Bulletin Officiel du Burundi après avoir été soumis, 
pour avis. au Conseil Consultatif. Les comptes de 
fin d'exercice sont accompagnés d'un rapport qui 
décrit l'activité de la Caisse dans le contexte écono
mique et monétaire qui a prévalu au cours de l'exer
cice. 

Art. 50. 

• 

Le bénéfice net, après dotation aux comptes 
d'amortissements et de provisions ainsi qu'aux fonds 
de réserve légale et de bonification des taux d'inté
rêt, est réparti dans les conditions déterminées par 
le Comité de Direction. 

A cet égard, le Comité de Direction peut déci· 
der la création de tous fonds et comptes de provi
sions spécifiques que les modalités de fonctionne
ment de la Caisse ou les circonstances rendent 
judicieuse. 

Art. SI. 

Si les comptes de fin d'exercice font ressortir 
une perte non couverte par des provisions consti. 
t~ées dans les conditions prévues à l'article 50 pré· 
Cité, celle-ci est comblée immédiatement par la 
mise en place d'une avance spéciale consentie à 
parts égales par la Banque de la République du 
Burundi et par l'Etat, étant entendu que ces avances 
seront remboursées dès que la Caisse sera revenue 
à meilleure fort une. 

Art. 52. 

Le Ministre ayant les Finances dans ses attri
butions nomme deux Commissaires aux comptes 
qui sont chargés d'examiner les !ivres, de vérifier 
les comptes de la Caisse et cie certifier le bilan an
nuel. 

Les Commissaires aux Comptes font rapport 
au Ministre ayant les Finances dans ses attributions 
de leurs investigations et de toutes les 0 bscrvations 
auxquelles leurs contrôle auraient donné lieu. 

CHAPITRE VI. DlSI)OSITIONS DIVERSES 

Art. 53. 

La liquidation de la Caisse ne peut intervenir 
que par un décret pris sur propositions du Comité 
de Direction et après avis du Conseil Consultatif. 

La liquidation des opérations actives et passives 
de la Caisse intervient dans les conditions prévues 
par la loi nO 1 /2 du J janvier 1976 portant rélgle
mentation des institutions financières. 

Art. 54. 

Le Ministre ayant les Finances dans ses attri· 
butîons est chargé de l'exécution du présent décret 
qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 13 octobre 1977. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 
~"'::':. 

Edouard NZAMBIMANA, 

Lieutenant·Colonel. 

Le Ministre de l'Economie et de(FinanceiJ 
Dominique SHIRAMANGA. 
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Ordonnance ministorlelle no 540/204 du 20 octrobre 
1977 portant rôgle.ment d'ordre jntorleur du Conseil 
d'administration de la Caisse d'Epargne du Burundi. 

Le Ministre de l'Economie et des Finances, 

Vu le décret-loi nO 1 /186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire ; 

Vu le décret-loi n" J 1193 du 30 décembre 1916 
définissant les statuts de la Caisse d'Epargne du Bu
rundi, spécialement en son article 24 ; 

Vu l'ordonnance ministérielle n" 540/59 du 
18 mars 1911 portant nomination des membres du 
Conseil d'Administration de la Caisse d'Epargne 
du Burundi 

Sur proposition du Conseil d'Administration, 

Ordonne; 

Art. 1. 

Composition du Conseil 

Le Conseil est composé de onze Administra
teurs. Il choisit en son sein, lors de la 1ère séance. 
un Président et un Vice-l'résident, conformément 
aux dispositions de l'article 23 des statuts de la Cais
se. 

Art. 2. 

Fonction du PrésIdent ct du Vice-Président 

Le Président convoque et préside les réunions 
du Conseil d'Administration. II représente le Con
seil d'Administration et la Caisse en étroite colla
bomtion avec le Comité de Direction de la Caisse. 

Le Vice-Président remplace le Président en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier. 

Art. 3. 

Convocation du Conseil 

Le Conseil d'administration se réunit autant 
de fois que les affaires l'exigent, mais au moins une 
fois par trimestre. 

Le Conseil est convoqué à l'initiative du Prési
dent. Celui-ci est toutefois tenu de convoquer le 
Conseil en une séance extraordinaire 

1" lorsque quatre administrateurs au moins le de- mandent par écrit 
2 () lorsque le Commissaire du Gouvernement le 

demande par écrit 

3 0 lorsque le Comité de Direction de la Caisse le 
demande par écrit. 

Le Commissaire du Gouvernement et les mem
bres du Comité de Direction sont également con
voqués aux réunions du Conseil avec voix consul
tative. 

Le Conseil d'Administration peut inviter à 
particper à la séance, avec voix consultative, toute 
personne susceptible d'éclairer les débats. 

Art. 4. 

Date, heure ct lieu des réunions 

Le Conseil se réunit aux lieux, date et heure 
fixés par le Président ou en son absence par le Vice
Président. Les convocations doivent être envoyées 
par écrit au moins huit jours avant la réunion sauf 
cas d'urgence ou décision du Conseil. 

Toutefois, lorsqu'une réunion est convoquée 
à la demande du Commissaire du Gouvernement, 
de quatre Administrateurs au moins ou du Comité 
de Direction de la Caisse, la réunion doit ,Lvor lieu 
au plus tard dans les dix; jours su:vant la date de la 
réception de la demande adressée au Président du 
Conseil. 

Art. S. 

Ordre du jour des réunions 

L'ordre du jour est fixé par le Président et in~ 
diqué sur convocation. 

Lorsqu'une réunion se tient à la demande du 
Commissaire du Gouvernement, de quatre Admi
nistrateurs au moins ou du Comité de Direction, 
leur demande précise les points qu'ils désirent voir 
figurer à l'ordre du jour. Ces points doivent obli
gutoirement être inscrits à cet ordre du jour. 

Art. 6. 

Quorum, mode et valIdité des votes 

Le Conseil ne siège valablement que si sept 
Administrateurs au moins sont présents physique
ment conformément aux dispositions de l'article 25 
des statuts de la Caisse. 

Le Conseil prend ses décisions en votant sur 
des propositions libellées par le Président du Conseil. 
Les votes sont exprimés à maill levée. Toutefois, 
à la demande d'un des Administrateurs présents, 
le vote doit s'effectuer par bulletin. 

Les décisions sont adoptées à la majorité des 
deux tiers des membres présents, conformément 
aux dispositions de l'article 25. En Cas d'égalité de 
voix, le Président a double vote. 
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Art. 7. 

Représentation des Membres 

Les Membres du Conseil peuvent se faire re
rrésenter aux réunions par procuration écrite, men
tionnant le nom du mandataire, lequel ne peut être 
q u'Administrateur. 

Chaque Administrateur ne peut être titulaire 
de plus d'une procuration par séance. 

Les procumtîons sont remises au Président du 
Conseil qui doit en donner connaissance aux mem
bres du Conseil le plus tôt possible. 

Les procurations doivent être acceptées par 
une majorité des deux tiers des membres du Conseil. 

Les pro(;urations qui ne satisfont pas aux con
ditions ci-dessus sont tenues pour nulles. 

Art. 8. 

Secrétllfiat du Conseil 

Le Secrétariat de la présidence et du Conseil 
est assuré par le Directeur Général dc la Caisse ou 
par son délégué agréé par le Conseil. 

Ordonnance ministérielle n () 540/210 du 21 octobre 
1911 accordant la garantie de l'Etat à ,'ouverture 
d'un crédit de trente millions de francs Burundi 
(30.000.000 FBu) contracté par l'Université du Bu
rundi auprès de la Banque de la République du Buru
ndi. 

Le Ministre de l'Economie et des Finances, 

Vu le Mcret-Ioi n () '/186 portant organisation 
des pouvoirs législatif et réglementaire spécialement 
en son article 4 alinéa J ; 

Vu le décret-loi nO 500/200 du 02 janvier 1973 
fixant les conditîons dans lesquelles l'Etat peut em
prunter ou garantir le capital ct les intérêts d'un 
emprunt ; 

ATTENDU que la garantie de l'Etat est solli
citée par l'VNIVERSITE DU BVRUNDI à con
currence de TRENTE MILLIONS DE FRANCS 
BU R UNDI pour couvrir une ouverture de crédit 

à consentir par la Banque de la Réflublique du Bu
rund i et destinée à fi nancer l'achat d'un immeuble 
ainsi que les travaux de transformation et les équi
pements nécessaires pour permettre le logement des 
étudiants; 

Vu la Conve:ltion particulière régissant les mo
dalités d'octroi de l'ouverture de crédit précitée, 

Ordonne ; 

ARnCLE UNIQUE : La garantie de l'Etat 
est accordée pour couvrir l'l)Uverture de crédÎt il 
consentir par la B.R.B. au profit de l'UNIVERSI
TE DU BURUNDIà concurrence de 30.000.000F Bu 
et destinée à fin~1ncer l'achat d'un immeuble ainsi 
que les travaux de transformation et les équipements 
nécessaires pour permettre le logement des étudiants. 

Faît à Bujumbura le 27 octobre 1917. 

Le Ministre de l'Economie ct des Finances, 

Dominique SHIRAMANGA. 

• 
Ordonnance ministérielle n () ,50/224 du 17 novem
bre 1977 portant création d'un service d'agenCe de 
voyage dénommée «BURUNDI TRAVEL AGENCY» 
(BURUNDITOUR). 

Le Ministre de l'Economie et des Finances, 

i 

Les delibérations du Conseil font l'objet d'un 
procès-verbal dont un projet est adressé à tous les 
Administrateurs dans les quinze jours qui suivent la 
réunion. 

Si dans lin délai de quinze jours après la récep~ 
tion du projet, les Administrateurs n'ont pas for~ 
mulé d'observations, le projet devient définitif. 11 
fait l'objet d'une approbation à la prochaine réu
nion du Conseil, avant d'êlre archivé dans le regis
tre des procès-verbaux. 

Art. 9. 

Cas nOIl prévus 

Dans tous les cas non prévus par la presente 
ordonnance, le problème sera tranché par le Conseil 
à une majorité des deux tiers des membres. 

Art. Iii. 

La Pri'sente ordonnance 
jour de sa signartur~. 

enlre en vigueur le ....) 

Fuit il Bujumbura, le 20 octrobre 1911. 

Le MinÎsln: de l'Economie et des Finances. 

Dominique SHIRAMANGA. 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et ré
glementaire ; 

Vu le décret-loi nO 1/23 du 26 janvier 1972 por
tant création de l'Office National du Tourisme du 
Burundi, spécialement en son article 2 ; 
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ATTENDU qu'il s'avère nétossaire de cléeI 
au sein même de l'Office National du Tourisme un 
service opérationnel de voyage ; 

Sur avis conforme du Conseil d'Administration 
de l'Office National du Tourimsme, 

Ordonne 

Art. L 

Il est cléé, sous la dénomination « BURUNDI 
TRAVEL AGENCY » en abrégé « BURUNDI· 
TOUR ». un service d'agence de voyage. 

Art. 2. 

La BURUND1TOUR est lin service géré au 
sein de l'Office 'National du Tourisme. 

Art. 3. 

La BURUND1TOUR est chargée 
- d'assurer en particulier les fonctions d'opérateur 
terrestre dans le domaine do la mobilité des touris· 
tes ; 

- de produire tous les services généralement of· 
ferts par une agenc.e de voyages n~tamment les re
lations avec les tour-opérators, Compagnies Aérien
nes, Agences de Voyages installées il l'Etranger, 
hôtels ou Etablissements asssimilés. 

Art. 4. 

La BURlJNDITOUR est placée sous la res
ponsabilité cl 'un agent revêtu au moins d'un grade 
de Chef de Service tel que prévu par l'organisation 
des cadres à l'Office National du Tourisme, 

Art. 5. 

La structure interne de la HURUNDITOUR 
sera déterminée par décisi on du Directeur de l'Of
fice National du T(Jurisme. 

STRUCTURE INTERNE ET ACTIVITES D"":S 
L'AG.bNCE BURUNDAISE DE VOYAGES « BU
RUNDITOUR ». 

.. 
PREMIERE DIVISION ADMINISTRATION. 

Gestion du Personnel 
Relations avec les tour-opérators, compagnies 
aériennes, hôtels et agences de voyages. 
Bureau de comptabilité qui s'occupe de la tenue 
des comptes d'exploitation. . 

Art. 6. 

Les négociations des contrats ct arrangements 
cntre la BURUNDITOUR d'une part, et les tour
opérators, Compagnies Aériennes, Agences de 
Voyages et HOTELS d'autre part, seront menés 
par Je responsable de l'Agence à charge pour lui de 
les faire entériner par la Direction de l'Office Na
tional du Tourisme. 

Art. 7. 

La BURUNDITOUR fonctionne avec un fond 
social mis à sa disposition par l'Office National du 
Tourismz. 

Art. 8. 

La comptabilité d'exploitation de la nURU
ND [TOUR doit être une section obligatoirement 
bien distincte de la comptabilité générale tle l'Office 
National du Tourisme. 

Art. 9. 

Les résultats annuels d'cxploitation de la BU
RUNDITOUR sont repris dan!; les compte~ de l'Of
fice National du Tourisme. 

Art. 10. 

La BURUNDITOUR est créée pour une durée 
indéterminée. 

Art. Il. 

La présente ordonnance entre ell vigueur le 
jour de sa signature. 

Faît à Bujumbura, le 17 novembre 1977. 

Le Ministre de l'Economie et des FÎnunces, 

Dominique SnrRAMANGA. 

DEUXIEME DIVISION : EXPLOITATION. 

BUREAU nO 1. 

ACCUEIL, EMISSION DE BILLETS ET RESER
VATIONS• 

Préparation des contrats avec les orgunÎsateurs 

de voyages. 

Réservations hôtels, transport local vol de re

tour. 

Assistance à J'arrivée ct au départ à l'Aéroport. 

Emission des billets pour les 1 ignes internationales 

de navigation aérienne. 
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BU:REAU nO 2. yens de transport. 

TRANSPORT: 
Gestion d'une 
de charroi. 

station d'entretien, technique 

- 

-
Organisation des transferts, excurtions et mo- Organisation de la navigation de plaisance. 

Décret nO 100/108 du 5 décembre 1917 portant cré· 
ation du Département de l'Artisanat au Ministère de 
la Géologie, des Mines et de l'Industrie. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n () 1 /186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
ment,dre, spécialement en son article 3 ; 

Vu le décret nO 100/12 du 12 janvier 1977 por
tant organisation des services du Ministère de la 
Géologie, des Mines et de l'Industrie, spécialement 
en S011 article 1, d ; 

Attendu qu'il s'avère indispensable d'encoura
ger l'arti~anat afin de lui donner une importance 
dans le développement économique et social du 
pays; 

Sur proposition du Ministre de la Géologie, 
des Mines et de l'Industrie, après avis conforme du 
Conseil des Ministres, 

D':crète : 

Art. 1. 

Le Service de l'Artisanat, rattaché au Dépar
tement de l'Industrie, est érigé en un Département 
dépendant du Ministère de la Géologie, des Mines 
et de l'Industrie. 

Art. 2. 

Le Département de l'Artisanat a pour mis!.ion ; 
la promotion artisanale, l'assistance aux entrepri
ses artisanales existantes, la formation et l'encadre
ment des artisans, la documentation et la diffusion 
des méthodes dans le domaine artisanal, la création 
et l'animation de centres et villages artisanaux, ainsi 
que toutes autres activités de nature à encourager 
et développer l'artisanat au BURUNDI. 

Art. 3. 

Le Ministre de la Géologie, des Mines et de 

l'Industrie est chargé de J'exécution du présent dé

cret qui entre en vigueur le jour de sa signature. 


Fait à Bujumbura, le 5 décembre 1977. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan 

Ir. Edouard NZAMBIMANA, 

Lieutenant Colonel. 
 ... 

Le Ministre de la Géologie, des Mines ct de l'Industrie 

Gaspard-Eméry KARENZO. 

Décret n° 100/109 du 5 décembre 1977 portant or
ganisation des services de l'Administration du Mini
stère des Transports et de l'Aéronautique. 

Le Président de la République, 

Vu Je décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, 

Revu l'ordonnance ministérielle nO 060/87 du 
11 juin 1971 rattachant le service des voies naviga
bles du Burundi, dénommé Commissariat maritime, 
au Service des Transports du Burundi. -

Sur proposition du Ministre des Transp'orts et 

de l'Aéronautique et après avis conforme du Conseil 
des Ministres, 

Décrète : 

Art. 1. 

.Le Ministère des Transports et de l'Aéronau
tique cOI1ll1rend une Direction Générale subdvisée 
en trois départements: 

a) le Département de l'Aéronautique Civile et de 
la Météorologie ; 

c) le département des Voies maritimes. 

Art. 2. 

En outre le Ministère des Transports et de l'Aé
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ronautiqtte assure la Tutelle de deux. étalblissements 
publics Air-Bururndi et l'Office des Transports du 
Burundi OTRABU. 

Art. 3. 

Sont abrogées toutes dispositions antérieures 
et contraires au présent décret ct notamment l'O.M. 
nO 060187 du 11 juin 1971 ayant rattaché le service 
des voies navigables du Burundi, dénommé Com
missariat maritime, au Service des Transports du 
Burundi. 

Art. 4. 

Le Ministre des Transports et de J'Aéronauti. 
que est spécialement chargé de l'exécution du pré. 
sent décret qui entre en vigueur le jour de sa signa. 
turc. 

Décret fi!) 100/110 du S décembre 1977 érigeant Air
Burundi en Etablissement Publie. 

Le Président de la République, 

Yu le décret-loi nO l fI 86 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatifet régle
mentaire, 

Revu la loi na 1/99 du 17 avril 1975 portant 
création d'Air-Burundi ainsi que la loi n" 1/104 du 
26 juin 1975 rattachant celle-ci à la Présidence de 1 a 
République, 

Sur proposition du Millhtre des Transports et 
de l'Aéronautique et après avis conforme du Conseil 
des Ministres, 

Décrète : 

TiTRE I. 

DENOMINATION - OBJET - SIEGE SOCIAl4 

Art. 1. 

L'Etablissement public dénommé ({ AIR-BU
RUNDI » est transféré de la Présidence de lu Répu
blique au sein du Ministère des Transports et de 
l'Aéronautique. 

Art. 2. 

AIR-BURUNDI jouit de la personnalité juri
dique ct de l'autonomie de gestIon et est placée sous 
la tutelle administrativc du Ministre ayant les Trans· 
port et l'Aéronautique dans ses attributions, ci-après 
nommé Ministre de Tutelle. 

Art. 3~ 

Cct organisme a son siège à Bujumbura. 11 peut 

Fait à Bujumbura, le 5 décembre 1977 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

ColoneL 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 

Ir. Edouard NZAMnIMANA, 
Lieutenant-Colonel. 

Le Ministre des Transports et de l'Aéronautique, 

Ladislas BARUTWANAYO 
Ingénieur Civil. ' 

créer des succursales ou des agences nécessaires à 
son fonctionnement tant au Burundi qu'à l'étranger. 

Art. 4. 

AIR-BURUNDI a pour objet notamment: 
- L'exploitation d'un service public régulier ou 
non, de transport aérien des passagers, du courrier, 
postal et du frêt ; 

- L'acquisition, la gestion, l'entretien et l'exploi
tation du matériel de transport aérien ainsi que celle 
des services terrestres destinés aux besoins du trans· 
port, tels que le ravitaillement des avions en carbu
rant et en lubrifiant ainsi que le dépannage ; 

- L'exploitation ou l'exécution de tout service 
aérien tel que la photographie, la cartographie ou 
la publicité ; 

--- L'assistance technique et commerciale à d'autre 
sociétés ou à des particuliers pour les services déerils 
ci-dessus ; 

- l)lus généralement, toute opération ou entreprise 
industrielle directement ou indirectement liée au 
transport ou au travail aérien de l'organisme. 

Art. 5. 

Le Gouvernement attribue à ArR-BURUNDI; 
- L'exclusivité de l'exploitation des transports 
aériens, réguliers ou non, à l'intérieur du territoire 
national ; 

L'exclusivité de l'exploitation des droits résul· 
tant, pour le Burundi, de conventions signées avec 
des Etats Etrangers, COncernant les droits de trafic 
commercial international régulier ou non régulier. 

Toutefois, au cas où l'exploitation visé à l'ali
néa précédent ne pourrait pas être assurée, en tout 
ou en partie, par AIR-BURUNDI, celle-ci pourra 
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concéder, dans la mesure nécessaire, cette exploita
tion à cl 'autres sociétés ou organismes nationaux ou 
étrangers. 

Cette concession comportera une clause de 
dénonciation moyennant un préavis de trois mois. 

Art. 6. 

Les organes d'AIR-BURUNDI sont 
le Conseil d'Administration. 

- le Comité de gestion. 

TITRE II. 

ADMINISTRATION - GESTION - CONTROLE. 
1. 	LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Art. 7. 

Le Conseil d'Administration d'AIR-BURUNDI 
cst composé comllle suit : 

Président: Le n.:présentant du Ministère ,Iyan! 
Aéronauiiquc dans ses attributions. 

Membre:. : - - Un représentant du Ministère a
yant l'Economie dans ses attributions; 

Un représentant du Ministère ayant la Coopé
ration Internationale dans ses attribution; 
Un représentant du Ministère ayant la Défen
se Nationale dans ses attributions ; 
Un représentant du Ministère ayant les Fi
nances dans ses attributions ; 
Un représentant du Tourisme 
Un représentant du Plan. 

Art. 8. 

Le Conseil d'Ad ministration exerce les pou
voirs ct 'administration les plus étendus et notam
ment : 

il 	veille à la préparation du budget, qui n'est 
exécutoire qu'après son approbation ; 

- il approuve les comptes de l'exercice écoulé sur 
rapport des commissaires aux comptes ; 

-	 il délègue au Directeur des pouvoirs spéciaux 
i# 	pour la réalisation d'actes qui sortent de la gestion 

journalière : 

- il établit le réglement général d'exploitation fi
xant notamment les tarifs et les modalités des trans
ports des passagers ; 

il établit le statut do personnel.

• 	 Lo règlement général d'eXploitation et ses mo
difications ultérieures ainsi quo le stututdu person
nel ne sont exécutoires qu'après approbations par 
le Ministre de Tutelle. 

Art. 9. 

Le Conseil d'Administration est réuni à la dili 
gence de son Président au moins une fois par trimes
tre. 

Il peut en outre se réunir à la deman de de qua
tre aU moins des administrateurs. 

Art. 10. 

Les convocations doÎvent preciser au moins 
huit jours d'avance l'ordre du jour, la date et J'heure 
des réunions qui se tiennent au siège d'AIR-BURU
NDI. 

Art. li. 

Le Conseil d'Administration ne peut valable
ment délibérer que quand cinq au moins de ses mem
bres sont présents. 

Le secrétariat du Conseil est assuré par le Di
recteur d'AIR-B'UR'UNDf qui a voix cOllsulta!ivc. ""-~ 

Art. 12. 

Les décisions sont prises à la majorité absolue 
des voix memhres présents du Conseil. En cas de 
partage, la voix du président est prépondérante. 

An. 13. 

Les décisions du Conseîl sont consignées au 

registre des délibérations après chaque réunion. l.e 

procès-verbal est signé par le President et le Sc

crétaire du Conseil. 


Art. 14 

Les décisions du Conseil d'Administration peu
vent être annulées par le Ministre de tutelle si elles 
sont contraires à la loi, aux statuts d'AIR-BUR'U
NDl ou à l'intérêt général. A cet effet une copio des 
procès-verbaux des délibérations est adressée dans 
la quinzaino de la réunion au Ministre de tutelle, à .J...; 
la diligence du Directeur d'AIR-BUR.UNDI. 

Le pouvoir d'annulation du Mini::.tre de tutelle 

ne peut s'exercer que dans le mois qui suit la réce

ption de cette copie lorsqu'il s'agit d'uno décision 

qui sans être illicite. cst cependant contraire à l'in· 

térêt général. 


2. 	LE COMITE DE GESTION. 

Art. 1S. 

Le Comité de gestion remplit sa miSSion sous 

la surveillance du Conseil d'administration. Il est 

composé du Directeur d'AIR-BUR'UNDl, du Di

recteur-Adjoint et du Chef Comptable. Le Direc

tour d'AIR.-BUR'UNDI assure la présidence du 

Comité de gestion. 
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Art. 16. 

Le Comité de gestion peut se faire assister oc· 
casionnellement par toute personne compétente don t 
le concours est jugé utile ù l'accomplissement de sa 
mission. 

Art. 17. 

Le Comité de gestion prépare et f,dt approuver 
par le Conseil cl'Administration le règlement d'or
dre intérieur. les projets budgétaires. les projets 
d'exploitation et d'Învestissements et veille à l'ap
plication des décisions prises par le Conseil d'Ad
ministration. 

L'autorisations préalable de celui-ci est requise 
pour : 

.-- toule délégation de signature ou de pouvoirs à 

un cadre d'AIR.-BURUNDr, 

- tout engagement cie personnel de la catégorie de 

collaboration. 


3, LE DIRECTEUR ET LE DIRECTEUR
ADJOINT 

Art. 18. 

La gestion journalière d'AIR-B'UR'UNDI est 
confiée à un Directeur assisté d'un Directeur-Ad
joint et d'un Chef Comptable. Le Directeur et le 
Directeur-Adjoint sont nommés et révoqués par le 
Présiddent de la République sur proposition du Mi
nistre de tutelle. Je Chef COlllpable par le Ministre 
de tutelle sur proposition du Conseil d'Admini,tra
tion. Ce dernier fixe leur rémunération. 

Art. 19. 

- Le Directeur représente AIR-BUR.UNDI 
auprès des tiers et en justice. Outre les attributions 
qui lui sont spécialement déléguées par le Conseil 
d'AdminÎstration, il ; 

- établit les états annuel de prévisions de recettes 
et dépenses. 
- dresse, uvee l'aide du Chef Comptable, le bilan 
et l'inventaire annuels, 
surveille les opérations du comptable. 
._- organÎso le service et veillo à SOn fonctionnement, 

engage le personnel selon les conditions fixées 
par le statut, 

exécute les contrats tant envers les fournisseurs 
qu'envers la clentèle. 

Art. 20. 

Avant chaque réunion du Conseil d'Adminis
tration, le Directeur adresse aux membres du Con
seil un rapport sur la gestion effectuée depuis la 
précédente réunion, rendant compte des instruc
tions suivies, des initiatives prise et exposant les 

problèmes à résouù re pour le fonctionnement ct 
l'expansion d'AIR-BURUNDI. Chaque année le 
Directeur présente un rapport d'ensemble pour 
commenter le bilan et le budjget prévisionnel de 
l'exercice il venir. 

Art. 2J. 

Le Directeur-Adjoint. assiste ct, en cas d'em
pêchement, remplace le Directeur. 

Art. 22. 

Le Directeur a l'initiative de tous Jes actes rele
Yant de la gestion journalière. Ceux-ci engagent va
lablement AIR·BUR.UNDI sauf lorsque la matière 
à laquelle il se rapportent a été réservée par le Con
seil d'Administration par décision spéciale, soit en 
considération de la valeur en cause, soit en considé
ration de la nature de .l'acte ou par tou t autre 
motif conforme à l'intérêt d'AIR-BURUNDI. 

Pour les actes qui sorten t de la simple gestion 
journalière, les p011voirs du Directeur sont établis 
par le procès-verbal de la délibération du Conseil 
d'administration rehltlve à l'acte concerné ayant 
délégué des pouvoirs. 

4. LES COMMISSAIRES AUX COl\1PTES 

Art. 23. 

Les comptes d'ArR-BURUNDI <;.:t notamment 
les engagemenls financiers du Comité de gestion 
sont soumis au contrôle de deux Commissaires aux 
comptes désignés par le Mi nÎstre ayant les Finances 
dans ses attributions . 

Art. 24. 

Les Commissaires aux comptes ont un droit 
illimité de surveillance et de contrôle de tou tes les 
opérations comptables, suns toutefois s'immiscer 
dans l'ad ministration et la gestion journalière 
d'AIR·nURUNDI. 

Ils peuvent prendre connaissance des livres, 
de la correspondance des procès-verbaux et généra
lement de toutes les écritures, sans déplacement des 
documents. 

Art. 25. 

Les Commissaires aux comptes ont l'obligation 
de signaler sans délai au Ministre ayant les Finances 
dans ses attributions, au Ministre de tutelle et au 
Président du Conseil d'Administration d'AIR-BU
RUNDI toute négligence, toute irrégularité ct toute 
situation susceptible de compromettre le fonction
nement normal cl ' AIR-BURD NOl. 
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Art. 26. 

Les Commissaires aux comptes donnent tri· 
mestriellement leur avis sur l'état des comptes d'AIR· 
BUUUNDI. Ils adressent cet avis en même temps 
au Ministre ayant les Finances dans ses attributions, 
au Ministre de tulelle et au Président du Conseil 
cl 'Administration d'A IR-BUR.UNDI. 

Après la clôture de l'exercice, ils transmettent 
aux mêmes destinataires un rapport d'ensemble, 
l'appréciation sur la régularité des comptes ct des 
propositions éventuelles d'amandements utiles à 
lIlle meilleure gestion. 

TITRE Ill, I,E PERSONNEL 

Art. 27. 

Le Conseil d'Administration établit le cadre 
organique du personnel d'AIR-BURUNDI. Il arrête 
la liste des différents emplois de direction de colla· 
boration et d'exécution, en précisant les effectifs 
nécessaire. 

Art. 28. 

A l'exception du Directeur et du Directeur-Ad
joint, tous les autres membres du personnel d'Air
Burundi sor,t engagés sous contrat de rouage de ser
vice. 

Les engagements et les détachements nt'! peuvent 
avoir lieu que dans les limites du cadre organique 
et des prévisons budgétaires, Les contrats d'enga
gement signés par le Directeur ou son délégué se 
réfèrent à la législation du travail en vigueur et au 
règlement d'entreprise qui précisent les conditons 
d'engagement et de résiliation des contrats. 

Art. 29. 

Le règlement d'entreprise est établi par le Con
seil d'Administration. Il détermine les modalités du 
service des différentes catégories de personnel et le 
régime disciplinaire qui leur est applicable, 

TITRE IV. RESSOURCE 
DEPENSES - COMPTABILITE 

Art. 30. 

Les ressources d'AIR-B'URUNDI sont Cons· 
tituées notamment par : 

- les dotations budgétaires, 

- les dons et les legs, 

- les emprunts contractés selon les modalités ar

rêtées par le Conseil d'Administration, 
les subvention des collectivités locales, 
les aides des organismes natinoaux ou étrangers 
visant au développement économique ou social. 

les indemnités mises à la charge des auteurs de 
préjudice causé à AIR-BURUNDI, 

.- le prix des titres de transport acquitês par les 
passagers, 

- le produit de la vente des services ayant rapport 
avec le transport aérien. 

Art. 31. 

Les dépenses d'AIR BURUNDI comprenent 
notamment : 
la rémunération du personnel, 
les frais d'aquisition et l'exploitation du maté
riel nécessaire à la réalisation d'AIR nUR. UNDI, 

-- les frais de loyer et d'entretien des immeubles 
et matériels affectés il AIR BURUNDI, 
les frais divers d'exploitation et d'administra
tion, 
le paiement des taxes, impôts et cotisations dOs 
en vertu de la réglementation applicable aux 
opérations effectllcés par AIR.BURUNDI. 

Art. 32. 

La comptabilité d'AIR.-BURUNDI est tenue 
scIon les normes du plan comptable national appli 
cable aux entreprises publiques. 

Art. 33. 

Le Conseil d'Administration fixe le plafond de 
l'encaisse au-delà duquel le comptable doit dé
poser l'excédent à un eompte spécial à vue ouvert à 
la Banque de la République du Burundi. 

Sauf les opérations de caisse désignées par le 
Conseil d'Administration toutes les recettes et dé
penses d'AIR-BRUNDf s'effectueront par ce 
compte spécial, 

Aucun paiement ne peut être effectué par le 
comptable sans le visa préalable du Directeur ou de 
son Adjoint. ..fL; 

Tout chèque tiré sur le compte d'AIR BURU
NDI doint porter, outre la signature du comptable. 
celle du Directeur ou du Directeur-Adjoint, ou d'un 
cadre de direction jouissant de la délégation de si· 
gnature prévue à l'article 11. 

Art. 34. 

Le règlement général d'exploitation détermine 
tant les agents habilités li encaisser le montant des 
titres de transport vendus aux passagers que la pro
cédure d'entrée en caisse et en comptes des sommes 
ainsi perçues. 

Art. 35. 

L'année comptable correspond à l'année civile. 
Les comptes annuels sont arrêtés au plus tard le 
15 mars de l'année suivallte. 
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Art. 36. 

Après approbation par le Conseil d' Adminis
tration le bilan et le compte des profits et pertes sont 
publiés chaque année au Bulletin Ofriciel du Buru
ndi. 

TITRE V. DISPOSITlONS 

FINALES 


Art. 37. 

La dissolution d'AIR-BU RUNDI est pronon
cée si l'intérêt général l'exige, par décret pris après 
avis du Conseil d'Administration sur rapport du 
Ministre de tutelle. 

Le décret de dissolution décide de j'affecta.tion 
de l'actif, de la prise en charge et peut charger le 
Ministre de tutelle de fixer les modalités de la liqui
dation. 

Art. 38. 

Les point qui ne sont pas réglés par le present 
décret peuvent faire J'objet d'un règlement d'ordre 
intérieur arrêté par le Conseil d'Administration et 
approuvé par le Ministre de tutelle. 

Décret-loi n" 1/35 du 13 décembre t 977 portant ra
tification de l'accord de prêt n" 105 entre la RépublI
que du Burundi et le Fonds Koweïtien pour le Dévclo
pemeLt EconomlqJc, arabe. 

Le président de la République, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et reglé
mentalr.: ; 

Sur proposition du Ministres des Affaires E
(rangères et de la Coopération, du Ministres des 
Travaux Publics de l'Equipement et du Logement 
et du Ministre de l'Economie et des Finances. 

Décrète 

Art. 1. 

L'accord de prêt n° lOS entre la République du 
Burundi et le Fonds Koweitien pour Je Développe
ment Economique Arabe Projet Route Bujumbu
ra-Mutambara, signé à Koweit le 7 novembre 1971 
dont le texte suit. est ratifié. -

Art. 2. 

Le Ministre des Affaires Etrangères et de la 
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Art. 39. 

La loi n" 1 fl 04 du 26 juin 1975 est abrogée 

Art. 40 . 

Le Ministre des Transports et de l'Aeronauti 
que est chargé de l'exécution du présent décret qui 
entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 5 décembre 1977. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 

Edouard NZAMBIMANA, 
Lieutenant-Colonel. 

Le Ministre des Transports et de l'Aéronautique, 

Ladislas BARUTWANAYO. 

Coopération, le Ministre des Travaux Publics, de 
l'Equipement ct du Logement et le Ministre de 
l'Economie et des Finances sont chargés chacun en 
ce qui la concerne de l'execution du présent décret-loi 
qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 13 décembre 1977. 
Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 

II'. Edouard NZAMmMANA, 
Lieu tenant- Colone!. 

Le Ministre des Affaires Etrallgères et la Coopération, 
Albert MUGANGA. 

Le Ministre de l'Economie ct des Finances, 
Dominique SHIRAMANGA. 

Le Ministre des Travaux Publics, de l'Equipement, 
et du Logement, 

Isidore NYABOYA. 

Vu et scellé du Sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 
Jean-Baptiste MANWANGART. 
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Instrument de ratification de l'accord de prêt nO 105 
entre ln Republique du Burundi et le Fonds Koweïtien 
pour le Développement Economique Arabe. 

NOlis, Jean-Baptiste BAGAZA, Président de la 
République du Burundi. 

Ayant VJ et examiné l'Accord de Prét nO 105 
entre la République du Burundi et le Ponds Koweï
tien pour le Développement Econoquiqlle Arabe, 

- Projet Rouie Bujumbura-Mutambara, signé il. 
Koweit le 7 novembre 1977; 

L'avons approuvé ct l'approuvons en toutes ct 
chacune de ses parties conformément il la législation 
en vigueur au Burundi ; 

Déclarons qu'il est acccepté ratifié et confir
mé ; 

Promettons qu'i! sera intégralement et inviola
blement observé ; 

EN' FOI DE QUOI, Nous avons donné le Pré· 
sent Instrument revêtu du Scea'.l de la République. 

iL!E2 

llécret-Ioi nO 1 /36 du 13 décembre 1971 portant ra
tification de l'accm'd portant création del'organisa
tion pour l'aménagement et le développement du bas
sin de la Kagera. 

Le Président de la RépUblique, 

Vu le décret-loi nU 1/186 du 26 novembre 1916 
pOrtant organisation des pouvoirs législatif et régie. 
mentaire, 

Décrète : 

Art. 1. 

L'Accord portant création de l'Organisation 
pour l'aménagement et le Développement du Bas
sin de la KAGERA, signé il RUSUMO le 24 août 
1917, dont le texte suit, est ratifié. 

Art. 2. 

Le Ministre des 	 Affaires Etrangères et de la 
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Fai à Bujumbura, le 13 décembre 1977. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

P,tr le Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 

Ir. Edouard NZAMnIMANA, 
Lieutenant-Colonel. 

Le Ministre des Affaires Etrangères et de la 

Coopération, 


Albert MUGANGA. 

Le Ministre des 	Travaux Publics de l' Eq uipement 
et du Logement, 

Isidore NY AHOY A. 

Vu et scellé du Sceau de la République. 


Jean-Baptiste MANWAN'GART. 


Coopération est chargé de l'exécution du présent 
décret-loi qui entre en vigueur le jour de sa signature, 

Fait à Bujumbura, le 13 décembre 1977. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Pal' le Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 

Edouard NZAMBIMANA, 
Lieutenant-Colonel. 

Le Ministre des AffaiH;!s Etrangères et de la 
Coopération, 

Albert MUGANGA. 

Vu et Scellé du Sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 

Jean-Baptiste MANWANGARl. 
-

Instrument de ratification de l'Accord portant créa
tion rie l'Organisation pour l'Aménagement et le Dé
veloppement du Bassin de la Kagera. 

Nous, Jean-Baptiste nAGAZA, Présisent de la 
République du Burundi, 

Ayant vuet examiné l'Accord portant créatio'n 
de l'Organisation pour l'A ménagement et Je Déve
loppement du Bassin de la KAGERA signé à RU· 
SUMO le 2.. août 1977, 

L'avons approuvé et l'approuvons en toutes et 
chacunè de ses 'parties, conformément à la légis[a

_t 

.. , 
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tion en vigueur au Burundi, 
Déclarons qu'il est accepté, ratifié et confîrmé, 

Promettons qu'il sera intégralement et inviola
blement observé, 

EN FOr DE QUOI, Nous avons donné le pré
sent fnstrument revêtu du Sceau de la République. 

Fait à Bujumbura, le 13 décembre 1971, 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. -
Décret-loi nO 1 137 du 19 décembre 1977 portant ra
tification de l'accord général de Coopt'ration entre le 
Gouvernement de la République du Burundi et le Gou
vernement de la Réput,lhlue Socialiste de Roumanie 

.J 

Le Président de la République, 

• Vu le décret-loi nO 1 /186 du 26 novembre .1976 
portant organistttion des pouvoirs législatif et régIe. 
mentaire, 

D~crète : 

Art. ,. 

L'accord Général de Coopération entre le Gou
vernement de la République du Burundi et le Gou
vernement de la République Socialiste de Roumanie, 
signé à BUCARESrle!4 Juillet 1977, dont le texte 
est mtifié. 

Art. 2 

Le Ministre des Affaires Etrangères et de la 
Coopération cst chargé de l'exécution du présent 
décret-loi qui entre en vigueur [e jour de sa signature 

Fait à Bujumhura. le 19 décembre 1977, 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Mini,tre et Ministre du Plan, 

Edouard NZA MBI MANA. 

Le Ministre des Affaires Etrangères et de la 
Coopération, 

Albert MUGANGA. 

Vu et Scellé du Sceau de la République, 

LI! Mini,tre de I:! Jll$tice, 

Jeaa-Baptiste MANWANGARI. 

III!.trument de ratification de l'uccord général de coo
pération entre le Gouvernement de la République du 
Burundi et le Gouvernement de la République socia
liste de Roumanie 

Nous, Jean-Baptiste BAGAZA. Président de la 
Répuhlique cIu Bunmdi. 

Ayant vu et examiné l'Accord Général de Co
opératioll entre le Gouvernement de la République 
du Burundi et le Gouvernemer;t de la République 
Socialiste de Roumanie, signé à Bucarest h: 14 juil
let 1977, 

• 
L'avons approuvé et l'approuvons en toutes 

et chacune de ses parties conformément à la législa
lion en vigueur au Burundi, 

Déclal'on~ qu'il est accepté, ratifié et confirmé. 
Promettuns qu'il sera intégralementct inviola

blement observé, 

Par le Président de la Républiq ue, 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 

EdOUard NZAMBIMANA. 

Le Ministre des Affaires Etrangères et de la 
Coopération, 

Albert MUGANGA. 

Vu et Scellé du Sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 
Jean-Baptiste MANWANGARr. 

EN FOI DE QUOI, Nous avons donné le pré
sent instrument scellé du Sceau de la République. 

Fait à Bujumbura, le 19 décembre 1971. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 

Edouard NZA MBIMANA. 

Le Ministre des Affaires Etrangères el de la 
Coopération, 

Albert MUGANGA. 

Vu et Scellé du Sceau de la République, 

Le Mi nistrc de la Justice, 
Jean-Baptiste MANWANGARI 
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ACCORD GENERAL DE COOPERATION 
ENTRE 

Le Gouvernement de République du Burundi et le 
Gouvernement de la République Socialiste de Rou
manie 

Le Gouvernement de la République du Buru
ndi ct le Gouvernement de la RépUblique Socialiste 
de Roumanie, dénommés ci-dessous Parties contrac
tantes ; 

Animés du désir d'élargir et d'approfondir cn
core dav"uag.~ I~s .clalons amicales l'ondées Sllr la 
compréhension, la collaboration el l'estime léci. 1 

proq le, qui s! s)nt établies enlre les de..lx pays, 
çntu Ics peuple., hurun Jais ct rl1UmaÎII ; 
considérant l'importance des principes qui doi
venr se trollver à la basJ des relations entre Etats 
a ,avoir l'indépend(HlCe et 1: s-'L.veraine é na!ionale, 
l'éga,:é ~n dro,ts, la nOIl-ingérence d'llls les affairt$ 
Îlltéricûrcs ct la rédprocité des avan agûs, et réaf
flIm,nt leur lolonlé de resp.::c!"r ût u'applh.J.ut::r 
indéfectiblç,nunt (;Cs pri::cipes dans leurs rdpports 
bilu'éraux, ainsi q,j'avc: d'a;.lt: us Elats ; 

Décidés d'accroÎtrc .ia conlributioll de.'> deux 
p.lys à L cause dc la paix ut de 1a sécurité inl.;rna
tÎ.lllales, du l' ogrè;; économique et so. lai de tous 
les pup!cs el (' u dévcloppcmen' d,~ la coopér,ltioll 
entre B',IIS et à l'instaura ion d'un nO~lel ord e 
écon,lluique el politiqu 0 mondial ; 

Consdcnts de leur situation de pays en voie de 
dévoloppement., membrus du <, Groupe des 77 >l ; 

Réaff:rmant le droit souverain de chaque Etat 
à mellre en laleur des rc!.sources et les 1ichess,:s 
nationales dont il dispose, dans l'intérêt de son pra
l re l'curie et la nécessité t1'accroitrc les efforts vj
,ant à assurer un essor plus rapide des économies 
de la Rép bliq ue du Burundi ct de la R.épublique 
Socialiste de RoumanÎt' ; 

Ont convenu de conclure le présent Accord gé
néral de coopération. 

Art. L 

• 

Les deux Parties contractantes élargiront, ren
forceront et approfondiront leurs relations récipro~ 
ques d'amitié et de coopération dans les domaineS 
politique, économique, scientifique, technologique, 
culturel, artistique, touristique et humain, dans 
l'intérêt des dcux peuplts et partant de celui de la 
cause de la paix et de la sécurité internationales, 

Art. 2. 

Les doux Parties contractantes (avoriseIont le 
développement des contacts et de l'échange d'ex

péricnce entre les institutions ct les organismes éta
tiques ou para-étatiques, dans tous les domaines 
d'activité en vue d'approfondir la connaissance 
réciproque ct le rapprochement entre les peuples 
burundais el roumain. 

Art. 3, 

Les deux Parties contractantes encourageront 
et appuyeront le développement t1iversifieé do leurs 
relations dans les domaines économique, social et 
technico-scientifjque, en vue d'assurer la pleine uti

r
lisation du potentiel de leurs économies nationales. 

Ar!. 4, 

Les Parties contractantes ont décidé, dans l'cs
prit d'une parfaite compréhension, pour leur avan
tage mutuel, de mettre en œuvre des fort'"\ules adé
quates de coopération dans les domianes éCOflO

miq ues Cl technique. 

Art. 5. 

La l'artie roumaine >'lccordcra son assistancc 

technique en vue de la réalisation d'objectifs écono

miques, de l'élaboration d'études et de projets con

cernant le développenH.nt de l'économie burundaise 

dans SOIl cllScmble ou des différentes branches ou 

secteurs d'activités, y compris la formation et le 

perfcctionnement des cadres nationaux, aux fins 

ct 'assurer une m Ise en valeur rationnelle des ressour

ces matérielles de la Républi(lue du Burundi. 


Art, 6. 

Les Farties contractantes encourageront l'aug

mentation du volume ct la diversification de leurs 

échanges dans le domainc commercial sur la base 

de conditions réciproquement aVantageuses, en 

s'accordant l'un à l'aulre le traitment de la nation 

la plus favorisée, tout en respectant les règles de l'Ac

cord général sur les tarifs douaniers et le commerce 

(GATT). 


Art. 7. 

Les deux Parties s'engagent à accorder l'assis

tance nécessaire et l'entier appui par les moyens il. 

leur disposition, aux organisations; entreprises et 

firmes des deux pays. pour la conclusion de contrats 

de coopération. 


Art. 8 • 

Les Parties contractantes conviennent d'étudier 

la possibilité de conclure des accords pour garantir 

les investissements des capitaux au Burundi et éviter 

toutc double imposition. 


http:d�veloppenH.nt
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Art. 9. 

En vue d'exuminer les problèmes ayant lrail 
il la mise en œuvre des dispositons du présent Ac
cord général, le Gouvernement de la République du 
Burundi et le Gouvernement de la Républiq lie So
cialiste tle Roumanie développeront et mulitiplie
ront les contacts entre eux à tous les niveaux par des 
sessions annuelles de la Commission mixte gouver
nementale de coopération économique et technique, 
par des rencontres des ministres, ainsi que pal la 
voie diplomatique normale. 

ArL 10. 

Le présent Accord sera soumis à la ratification 
conformément aux dispositions législatives de cha
que pays et entrera en vigueur à la d:ite de l'échange 
des instruments de ratirication. L'Accord est conclu 
pour unt période de 15 ans et sera reconduit par 
tacite reconduction pour de nouvelles périodes de 
5 ans si aucune des dl:'.ux Farties contractantes ne 
l'a dénoncé par écrit et par voie diplomatique, un 

p' 

Décret-loi nO 1 /38 du 22 décembre 1977 portant mo
dification du Code Pénal et du Code de Procédure 
Pénale pour renforcer la lutte contre la Criminalité. 

Ll' Président de la R.épublique. 

Vu le décret-loi n" 1 /186 dn 26 novembre 1976, 
portant organisation des pouvoirs législatif ct régle
mentaire ; 

Yll la loi du 29 juin 1961 portant aprlication 
au l3urundi des actes législatif et rélgmentaire édic
tés avant l'indépendance nationale ; 

Revu le décret du 3) janvier 1940 formant do
de pénal, rendu exécutoire au Burundi par ordon
nanceno43iJust.du ISmai 1940 tel que modifié 
à ce jour ; 

Revu le d6cr.:.l du 6 aoi'!! 195.9 formant code de 
procédure pénale, rendu exécutoire aU Burundi par 
décret du 16juin 1968, tel que modifié par décret-loi 
nO 1/5'1 du Il août 1970 ; 

Sur rapport du Ministre de la Justice et avis 
conformE' du ConseiJ des Ministres, 

Décrète : 

Art. 1. 

L'article 15 du code pénal SUSViS0 ost complété 
par les dispositions suivantes qui en formeront 1<: 

an avant l'expiration de chaque période de sa valL 
dité. 

Conlcu il. Bucarest, le 14 juillet 1977 en deux 
exem plaires originaux, chacun en langues françaisc 
et roumaine, les deux textes faisant également foL 

Pour le GouverIlCl11c,nt de la 

Ré,1ublique du Burundi, 

Edouard NZAMBIMANA 

Premier Ministre du 
Go uvernement. 

Pour le Gouvernement de la 

République socialiste de 
Roumanie 

Manea MANESCU 

Premier Ministre du Goavnnement. 

• 
dernÎcr alinéa : ({ Toutes [cs personnes condamnées 
Commf.l co-auteurs ou complices d'Lille ou de plus
sieurs infractions, sont ttnues. solidairement et in
divisément aux r:::slitutions 1.:\ dommages intérêts». 

Art. 2. 

Les articles 80 il. 82 du code pénal susvisée sont 
abrogés et remplacés par l~s dispositions suivantes: 

« Article 80 : En l'absence de l'une ou l'autre 
d.::s circonstances aggravantes spécifiées il l'article 
81 ci-après, le vol est puni d'un'~ servitude pénlle 
de cinq ans au maximum el d'une amende de 25 à 
mille francs au plus ou d' une d-~ ces pciu('s seulement )}. 

{( Article 81 : La selvilude pénale peut être 
portée- jusqu'à dix années si k vol a été commis 
avec l'une des circonstances cÎ-aplè:, spécifiées. 
Elle pellt être portée à vingt années si le vol a été 
commis avec del'x au moins des circonst,lflces sui
vantes : 

1 0 si le vol a été commis la l'luiL 
2 Q s'.iI a été commis par un groupe dl." deux ou plu
sieurs personnes, 
3 0 si le ou les coupables onl agi à l'aide d'effraction 
extérieure ou d'escalade ou de fausses cIers. dans 

un local habité ou servant à J'habitation ou ses dé

pendances, 

4 0 si le ou les coupubles ont agi' en prenant le titre 

ou les insignes d'un fonctionnaire public ou cn al

léguant un faux ordre de l'autorité pllbliquc. 

50 si le vol a étè commis avec viole:lce ou m::naces, 
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6° si le oules coupables se sor.l assuré la disposition 
d'un véhicule motorisé en vue de faciliter leur en
treprise ou de favoriser leur fuiti!, 
7 n si "un ou plusieurs des coupables étaient por
teurs d'une arme. 
8 0 si le vol a été commis par un foncliol1naire pu
blic à l'aide de ses fonctions. 
9° si le vol a porlé sur du gros bélail. 

« Article 82>} : « Quiconque, pO\.lr commettre 
Ull vol, a fait usage de violences ayant occasioné à 
la victime une infirmité permanente ou une inca
pacité totale de travuil porsonnel excédant trois mois 
est puni de la servitude pénale à perpétuité. 

Si l'infirmité permanente ou l'incapacité tolale 
repris à l'alinéa précédent ra été occasionnée par 
l'usage d'une arme, le coupable pourra être puni 
de mort. " 

Art. 3. 

Il est ajouté à la première section du Tire Il du 
Code Pénal susvisé un article 85 bis ainsi libellé : 

« Les peines portées par les articles 82 et 85 sont 
encourues lors même que la consommation du vol 
ou de l'extorsion aura été empêchée par des circon
stances indépendantes de la volonté des coupables»), 

Art. 4. 

Les article. 157 ct 158 du code pénal susvisé sont 
abrogés et remplacés par lus dispositions suivantes: 

«Article 157: Si l'association a pOlll' but lU 
perpétration cl' il1fructi on punissable d'au"moi nS 

dix ans de servÎtUùt: pénale, les provocateurs de cette 
association, les chefs de cette bande el ueux y ayant 
exercé un commandement quelconque sont punis de 
cl lx à vingt ans de servitudè pénale. 

Les mêmes personnes sont punies tic deux à 
cinq ans de servitude pénale si l'association a été 
f!Jrmée seulement en vue de perpétrer des infractions 
punissables de moins de dix allS de servitude pénale. 

Quiconque ayant sciemmeIH ct volontaire
ment foumi à la bande ou association des armes ou 
munitions, les véhicules, est puni de cinq ans de 
servitude pénalo. Toutes autres personnes faisant 
partie de l'association et ceux ayant sciemment et 
volontairement fourni il la bande des renseigne
ments, du matériel, des lieux de retraite ou de réu
nion ou loute autre aide utile à la préparation. la 
consomamtion des infractions objet de l'association 
sont punies dans le cas prévu au second alinéa, de 
deux mois à dcux ans de servitude pénale. 

• « Article 158 : Seront exemptés des peines 
prévues à l'article precédent ceux des coupablcs qui, 
uvant toute tentative d'infractions faisant l'objet 
do l'association et avant toutes poursuites commen
cées. auront révélé aux autorités publiques l'exil>

tenee de ces bandes et les noms dc leurs chefs ou 
responsables }), 

Art. 5. 

11 est ajouté au Titre V du code pénal susvise 
une section V intitulée «Des manquements à la so
lidarité pUblique » ainsi libellé : 

,( Article 164 ter : Est puni de deux mois à 
deux ans de servitude pénale quiconque ayant 
connaissance d'une infraction punissable de pl\.ls 
de cinq ans de servitude pénale, déjà tentée ou l' 

consommée, n'aura pas alors qu'il étatit encore 
possiblo d'en prévenir ou d'en limiter les effets ou 
qu'on pouvait penser que les coupables ou l'un 
d'eux commcltr,lien t de nouvelles infractions q li 'une 
dénonciation pourrait prévenir, averti aussitôt les 
a~ltori(és publiques. » 

{( Art lcle 164 q uarl 0 : Quiconque, pouvant 
empêcher par son nction immédiate, sans risque 
pour lui ou pour les tiers, soit une infraction contre 
les personnes, S(}i! unc infraction contre les propri. 
étés, s'abstient volontairement de le faire, est Duni 
de deux mois à deux ans de servitude pénal~ ot 
d'une amande üe cinq mille francs au plus ou d'une 
de ces dcux peines seulement. 

Est puni des mêmes peines quiconque s'abstient 

volontairement de porter il. une personne en péril 

l'assistance que, sans risque pour lui ni pour les 

Liers, il pouvait lui prêter, soi! par son action person

nelle, soit en provoquant un secours. 


~( Est puni des mêm'os peines celui qui, connnaÎS

sant la preuve de l'innocence d'une personne déte

nu préventivement ou en jugement, s'abstient volon

tairement d'en apporter aussitôt Je témoignuge aux 

autorités judiciaires. Toutes foi, aucune peine ne 

s~ra prononcée contre celui qui apportera son témoi

gnage tardivenl';nt. mais spontanément. 


Art. 6. 

Il est ajouté il la section 1 du c11:lpÎtrE Il du Code de 

procédurep&Mlesu5visôun~lrticle 14 bis. ainsi libellé : 

,( Lorsqu'il y a lieu de craindre que le prévenu ou ses 

proches tentent de dissimuler ou de détourner leurs 

biens pour échapper auX condamnations civiles en 

réparation de l'infractÎon poursuivie. l'ofricier du mi

nistère public peul, à titre conservatoire, pratiquer la 

saisie de tout ou partie lies biens ou créances du pré

venu~ 

Toutes contestations sur la validité ou l'éten

due de la saisie conservatoire sont de la compé

tence du Tribunal apilelé à connaître de l'action 

publique. En même temps qu'il statue sur l'action 

publique, les restitlltions et dommages intérêts, le 

Tribunal doit statuer sur la validité de la saisie et, 

au cas de validation, la convertir en saisie exécu

tion. » 




--------------------------------------------------------------------------~----------====~~.~~-~~~======-~--

Art. ? 

Il est ajouté il la section 1 du chapitre V du codo 
de procédure pénale susvisé un alticle 55 bis, ainsi 
libellé : 

{( En cas d'infraètion flagrante au ses de l'arti~ 
cie 7 ci-dessus, le prévenu après avoir comparu de
vant J'Officier du ministère public peut être déféré 
à la plus prochaine audience de la juridiction de ju
gement sans citation, sur simple avis verbal. 

La victime et, le cas échéant, la personne civi. 
lcment responsable en sont avisées par les moyens 
les plus rapides par simple avertissement. 

Le mandat d'arrrêt provisoire décerné confor
mément à l'article 28 ci-dessus est exécutoire jusqu'à 
['aud ience. Si la juridiction compétente estime de
voir remettre l'affaire à la demande de l'une ou 
j'autre des parties, Celte remise ne peut dépasser le 
délai de deux semaine, sauf accord de tOutes les par
ties. La décisioll de remise doit ..:onfirmer le mandat 
d'arrêt ou décider de sa main levée et elle vaut cita
tion pour l'audience de remise. » 

Art. 8. 

Le deuxième alinéa dc l'article 62 du code de 
procédure pénale slisvisé est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes : 

({ Le délai de citation pour jes personnes qui 
n'ont ni résidence ni domicile au Burundi est de un 
mois à compter de la remise prévue à l'article 61. 

Toute expédition postale de la copie de la cita
tion doit être opérée par poste aérienne. Le dél\li 

Décret-loi n" 1/39 du 30 décembre 1977 portant ra
tification de l'accord de trMit de développement n <1 

73IDu signé le 30 septembre 1977 entre la lHipubli· 
que du Burundi cU'Association internationale de Dé
veloppement. 

Le l>résident de la République, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoi rs législatif et régle
mentaire ; 

Vu spécialement en S011 article 1 le décret-loi 
nO 500/200 du 2 janvier 1973 fixant les conditions 
dans lesquelles l'Etat peut emprunter ou garantir le 
capital et les intérêts, d'un emprunt; 

Sur rapport du Ministre de l'Economie et des 
Finances, 

Décrète ; 

• 	 Art. 1. 

Est accepté, ratifié et confirmé }' Accord de 
Crédit de Développement d'un montant de TROIS 
MILLIONS QUATRE CENT MILLE DOLLARS 
DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE (3.400.000$ 
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d'U1l mois s'applique aux personnes donl le domi
cile ou la résidence sont inconnus et COllI't à compter 
de la publication prévue à j'article 6.1 deuxième 
alinéa. » 

Art. 9. 

Le délai fixé par l'article 8 est applicable il tou
tes citations délivrées postérieurement à sa publica
tion au Bulletin Officiel du Burundi. 

Art. 10. 

Le Ministre de la Justice est spécialement char~ 
gé du l'exécution du présent décret.loi qui entre ell 
vigueur le jour de sa signafurt;. 

Fait 	il Bujumbura, lb 22 décembre 1977. 

Jean-Baptiste BAGAZA. 

Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre dll Plan, 

Edouard N.lAMBIMANA, 

Lieutenan t~Col onel. 

Le Ministre de la Justice, 
Jean-Baptiste MANWANGARI. 

Vu et Scelle du S..:eau de la Républiq ue. 

Le Ministre de la Justice, 
Jean-Baptiste MANWANGARL 

E.U.) nestÎné il la Banque Nationale pour le Dévelop
p'!menl Economique q;d li été conclu le 30 septembre 
1977 entre la République du Burundi et l'Associa
tion Internationale de Développement. 

Art. 2. 
Le présent Décret-loi entre en vigueur à la date 

de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 30 décembre 1977. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre du PIaIl, 
[r. 	Edouard NZAMBlMANA, 

Lieutenant-Colonel. 

Le Ministre de l'Economie et des Finances, 
Dominique SHfRAMANGA. 

Vu et scellé du Sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 
Jean-Baptiste MANWANGARL 
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Instrument de ratification de J'accord de crédit de 
Développement nO 13 1 -Bu singé le 30 septembre 1917 
entre la République du Burundi et l'Association inter
nationale de Développement. 

Nous, Jean-Bapti&te BAGAZA, Pr6,,,ldent de 
la République du Burundi, 

Ayant vu et examiné l'Accord de Crédit de Dé
veloppement d'un montant de TROIS MILLIONS 
QUATRE CENT MILLE DOLLARD DES ETATS 
UNIS D'AMERIQUE (3.400.000S$ E.U.) destiné 
à la Banque Nationale pour le Développement 
Economique qui a été conclu le 30 septembre 1977 
entre la République du Burundi et l'Association 
Internationale de Développement, 

L'avons approuvé et l'approuvons en toutes 
ct chacune de ses parties conformément à la légis
lation en vigueur au Burundi, 

Déclarons qu'il est accepté. ratifié et confirmé, 
Promettons qu'il sera intégralement ct inviola

blement observé. 

EN FOI DE QUOI. Nous avons douné le Pré
sent Instrument revêtu du Sceau de la République. 

Fait à Bujumbura, le 30 décembre 1917, 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 

Edouard NZAMaIMANA, 


Lieutenant-Conloel. 


Le Min:stre des Affaires Etraangères ct ùe la 
Coopération, 

Albert MUGANGA. 

Vu et Scellé du Sceau de la République, 
Le Ministre de la Justice, 

Jean- Baptiste MANWANGARf. 

ANNEXE. 

Le texte complet de l'accord de crédit ratifié 
ci-dessus et des conditions générales est tenu à la 
disposition du public au Ministère de l'Economie 
et des Finances et au Siège de la Banque Nationale 
de Développement Economique (B.N.D.E.) à Bu
jumbura. 

Ordonnance ministérielle n <> 140/2 du S janvier 1978 
portant modification de l'ordonnance Ministérielle 
nO 064/98 du 15 juillet 1969 portant création d'une 
taxe remunératolre pour les passagers s'embarquant 
à bord d'un avion à de~tination de l'Etranger. 

Le Ministre des Transports et de 
l'Aéronautique ; 

• 
Vu le décret-loi n <> 1 J186 du 26 novembre 1916 

portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire ; 

Vu l'ordonnance Ministérielle nO 064/98 du 
l5 juillet 1969 portant modification de l'Arrêté 
Ministérielle no 064/173 du 13 février 1963 portant 
création d'une taxe rémunératoire pour les passa

-
gers s'embarquant à bord d'un avion à destination 
de l'étrangers ; 

Considérant que les différents services publics 
des aérodromes fonctionnent surtout au bénéfice 
des voyageurs internationaux et que des installa
tions coûteuses ont été mises à la disposition de 
cette catégorie de voyageurs ; 

Considérant qu'il est équitable que ceux-ci 
cOlJtribuent à supporter les frais de fonctionnement. 
d'entretien, de réparation et de modernisation des 
services créées à leur bénéfice ; 

Considérant que le mode de perception le plus 
pratique et efficace, ainsi que le moins onéreux, con
siste ell la création d'une taxe rémunératoire perçue 
sur la location d'un passage aérien par les voyageurs 
quittant la République du Burundi à destination de 
l'étranger, 
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Ordonne : 

Art. 1. 

Il est créé une taxe rémunératoire de 1.000 francs 
par personne, couvrant les services et commodités 
mis à la disposition des voyageurs aériens interna
tionaux. 

La taux de la taxe est de 750 francs pour les 
enfants jusqu'à l'âge de cinq ans. 

Art. 2. 

Le taxe est due pour chaque voyageur qui quit
te la République du Burundi par avion à destination 
de l'étranger, à l'exclusion toutefois des passagers 
en transit qui ne quittent pas les installations de l' Aé
ronautique et à l'exclusion des membres de l'équipa
ge des !!.vions. 

Les fonctionnaires du gouy.:rnem!nt de la Ré
publique du Burundi se rendant cn mission officielle 
sont exonérés de la taxe sur pré'lentation de l'ordre 
de mis:.ioll. 

Art. 3. 

La taxe est due nième si le ticket a été délivré 
à l'étranger ou si le cOllt du passage aérien est com
pris dans l'affrètement d'un avion. 

Ordonnance ministérielle n" 560/3 du 5 janvier 1978 
portant modification de l'Ol'dQnnance no 560/67 du 
31 Mai 1976 relative au ressort et siège des tI ibunllux 
de province et de résidence. 

Le Ministn: de la Justice, 

Yu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1916 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire ; 

Revu spécialement en S011 article 4 l 'Ordonnan. 
ce Ministérielle nO 560/64 du 31 mai 1976 por
tant modification de l'arrêté ministériel nO 100/370 
du 27 janvier 1964 fixant te ressort et siège des tri. 
bunaux de province et de résidence .• 

Ordonne 

Art. 1. 

Il est ajouté à l'article 4 de l'ordonnance n" 
560/67 du 31 mai 1916 susvisée les dispotisiolls sui
vantes : 

« En ce qui concerne les procédures civiles ré
gulièrement inscrites au rôle du Tribunale de Pro
vince de Bururi relatives à des litiges relevant du 
ressort territorial de la 1l0uvelle province judiciaire 
de Tora, leur transmission au Tribun.al de Province 
de Tora pourra être effectuée à la demande conjoin
te des parties». 

Art. 2. 

La présente ordonnance entre en vigueur Je 
j our de sa signature. 

.Fait à Bujumbura, le 5 janvier 1978. 

Jean-Baptiste MANWANGARI. 

Ordonnance ministiirieHe nO 710/4 du 6 janvier 1978 - relative au retour au domaine de l'Etat de la parcelle 
n Q 1968 d'une propriété foncière située à Kigwena. 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et 
du Développement Rural, 

"'

Art. 4. 

La redevance d'embarquement est perçue direc
tement par les services de l'Aéronautique expresse
ment désignés à cet effet. 

Art. 5. 

Le Directeur de l'Aé ronautiq ue est chargé dt; 
l'éxecution de la çrésente ordonnance qui enlre eo 
vigueur le jour de sa signature. 

Art. 6. 

La présente ordonnance sera publiée par alTi
chage et par inserti(JU dans le Bulletin officiel du Bu
rundi. 

Art. 7. 

Toute disposition. antérieure et contraire au 
contenu de la présente ordonnance est abrog6e. 

Fait à Bujumbura, le 4 janvier 1978. 

Le Ministre des Transports et de l'Aéronautique, 

Ladislas BARUTWANAYO. 
Ingénieur Civil. 

Yu le décret-loi n" 1 /186 du 26 novembre 1976 
relatif à l'organisation des pouvoirs législatif et ré. 
glementaire ; 

Yu l'arrêté ministériel du 25 février 1943 relatif 
à la vente et il la location des terres domaniales, 
notamment J'article 16 ; 
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Attendu que l<t parcelle faisant l'objet de la 
présente ordonnance est la suivante: 

l'urcelle nO 17968 et spécialement A 405 située 
à KIGWENA, contigue au Nord et à l'Ouest et 
l'Etat, à l'Est et au Sud à la Compagnie du KIVU, 
Volume E.XVII cinquante hectares neuf ares tren
te-cinq centiares, étant la propriété de la Succession 
DE VESTEL Emile Recha.rd André. représenté 
par le Curatcur aux succession de la République du 
BURUNDI. 

Attendu que cette I>arcelle est abandonée de. 
puis plus de cinq ans, 

Ordonne 

Art. 1. 

La parcelle nO 17968 candastrée sous le numéro 
02{72 Province BURURI située à KIGWENA et 

enregistrée à la Conservation des Titres Fonciers 
sous le volume E.XVII folio 77 fait retour au do
maine de l'Etal. 

Art. 2. 

Le Conservateur des Tit res FoncierS est chargé 
de l'annulation de certificat d'enregistrement cité à 
l'article 1. 

Art. 3. 

La présente ordonnance entre en vigueur le 
jour de sa signature. 

Fait 11 Bujumbura. le 6 janvier 1978. 

Philibert KAYIBIOf, 

Major. -
Décret-loi nO 1 /2 du 16 janvier 1978 portant proJon
gation des opérations de la liquidation, d'ordonnan
cement et de paiement pour les dépenses régulièrement 
engagées au 31 décembre 1977 pour les budgets extra
ordinaires et d'investissements 1976 et 1977. 

Le Président de la République 

Vu le décret-loi nO 1 /J86 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentai re spécialement en ses articles 1 et 2 !itéra e, 

Vu la loi du 19 mars 1964 portant règlement de 
la Comptabilité Publique, 

Vu la loi n" 1 /304 du 31 décembre 1975 por
tant budget extraordinaire et d'investissements pour 
J'exercices 1976 ; 

Vu la loi nO 1/130 du 19 juillet 1976 portant 
modification du budget extraordinaire et d'investis
sement pour l'exercice 1976, 

Vu le décret-loi 11. 0 1/2 du 12 février 1977 por
tant prolongation de la validité d'exécution et mo
dification du budget extraordinaire et d'investis
sement de l'exercice 1976, 

Vu le décl'et-Ioi n° J /31 du 10 octobre 1977 
portant modification du bugdget extraordinaire et 
d'investissement de l'exerceice 1976 ; 

Vu le décret-loi no 1 {3 du 12 février 1977 fixant 
le budget extraordinaire et d'investissement pour 
l'exercice 1977, 

Vu le décret-loi nO 1/32 du 10 octobre 1977 
portant modification du budget extraordinaire et 
d'investissement pour l'exercice 1977, 

Sur proposition du Premier Ministre te Ministre 
du PIao et du Mini~tre ayant les Finances dans se, 
attributions, après aVÎS conforme du Conseil des 
Ministre~, 

Décrète : 

Art. 1. 
Les opérations relatives à la liquidation, à J'or

donnancement ct ou paiement des dépenses des bud
gets extraordinaires et d'investissement des exer
cices 1976, 1977 qui ont été régulièrement et>gagées 
à la date du 31 décembre 1977, pourront se prolon
ger jusqu'au 30 juin 1978. 

Art. 2. 
Les Ministres ayant respectivement les Finan

ces et le Plan dans leurs attributions sont chargés 
conjointement de l'exécution du présent décret-loi 
qui entre en vugueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 16 janvier 1978, 


Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 


Par le Président, 


Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 
Ir. Edouard NZAMBIMANI\, 

Lieutenant-Color.el. 

Le Miministre de J'Economie et des Finances, 
Dominique SHrRAMANGA. 

Vu et scellé du Sceau de la R.épublique, 


Le Ministre de la Justice. Garde des Sceaux, 

Jean-Baptiste MANWANGARI. 
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Ordonnance ministérielle n" 74016 du 16 janvier 1978 
portant· modification de l'ordonnance ministérielle 
Il 0 060/88 du JI Juin 1971 sur la standardisa!lon du 
cbarrol de l'adminlstratioll. 

Le Ministre des Transports et de l'Aéronauti 
que, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 no' ~mbrr 1976 
porlar.t organisation des pouvoirs lé' .Ialir et ré
glemefilaire ; 

Vu "Ordonnance Ministériell il 0 060 lU du 
Il jUin 1971 portant sur la stand: sation du char
roi de l'Administration; 

Vu spécialement en son" 5 ", le décret 
du 2S féHier 1959 s ur les marc 1 ~avaux. four
nituns ft transports; 

Considérant que le charroi .lat doit com
prendre uniquement les catégor . véhicules sus

.' ceptibles de fair!!' face sans tro Jépenses à nos 
conditions d'exploitation; 

Cons:dérant que les véhîcu ,0 l'Etat doivent 
desservir uniquement les besoi' ou service auquel 
ils sont afiectés ; 

Considérant qu'il est opportun de standardiser 
le charroi de l'Etat pour une meilleure exploitation 
et partant une meilleure gestion. 

Ordonne : 

Art. l, 

Les véhicules de l'Etat à l'exception de ceux 
utilisés par les Forces Armées sont standardisés 
comm!!' suit : 

al Pour les pctitl's voitures. les kombi, les ambulan
ces, les corbillards et les fourgons pénitentiaires : 
VOLKSWAGEN 

b) Pour les voitules protocolaires ; MERCEDES 
c) P"ur les voitures moyennes .~t petites comion
nettes : PEUGEOT 

d) Pour les camionnettes moyennes : MERCEDES 
et TOYOTA 

e) Pour les camions et les bus : MERCEDES. VOL, 
VO et ROMAN 

n Pour les véhicules tout terrain ; LANDROVER. 
RANGEROVER et ARO 

g) 	Pour les véhicules des pompiers : MER.CEDES 

h) 	Pour les bennes : MERCEDES, 
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Art_ 2, 

A dater de la signalUre de la présente ordon
nance, seuls les Véhicules visés à l'article premi('.r 
pounont être achetés p"ur Irs besoins de l'Admini
stration. 

Art. 3. 

La vente ou le déclassement d'un véhicule de 
l'Elat doit obligatoire ment fai re l'objet d 'une ex
pertise technique de la part des servÎces compéte.nls 
de l'Etal en la .r.atière en l'occurence le S.T.B. 

Art. 4, 

Les expertises erfectuées par les garages privés 
ne sont pas tenues <.n consideralion. 

Art. 5. 

Comme à l'achat. lors de la vente ou oe déclas
sement d'un "éhicule de l'Etat, les services compé
tents du Ministère des Finances visent éSalement les 
d,:,ssiers de vente ou de déclassement des véhicules 

,-r de l'Etat. 

Art. 6. 

La vente des véhicules de l'Administration se 
fait publiquement ou sous enveloppe fermée. Les 
agents compéteng du Mil\istère des Finances assis
tent au dépouillement des enveloppes ou à la venfe 
publique. 

Art. 7. 

Les véhicules actuellement en possession de 
l'Administration et qui n'apPartiennent pas à l'une 
des marques visées à l'article premier peuvent être 
maintenus en service après la date de la signature 
dt la présente ordonnance. 

" 	 s'agit notamment : 

a) voitures protocolaires: Cadillac. Lincoln et Che
vrolet. 

b) 	ambulances ; Renault. 

c) 	voitures moyennes : V; Ivo. 

d) 	jeeps : Toyota 

e) 	camions et bennes : Chcvroici. Ford el [nterna
tional. 

f) 	 véhicules des pompiers : Berlie!. 

Art. 8. 

L'Administration ne peut acquérir il titre 81a
tUÎI du véhicules autre. que ceux vises à l'article 
premier, 
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Le Ministre des Transports p~ut cependant 
accorder une dérogatio.i à l'interdiction visés à 
;'alinéa précédent, louqu'il s'agit de la donation 
!'j'un lot important de véhicules justifiant un appro
visionnement rationnel en pièces de rechange. 

Art. 9. 

Toule disposition antérieure et contraire à la 
présente ordonnarce est abrogée. 

... 

Art. 10. 

La presente ordonnance entre en vigueur le 
jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 12 janvier 1978. 

Ladislas BARUTWANAYO. 

[ngenieur civil. 
Si 

Décision nO 0029/18 da 19 janvier 1978 déchargeant 
de leurs fonc~ions les Membres dl:! Bureau du Parti. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL SUPf'REME 

REVOLU fIONNAIRE. 

Vu la Déclaration du 20 novembre 1976 SUI les 
Objectirs fondamentaux du Mouvement du 1er no
vembre 1976, spécialement en ce qui concerne les 
Institutions transitoires devant assurer la bonne 
marche du Pays. 

1 
Re,u la décision n· 0020/76 du 07 décembre 

.976 portant nomination des membres du Bureau 
du Parti UPRONA, 

Revu la décision D Il 0'J5/17 du 07 janvier 19'/7 
~Ot:tant ncmination du DirecteUr du Bureau du Par
ti, 

Décide 

Art. 1. 

Le, Membres du Bureau du Parti sont déchar
gés de leurs fonctions. 

Art. ' 

Les décisions nO 0020/76 du 07 décembre 1976 
et nO O?Sl77 du 07 janvier 1977 portant nomination 
respectJ~ement des Membres du Bureau du Parti 
et du Directeur du Bureau du Parti sont abro&èes. 

Art. 3. 

La présente décision entre en vigueur le jour 
de sa signature • 

Bujumbura. le 19 janviu 1978, 

Jean-Baptiste BAGAZA. 

Colonel. 

• 

\ 

ft\ • ~7 ft"---' 
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Ikiguzi, ukwiyandikV /'ngo uronke ikinya
n1akuru ca Le/a n'iv, l, 

~s TF:_'_ 

'\1..V' 
1. 	 ·fKIGUZI. N'UKWIYANDIKISHA 

Umwaka 1 I,Wm!'ro 

Biciye mu nzira IS<ll1ï.WC, fBU l'BU 

a) Mu Burundi 	 2. SOO ~10 

b) mu bindi bihugu ~.80(; 250 

Bijanywc n ïndcge 

a) 	Republika ya Zaïre Il'i 
Rwanda 3.000 270 

hl 	(hindi bihugll \'ya Afrika .... :1,20ll 300 

cl 	Ibihugu vy'j Bulaya. vyo mu 
BU$cruko n'ivyegcrcyc ..... ' ... 4.000 350 

d) 	Amerika, mu buseruko nu 
Oseyaniya 4.500 40(1 

. KùgÎra ngo ufonke ikinYilmakuru ca Lelu mu ku
guru canke mu kwiyandikisha kibwirizwa kulangi
rwH. amafranga ku mushinguz: w'nmafranga mu 
Bushikiranganji bW'Ubutugane uyacishije mw'j· 
posta c'lI1ke nmri Banki l'a Republika y'Uburundi 

Bujumbura. Amafranga arishwe n'umashiraha
mwe ya Lota ashobora gushirwa mu kigega ca Re
publika y'uburul1di n" 1101/1. 

2, ~ IVYONGERWAMWü 

Turetse ivy'amategeko ya Leta, mu kinyamaku
ru ca Leta y'uburundi harandikwamwo amatanga
zo, ibikorwa vyerekeye llko ivy'imunza bigenzwa, 
ibiraba amashirahaij1we, ivyanditswe mu ncamu
ke Jl'ihÎndurwa ryavyo hamwe n'Îvyo bamcnyesha 
canke ilugazo ya Sentare ya mbere. 

( 

lsaba rY'lIkwanclikisl'ta Îvyongerwa mu kinyama. 
kuru cu Leta Y'ubururilJ) ribwirizwtl kUrll!lgikwa 
mu biro vya Contentieux mu llllshikiranganji bw'U
butungane biciye mu minwé'"y'umwanditsi wa Se
tare yu mbere Î Bujumbura, àriwe mushinguzi \V'a
mafranga wo mu Bushikiranganji bw'Ubutungane 
birungikanywc n'ikiguzi cacvyb. Naeo kiharurwa 

"fgutya 	 t! 

Amafranga (1.0,,0 F) "ll mirongo icumi n'ibiri 
ritagabanijwe n'iri mu llSÎ y'iyo. 

Tarif de ~ell(" d'abonnement ct fnl:s d'inscrtioL 
Bullef.in Officiel du Burundi 

1. VENTE ET ABONNEMENTS 

1 an Ll' Il'' 

(J1 Voie ordinaire 	 FBU FBU 

1/) 	 au Burundi ~ .500 

b) 	 autres pays ., 1100 25:, 

1 " Voie aérienne 

a) 	 Republique du Zalre ct 
Rwanda 3.000 :no 

b) 	 Afrique 3_~OO JOf\ 

c) 	 Europe, proche et 

Moyen-Orient -t,non 


d) 	 Am~riqui), E[xtrêm~· 

Orient et Océanie 	 4.500 400 

Toute acquisition à titre onéreux ou l(.lut abon
nement nu Bulletin Officiel du Burundi doit être préa
lablement payé au comptable du MinistêN de la. Ju
stice soit li la poste ou à la Banque de la R';publÎquc 
du Burundi, à Bujumbura, Je paiement émanant des 
services publics SOnt directement versés au compte 
de l'odonnateur trésorier du Burundi nO IIOI/!. 

2. lNSERTIONS : 

Outre les actes du Gouvernement SOI1L insérés au 
Bulletin Officiel du Burundi les publications légales, 
les actes des sociétés, extraits ct modifications de 
ces actes ainsi que les communications ou avis du 
tribunal de première Instance. 

Les demandes d'insertion au Bulletin Officiel du 
Burundi doivent être adressées au Départemenl des 
Affaires Juridiques et du Contentieux au Ministère 
de la Justice sous-couvert du greffier du tribunal de 
1ère Instance de Bujumbura, comptable de lil. Justice 
et accompagnées du paiement. sous une des fOrk11l's 
prévues ci-dessus, d'! coût de l'insertion, qui est/cr!. 
cult': comme suit: 1 

] .000 F par douze lignes indivisibles ct moins de 
douze. 

O. M. n° 560/177 du 25/8/1977. 
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